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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCE DU VENDREDI 17 OCTOBRE 2025

                   
L’AN DEUX MILLE VINGT-CINQ, LE 17 DU MOIS D’OCTOBRE, À VINGT HEURES TRENTE, LE CONSEIL MUNICIPAL DE 
LA COMMUNE DE BAZOGES EN PAREDS DÛMENT CONVOQUÉ LE 13 OCTOBRE 2025, S’EST RÉUNI EN SESSION 
ORDINAIRE, À LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME LELOT CHRISTINE, MAIRE.

Le secrétaire de séance : Christia MARSAUD
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PRÉSENT
(Signature)

ABSENT 
EXCUSE

ABSENT MANDATAIRE
(Signature)

AVRIL Jérôme Conseiller 
municipal

BRUSSEAU Laurence Conseillère 
municipale

CAILLEAUD Véronique 1ère adjointe

FRON Régis Conseiller 
municipal

Pouvoir  à  Emmanuel 
MAURIN

GABORIAU Emie Conseillère 
municipale

GERBAUD Pascal Conseiller 
municipal

JOUBERT Marion Conseillère 
municipale

LANNOY Sophie Conseillère 
municipale

LELOT Christine Maire

MACE Joëlle 3ème 
adjointe

MARSAUD Christia Conseillère 
municipale

MATHIVET Joël Conseiller 
municipal

MAURIN Emmanuel 2ème adjoint

PELTIER Cyrille Conseiller 
municipal

ROUAUD Benoist Conseiller 
municipal

Pouvoir  à  Christine 
LELOT

15 15 11 3 1 2

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

ORDRE DU JOUR

Table des matiè res
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 SEPTEMBRE 2025 2
PARTIE 1 : RAPPORT DES DELEGATIONS DU MAIRE 3
PARTIE 2 : DELIBERATIONS 4
1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 4
1.1. ACQUISITION D’UNE DÉPENDANCE AU 4 COUR DU CHÂTEAU PARCELLE AD 225 4
1.2. AUTORISATION D’ACHAT DE LA PARCELLE AD565 A LA PHARMACIE PAR LA COMMUNE 5
2. RESSOURCES HUMAINES 7
2.1. ASSURANCES DU PERSONNEL 7
3. FINANCES 10
3.1. CRÉANCES ADMISES EN NON VALEUR 10
3.2. TARIF DU MÈTRE LINÉAIRE POUR LA MANIFESTATION DU MARCHE DES ARTISANS 12
3.3. FIXATION DES TARIFS POUR LA MANIFESTATION SOIRÉE HALLOWEEN AU DONJON DU 24 OCTOBRE 2025 
ET 31 OCTOBRE 2025 12
3.4. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A UNE ASSOCIATION SPORTIVE SECTION HANDISPORT DU POUZAUGES AC 
TENNIS DE TABLE 13
3.5. SUBVENTION 2025 A L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVE DE L’ÉCOLE PRIVEE (APEL) 13
3.6. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE (APES) 
POUR UNE SORTIE SCOLAIRE 14
3.7. TARIFS ASSAINISSEMENT COLLECTIF A COMPTER DU 1ER JANVIER 2026 15
3.8. RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RPQS) DE L’ACTIVITÉ D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 17
3.9. ENCADREMENT DES MISES A DISPOSITION RÉCURRENTE DES SALLES COMMUNALES 18
 3.10. TARIFS DU SITE TOURISTIQUE DU DONJON 19
3.11. PRESTATION POUR L’ACTIVITÉ TOURISTIQUE DU DONJON 22
PARTIE 3 : QUESTIONS DIVERSES 23
ANNEXES : 24
LISTE DES DELIBERATIONS ADOPTÉES 25
CONSEIL MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2025 25

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 
SEPTEMBRE 2025
Après en avoir délibéré, le PV est approuvé à l’unanimité des présents au conseil 
municipal.

Désignation du secrétaire de séance : Christia MARSAUD
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PARTIE 1     : RAPPORT DES DELEGATIONS DU MAIRE   
(D2025_03_07_01_007)

DÉCLARATION D’INTENTION D’ALIÉNER (DIA) :
N° 

enregistrement
2025-013 2025-014 2025-015

Date de 
réception

23/07/25 12/09/25 30/09/25

Adresse
8 cour du Château

35 rue du Maréchal de Lattre 
de Tassigny

55 rue du Maréchal de Lattre 
de Tassigny

Parcelle(s)
AD 440 AD 66, 75, 76, 77 et 78 AD 85, AD 448

Zonage
U U U

Surface (m²)
168 1110 149

Mandataire Maître LOEVENBRUCK Maître AUVINET Hélène Maître LOEVENBRUCK
Prix (€) 91 000,00 € 50 000,00 € 25 000,00 €
Décision

PRÉEMPTION RENONCIATION RENONCIATION
N° arrêté

A2025-13-DIA A2025-14-DIA A2025-15-DIA
Date

17/09/25 24/09/25 30/09/25

MARCHES PUBLICS :
EN MATIÈRE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL À 5000 EUROS HT
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT

EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT

POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 
FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX

Nature de la 
prestation

Entreprise Montant HT Montant TTC

VOIRIE PANNEAUX 
SIGNALISATION

SELF SIGNAL 418,18 501,82

MAIRIE COFFRE-
FORT

AXESS 1209 1480,80
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PARTIE 2     : DELIBERATIONS  

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

1.1. ACQUISITION D’UNE DÉPENDANCE AU 4 COUR DU CHÂTEAU PARCELLE AD 225

D2025 10 17_01 057

VU

Le CGCT,

CONSIDÉRANT

Considérant que le centre-bourg constitue un secteur stratégique pour le développement 
harmonieux de la commune, en raison de sa centralité, de son patrimoine bâti remarquable 
et de sa vocation touristique affirmée, notamment autour du Donjon, du jardin médiéval et 
des commerces de proximité ;
Considérant que la zone touristique identifiée en cœur de bourg concentre les flux de 
visiteurs, les activités économiques saisonnières et les équipements patrimoniaux d’intérêt 
communal, ce qui en fait un levier prioritaire d’attractivité et de dynamisme local ;
Considérant qu’il est utile d’acquérir le bien cadastré AD 225 sis au 4 cour du château 
(garage) en vu d’un projet d’intérêt touristique.
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PROPOSITION DU MAIRE

- d’approuver le projet susmentionné
- d’acheter une dépendance cadastrée AD 225 (331 m²) d’un montant de 30 000 € HT.
- et d’autoriser le Maire à prendre et signer tous actes y afférents y compris les frais de 
géomètre et notaire. 

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 11 2 13 0 13 13 0

1.2. AUTORISATION D’ACHAT DE LA PARCELLE AD565 A LA PHARMACIE PAR LA 
COMMUNE

D2025 10 17_02 058
ANNEXE A

VU
Le CGCT,

CONSIDÉRANT

La communauté de communes est en train de réaliser des travaux d’extension du pôle 
santé. Or, il y a un problème de raccordement au réseau d’assainissement collectif du fait de 
la pente dans la rue Georges Clémenceau. Pour remédier à cela, la solution serait de faire 
passer une nouvelle canalisation d’eaux usées sur la parcelle AD552. Or, cette parcelle 
appartient à la pharmacie et la commune se propose de l’acheter afin de faire ces travaux 
d’assainissement collectif pour le pôle santé.
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PROPOSITION DU MAIRE

- d’approuver le projet susmentionné
- d’acheter le fond de la parcelle AD 565 d’une superficie de 241 m² au prix de 32 euros HT 
le m² pour le prix de 7 712 € HT.
- et d’autoriser le Maire à prendre et signer tous actes y afférents y compris les frais de 
géomètre et notaire. 

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 11 2 13 0 13 13 0
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2. RESSOURCES HUMAINES

2.1. ASSURANCES DU PERSONNEL

D2025 10 17_03 059

Le Maire expose :

Dans  le  respect  du  Code  de  la  commande  publique  et  après  avoir  recueilli  les  intentions  des 
collectivités, le Centre de Gestion a lancé un marché en procédure avec négociation pour la mise en 
place  d’un  contrat  groupe  à  adhésion  facultative  relatif  à  l’assurance  des  risques  statutaires  du 
personnel des collectivités territoriales et établissements publics de Vendée.

La Commission d’Appel d’Offre du Centre de Gestion, réunie le mardi 8 juillet 2025, a jugé l’offre de 
CNP ASSURANCES, économiquement viable et acceptable sur la base des critères d’attribution du 
marché, et a choisi de retenir cette offre. 

Considérant que :

- la collectivité a donné mandat au Centre de Gestion en vue de la souscription au contrat groupe 
d’assurance,

-  la  collectivité  adhère  au  contrat  groupe  d’assurance  en  cours  dont  l'échéance  est  fixée  au  31 
décembre 2025,

- compte tenu des avantages d'une consultation groupée, 

il est proposé d’adhérer au contrat  groupe d’assurance des risques statutaires mis en place par le 
Centre de Gestion.

Dan le cadre de la mise en place du nouveau contrat groupe d’assurance des risques statutaires pour 
la période 2026-2029, la collectivité devra adhérer via la plateforme en ligne mise en place par CNP-
Assurances et signer la convention d’assistance et de gestion du Centre de Gestion.

Il est précisé le choix de couverture retenue par la collectivité et les bases de cotisation.

1- Adhésion au contrat pour les agents affiliés à la CNRACL  

Taux de cotisation  

 Taux de cotisation assureur de 5,69 %, hors frais de gestion, pour l’ensemble des garanties 
suivantes : 

1) Maladie ordinaire avec une franchise de 15 jours, 
2) Longue maladie, 
3) Longue durée, 
4) Maternité, paternité, adoption, 
5) Congés d’Invalidité Temporaire Imputable au Service (accidents de travail  et  maladies 

professionnelles) sans franchise, 
6) Décès.

 Taux de cotisation assureur de 4,99 %, hors frais de gestion, pour l’ensemble des garanties : 
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7) Maladie ordinaire avec une franchise de 30 jours, 
8) Longue maladie, 
9) Longue durée, 
10) Maternité, paternité, adoption, 
11) Congés d’Invalidité Temporaire Imputable au Service (accidents de travail  et  maladies 

professionnelles) avec une franchise de 15 jours, 
12) Décès.

Taux de frais de gestion du CDG 85 pour l’ensemble des garanties : 0,12 %.

Les taux proposés sont  garantis  les  trois  premières années d’assurance (du 1er janvier  2026 au 
31 décembre 2028), sauf évolution réglementaire qui impacterait les garanties et prestations à verser. 
Cette garantie de taux est assortie d’une renonciation à résiliation les deux premières années du 
contrat.

Assiette de cotisation de la collectivité

Le taux de cotisation s’applique à l’assiette de cotisation composée à minima du Traitement Brut 
Indiciaire (TBI).

La  collectivité  fait  le  choix  de  compléter  son assiette  de  cotisation  avec  les  éléments  optionnels 
suivants : 

13)  Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI)
14)  Complément de Traitement Indiciaire (CTI)
15)  Supplément familial de traitement (SFT)
16)  Indemnités accessoires (primes, indemnités ou gratifications versées) à l’exclusion de 

celles affectées à des remboursements de frais
17)  RIFSEEP (IFSE et CIA)
18)  Totalité des charges patronales, exprimée en pourcentage (50%) du TBI majoré de la 

NBI, dans la limite des charges dont est redevable la collectivité
OU
19)  Moitié des charges patronales, exprimée en pourcentage (25%) du TBI majoré de la 

NBI

2- Adhésion au contrat pour les agents affiliés à l’IRCANTEC  

Taux de cotisation

Le taux de cotisation assureur est de 1,15 %, hors frais de gestion, pour l’ensemble des garanties 
suivantes : 

20) Maladie ordinaire avec une franchise de 15 jours, 
21) Grave maladie,
22) Maternité, paternité, adoption, 
23) Congés  d’Invalidité  Imputables  au  Service  (accidents  du  travail  et  maladies 

professionnelles) sans franchise.

Le taux de frais de gestion du CDG 85 est de 0,05 % pour l’ensemble des garanties citées.

Les taux proposés sont  garantis  les  trois  premières années d’assurance (du 1er janvier  2026 au 
31 décembre 2028), sauf évolution réglementaire qui impacterait les garanties et prestations à verser. 
Cette garantie de taux est assortie d’une renonciation à résiliation les deux premières années du 
contrat.

Assiette de cotisation de la collectivité  
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Le taux de cotisation s’applique à l’assiette de cotisation composée à minima du Traitement Brut 
Indiciaire (TBI).

La  collectivité  fait  le  choix  de  compléter  son assiette  de  cotisation  avec  les  éléments  optionnels 
suivants :

24)  Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI)
25)  Complément de Traitement Indiciaire (CTI)
26)  Supplément familial de traitement (SFT)
27)  Indemnités accessoires (primes, indemnités ou gratifications versées) à l’exclusion de 

celles affectées à des remboursements de frais
28)  RIFSEEP (IFSE et CIA)
29)  Totalité des charges patronales, exprimée en pourcentage (35%) du TBI majoré de la 

NBI, dans la limite des charges dont est redevable la collectivité 

VU

Vu le code général de la Fonction publique,
Vu le code général des Collectivités Territoriales,
Vu le code des assurances,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application du deuxième alinéa de l’article 
26 de la loi n° 85-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les 
centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 
Vu la délibération n°2025_02_07_02_004 de la collectivité donnant mandat au Centre 
de Gestion en vue de la souscription au contrat groupe d’assurance,

CONSIDÉRANT

Les motifs exposés ci-dessus

PROPOSITION

 d’approuver l’adhésion au contrat groupe d’assurance des risques statutaires mis en place 
par le Centre de Gestion et selon les modalités proposées ci-dessus ;

 d’autoriser la signature de la convention d’assistance et de gestion du Centre de Gestion ;

 d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des documents afférents à cette 
affaire.

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE
DELIBERATION ADOPTÉE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 11 2 13 1 12 12 0
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3. FINANCES

3.1. CRÉANCES ADMISES EN NON VALEUR

D2025 10 17_04 060

VU

Le recouvrement des recettes des collectivités locales et de leurs établissements publics est opéré sur 

le fondement de titres de recettes exécutoires émis par les exécutifs locaux selon les règles édictées 
par l'article L. 252A du livre des procédures fiscales et les articles L. 1617-5, R. 2342-4, R.3342-8-1 et 
R. 4341-4 du code général des collectivités territoriales (CGCT).
Les créances irrécouvrables des taxes et produits de la commune correspondent aux titres 
émis par celle-ci mais dont le recouvrement ne peut être mené à son terme par le comptable 
public en charge du recouvrement. 

L’irrécouvrabilité des créances peut être soit temporaire dans le cas des créances admises en 
non-valeur, soit définitive dans le cas des créances éteintes.

1. Définition :

La créance admise en non-valeur :

C'est le conseil municipal qui décide l’admission en non-valeur des créances par délibération dans 
l’exercice de sa compétence budgétaire. 

Le mandat de paiement d’une admission en non-valeur s’impute au compte 6541 « créances admises 
en non-valeur ».

La demande d'admission en non-valeur relève de l'initiative du comptable public ; il la sollicite lorsqu’il 
démontre que malgré toutes les diligences qu’il a effectuées, il ne peut pas en obtenir le 
recouvrement. L’irrécouvrabilité peut trouver son origine :
- dans la situation du débiteur (insolvabilité, parti sans laisser d’adresse, décès, absence d’héritiers…) 
;
- dans le refus du maire d’autoriser les poursuites (le défaut d’autorisation est assimilé à un refus) ;
- dans l’échec des tentatives de recouvrement. 
Cette procédure correspond à un seul apurement comptable mais elle ne fait pas obstacle à l’exercice 
des poursuites. En effet, le titre émis garde son caractère exécutoire et l’action en recouvrement 
demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur revient à "meilleure fortune". Le recouvrement 
d’une créance admise en non-valeur donne lieu à l’émission d’un titre au compte 7714 « 
Recouvrement sur créances admises en non-valeur ». 
En cas de refus d’admettre la non-valeur, le conseil municipal doit motiver sa décision et préciser au 
comptable public les moyens de recouvrement qu’il souhaite qu’il mette en œuvre.
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La créance éteinte :

Les créances éteintes sont des créances restantes valides juridiquement en la forme et au fond mais 
dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive qui s’impose à la commune 
créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement. 
Il s’agit notamment :
· du prononcé d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif (art. 643-1, 
code de commerce) ;
· du prononcé de la décision du juge du tribunal d’instance de rendre exécutoire une recommandation 
de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire (art. L. 332-5 code de la consommation) ;
· du prononcé de la clôture pour insuffisance d’actif d’une procédure de rétablissement personnel 
avec liquidation judiciaire (art. L. 332-9 code de la consommation).

Le mandat de paiement correspondant à cette procédure s’impute au compte 6542 « créances 
éteintes ».

2. Les motifs de présentation :

 - PV de carence : l’huissier dresse un procès-verbal de carence lorsque les biens qui garnissent 
actuellement les lieux occupés par le redevable : 
. sont insaisissables en vertu des dispositions législatives et réglementaires 
. ont une valeur marchande insuffisante 

- poursuite sans effet : le créancier n’a pas de ressource. Une opposition à tiers détenteur bancaire 
(OTD) revient avec la mention « solde bancaire insaisissable » ou « solde débiteur » 
- procès-verbal de perquisition et demande de renseignement négative : la personne n’habite pas 
l’adresse indiquée (NPAI) ou la personne est disparue 
- personne décédée et demande de renseignement négative 
- combinaison infructueuse d’actes : OTD bancaire et OTD employeur négatives 
- Reste à recouvrer (RAR) inférieur au seuil de poursuite (montant de 30 €)

CONSIDÉRANT
Le comptable public du Service de Gestion Comptable de Fontenay-le-Comte a fait savoir au Maire 
que le reliquat de produits de la facturation cantine au profit du budget principal n’a pu être recouvré. 
La cause en est l’admission en non valeur, c’est-à-dire l’épuisement des recours contentieux de 
recouvrement conformément aux lois et règlements.
La somme qui n’a pu être recouvrée par le comptable public et constituant une admission en 
non valeur est de 147,14 €.

PROPOSITION DU MAIRE

- accepter l’admission en non valeur d’une somme de 147,14 € imputée sur le budget principal 
(référence 7707450532)

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 11 2 13 0 13 13 0
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

3.2. TARIF DU MÈTRE LINÉAIRE POUR LA MANIFESTATION DU MARCHE DES 
ARTISANS

D2025 10 17_05 061

VU

Les articles L.     2122-1 à 2122-4     du CG3P prévoient que nul ne peut occuper une dépendance 
du domaine public sans disposer d’un titre l’y autorisant, ni utiliser ce domaine en dépassant les 
limites du droit d’usage qui appartient à tous.

Les articles L.     2125-1 à L.     2125-6     du CG3P indiquent que l’occupation ou l’utilisation du 
domaine public donne lieu au paiement d’une redevance, sous réserve des exceptions prévues par la 
loi.

CONSIDÉRANT

La commune a organisé un marché les 20 et 21 septembre 2025 dans l’objectif de rassembler des 
artisans. Par conséquent, il convient de fixer le tarif de la redevance d’occupation du domaine public 
par les commerçants ambulants exprimé en mètre linéaire. Il est proposé de fixer le prix à 8 euros le 
mètre linéaire pour les artisans qui souhaitent disposer de l’électricté et 6 euros pour ceux qui ne le 
souhaitent pas.

PROPOSITION DU MAIRE

 Fixer le tarif de la redevance d’occupation du domaine public à 6 euros le mètre linéaire 
pour les commerçants ambulants qui ne demandent pas l’électricité

 Fixer le tarif de la redevance d’occupation du domaine public à 8 euros le mètre linéaire 
pour les commerçants ambulants qui demandent l’électricité

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 11 2 13 1 12 12 0

3.3. FIXATION DES TARIFS POUR LA MANIFESTATION SOIRÉE 
HALLOWEEN AU DONJON DU 24 OCTOBRE 2025 ET 31 OCTOBRE 2025

D2025 10 17_06 062

VU

Le CGCT,

CONSIDÉRANT

Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –
Tél : 02 51 51 25 19
Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr
Code commune : 85014

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE

Page 12 sur 25

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A73BA22F83090415EEC8C2F356292A18.tpdjo08v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006180829&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20140225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A73BA22F83090415EEC8C2F356292A18.tpdjo08v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006180817&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20140225


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

Une soirée « Halloween » est prévue au donjon le vendredi 24 octobre prochain avec deux 
sessions à 18h30 et à 20h00. 

Le tarif proposé est de 7 € par personne et la gratuité pour les moins de 10 ans.

PROPOSITION DU MAIRE

DÉCIDE de retenir les tarifs comme susmentionnés.

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE
DELIBERATION ADOPTÉE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGE
S EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 11 2 13 0 13 13 0

3.4. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A UNE ASSOCIATION SPORTIVE 
SECTION HANDISPORT DU POUZAUGES AC TENNIS DE TABLE

ANNEXE B

VU

Le CGCT,

CONSIDÉRANT

Une association sportive « Pouzauges AC Tennis de table » de la section handisport 
organise un événement les 18 et 19 avril 2026.
Or, afin de financer les frais de déplacement, l’association a déposé un dossier de 
subvention.

PROPOSITION DU MAIRE :

- D’attribuer une subvention exceptionnelle de à l’association

Ce point est reporté au conseil municipal suivant.

3.5. SUBVENTION 2025 A L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVE DE 
L’ÉCOLE PRIVEE (APEL)

D2025 10 17_07 063
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

VU

Le CGCT,

CONSIDÉRANT

L’APEL sollicite une subvention de fonctionnement au titre de l’exercice 2025.

PROPOSITION DU MAIRE :

- D’attribuer une subvention de fonctionnement de 130 € à l’APEL de Bazoges-en-Pareds

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 10 2 12 3 9 8 1

Mme LANNOY Sophie ne prend pas part au vote.

3.6. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION DES PARENTS 
D’ÉLÈVE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE (APES) POUR UNE SORTIE SCOLAIRE

D2025 10 17_08 064
ANNEXE C

VU 

Le CGCT,CONSIDÉRANT

L’APES sollicite une subvention exceptionnelle afin de financer une sortie scolaire à La Châtaigneraie 
le 16 octobre 2025.
Cette sortie scolaire s’inscrit dans le cadre d’une rencontre pédagogique entre les écoles de la 
communauté de communes. Il s’agit d’une action nationale et vise à promouvoir les sciences auprès 
des enfants en les invitant à réaliser des expériences et à se lancer dans la démarche scientifique et à 
présenter leur travail lors de cette rencontre interécoles.
La subvention éventuelle viserait à financer le coût de transport de cette sortie fixé à 172 €.

PROPOSITION DU MAIRE :

- D’attribuer une subvention exceptionnelle de 172 € à l’APES de Bazoges-en-Pareds 

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 10 2 12 0 12 12 0
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire
 Marion JOUBERT ne prend pas part au vote.   

3.7. TARIFS ASSAINISSEMENT COLLECTIF A COMPTER DU 1ER 
JANVIER 2026

D2025 10 17_09 065

VU

Madame le Maire rappelle le cadre de la loi NOTRe du 7 août 2015, codifiée à l’article L 5214-16 du 
CGCT, et modifiée par la loi Ferrand-Fesneau du 3 août 2018, qui avait rendu obligatoire le transfert 
de la compétence assainissement aux communautés de communes, au plus tard au 1er janvier 2026. 
Cette  disposition  concernant  le  transfert  obligatoire  aux  intercommunalités,  a  néanmoins  été 
supprimée par la loi n°2025-327 du 11 avril 2025.

Parallèlement, le syndicat mixte départemental Vendée Eau avait introduit dans ses statuts, à la 
demande  de  ses  membres,  la  compétence  Assainissement  collectif  &  non  collectif,  comme 
compétence à la carte, permettant ainsi, pour les communautés le souhaitant, un transfert de la 
compétence communautaire assainissement à Vendée Eau.

Dans ce contexte, une réflexion commune a été menée, par les élus des communes membres de la 
Communauté de communes du Pays de la Châtaigneraie, les élus communautaires, et les élus de 
Vendée Eau,  permettant  d’étudier  l’opportunité,  la  faisabilité  et  les  modalités  d’ordre  technique, 
juridique et financier d’un transfert de la compétence « assainissement des eaux usées » auprès de 
Vendée Eau.

Au terme de ce travail d’études, il a été proposé de transférer, au 1er janvier 2026, la compétence, 
aujourd’hui communale, de l’assainissement collectif des eaux usées, auprès de la Communauté de 
communes du Pays de la Châtaigneraie, qui la transfèrerait à son tour, au 1er janvier 2026, à Vendée 
Eau.

Ainsi,  par  délibération  du  22  mai  2025,  le  Conseil  Communautaire  a  adopté  une  modification 
statutaire portant sur le transfert de la compétence assainissement collectif à la carte. 

Par conséquent, les statuts de la Communauté de communes du pays de la Châtaigneraie ont été 
modifiés  par  arrêté  préfectoral  du  28  août  2025,  actant  ainsi  le  transfert  de  la  compétence 
« assainissement collectif  » à la carte auprès de la Communauté de communes du Pays de la 
Châtaigneraie, à compter du 1er janvier 2026.  

Notre  commune  continuant  à  disposer  de  la  compétence  en  matière  d’assainissement  collectif 
jusqu’au  31  décembre  2025,  il  convient  aujourd’hui  de  procéder  au  vote  des  tarifs  2026  de 
l’assainissement  collectif  des  eaux  usées.  Ces  tarifs  seront  appliqués  par  Vendée  Eau  et  les 
délégataires auprès des usagers du service d’assainissement collectif. 

Les tarifs 2026 proposés, s’inscrivent dans le cadre d’une convergence tarifaire des différents tarifs 
communaux du territoire du Pays de la Châtaigneraie, sur 7 ans, de 2027 à 2033. 

Cette trajectoire tarifaire, qui sera actée dans le protocole de transfert à intervenir, a pour objectif de 
garantir l’égalité de traitement entre usagers ainsi que le financement d’un programme pluriannuel 
d’investissement important, à hauteur de 7.7 M€ sur la période 2025-2035. La stratégie tarifaire et 
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire
financière du transfert de la compétence et de la convergence tarifaire, a été présentée en Comité 
de Pilotage le 24 juin dernier.  

Pour 2026, la trajectoire tarifaire retenue consiste à faire évoluer les tarifs de 2% par rapport à 
l’année précédente, pour tenir compte de l’inflation des charges.

A  ces  tarifs,  s’ajouteront  la  contre-valeur  pour  redevances  de  l’Agence  de  l’Eau  (redevance 
performance des systèmes d’assainissement collectif), ainsi que les taxes en vigueur (TVA).

A ce jour, la simulation du coefficient de performance 2026 n’est pas opérationnelle, par conséquent 
il est proposé de retenir un coefficient de modulation médian, représentant une contre-valeur de 0.14 
€  HT/m3 .  Dès  lors  que  les  simulateurs  Agence  de  l’Eau  seront  disponibles,  une  éventuelle 
modification du montant de la contre-valeur pourra être proposée au vote du conseil municipal, avant 
le 31/12/2025.

Dans ce contexte, il convient aujourd’hui d’approuver les tarifs 2026 de l’assainissement collectif des 
eaux usées sur notre commune, qui seront appliqués par Vendée Eau à compter du 1er janvier 2026.

Ainsi, pour l’année 2026, sont fixés, sur le territoire de BAZOGES-EN-PAREDS :

- la part fixe à 61.85 € HT/m3 ;
- la part variable à 1.4066 € HT/m3 ; 
- la  contre-valeur  pour  redevance  Agence  de  l’Eau  « performance  des  systèmes 

d’assainissement » à 0.14 € HT / m3

- la  Participation  Financière  à  l’Assainissement  Collectif  à  1 500  €  pour  tout  nouveau 
raccordement au réseau ;

- le « forfait puits » d’un foyer à 30m3 par personne et par an pour tout usager utilisant son 
puits comme ressource principale ;

Il  convient  de  compléter  cette  délibération  par  la  formalisation  de  divers  tarifs  applicables  à  la 
compétence Assainissement. 

Ainsi, à partir de l’année 2026, sont fixés :

- le contrôle de conformité à 100 € HT ;
- le forfait déplacement pour absence non justifiée 48 heures à l’avance à 55 €HT ;
- l’intervention d’un technicien à 35 €HT/heure, toute heure commencée étant due ;
- les  frais  de désobstruction due à la  négligence d’un usager  à 136 €HT/heure,  158 € 

HT/heure le samedi et 180 €HT/heure le dimanche ;
- les frais d’accès au service, facturés par le service d’eau potable pour son compte en 

charge de la mise en place des abonnements, y compris pour les abonnés “puits seul”, à 
20 € HT

Les conditions d’application de ces différents tarifs sont expliquées dans le règlement de service.

Les tarifs proposés ont reçu l’avis favorable de la commission assainissement, après examen du 
Règlement de Service.

CONSIDÉRANT

Les motifs exposés ci-dessus
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

PROPOSITION DU MAIRE :

-  DÉCIDE  d’abroger  la  délibération  D2025_09_12_12_055  du  conseil  municipal  du  12 
septembre 2025,

- DÉCIDE de fixer les tarifs d’assainissement collectif des eaux usées suivants, pour l’année 
2026, applicables sur le territoire de la commune de BAZOGES-EN-PAREDS par Vendée Eau 
qui sera titulaire de la compétence à partir du 1er janvier 2026 :

Part fixe 2026 (part collectivité) 61,85 €HT

Part variable 2026  (part collectivité) 1,4066 €HT/m3

Contre-valeur pour redevance Agence de l’Eau 
« performance des systèmes d’assainissement »

0,14 € HT / m3

Montant de la Participation Financière à l’Assainissement 
Collectif 2025

1 500 €

Volume du « forfait puits » 2025 30 m3 / personne / foyer / an

Contrôle de conformité 100 €HT

Forfait de déplacement 55 €HT

Intervention d’un technicien 35 €HT/heure

Frais de désobstruction
- le samedi
- le dimanche

136 €HT/heure
158 €HT/heure
180 €HT/heure

Frais d’accès au service pour les abonnés « puits seul »  
(facturés par le service d’eau potable)

20 €HT

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE
EFFECTIF 

LÉGAL
MEMBRES EN 

EXERCICE
QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES
POUR CONTRE

15 15 8 11 2 13 1 12 12 0

3.8. RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RPQS) 
DE L’ACTIVITÉ D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

D2025 10 17_10 066
ANNEXE D

VU
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire
Mme le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, 
par ses articles D.2224-1 à D.2224-5, de réaliser un rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
d’Assainissement Collectif.

CONSIDÉRANT

Ce rapport doit  être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture de 
l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération.

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 

PROPOSITION DU MAIRE

1. ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’Assainissement Collectif de la 
commune de Bazoges-en-Pareds 

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE
EFFECTIF 

LÉGAL
MEMBRES EN 

EXERCICE
QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES
POUR CONTRE

15 15 8 11 2 13 0 13 13 0

3.9. ENCADREMENT DES MISES A DISPOSITION RÉCURRENTE 
DES SALLES COMMUNALES

D2025 10 17_11 067

VU

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Considérant qu’il est souhaitable de définir un cadre général pour l’utilisation régulière des 
salles communales dans le cadre d’activités sportives, culturelles ou sociales,
Considérant la nécessité d’assurer une gestion équilibrée et équitable des équipements 
municipaux,

CONSIDÉRANT

Principe général

Les salles communales peuvent être mises à disposition de manière récurrente pour des 
activités sportives, culturelles ou sociales (cours, ateliers, répétitions, etc.), sous réserve 
de compatibilité avec les besoins municipaux et du respect des règles de sécurité. Chaque 
mise à disposition fera l’objet d’une convention d’occupation précisant les horaires, la 
durée, les obligations d’assurance et les modalités financières.

Gratuité
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

La mise à disposition est gratuite uniquement pour les associations ayant leur siège à 
Bazoges-en-Pareds, lorsque l’activité proposée est elle-même gratuite pour les 
participants.

Occupations à titre payant

Pour les intervenants professionnels ou associations proposant une activité payante, 
la redevance mensuelle est fixée comme suit : 1 heure par semaine : 50 € par mois

Ce montant mensuel est forfaitaire, et reste dû dans son intégralité, y compris en cas 
d’interruption ponctuelle des cours (vacances scolaires, jours fériés ou autres).

Rangement du matériel :  Dans l’hypothèse d’une engagement annuel, minimum 10 mois 
par an et supérieur ou égal à 1000 €/an, (soit au moins 2h/semaine), un local de 
rangement pourrait être attribué, à titre gracieux et sous réserve de disponibilité, pour le 
seul stockage du matériel strictement nécessaire à l’activité. L’utilisation de ce local est 
subordonnée à l’accord de la mairie et à l’engagement de l’occupant de le maintenir propre 
et ordonné.

PROPOSITION DU MAIRE

- Approuve les conditions susmentionnées

- Autorise Madame la Maire à signer les conventions d’occupation conformes à la présente 
délibération, à percevoir les redevances correspondantes, et à ajuster les modalités 
pratiques selon la nature de l’activité et les besoins du service.

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE
EFFECTIF 

LÉGAL
MEMBRES EN 

EXERCICE
QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES
POUR CONTRE

15 15 8 11 2 13 0 13 13 0

 3.10. TARIFS DU SITE TOURISTIQUE DU DONJON

VU

Le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29,

Le code de l’éducation, notamment les articles L 521-1, L 551-1 et D 521-1 à D 521-13

Si les communes fixent librement les tarifs de leurs services publics, les différentes possibilités de 
tarification restent toutefois soumises à quelques principes fondamentaux.
Tout d’abord, le pouvoir de fixer les tarifs revient au conseil municipal. Il peut cependant déléguer ce 
pouvoir au maire concernant la fixation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont 
pas un caractère fiscal (article L.     2122-22   CGCT).
Dans le cas d’un EPCI, la compétence de l’assemblée communautaire est exclusive (avis CE, 
1er     décembre 2003, n° 258616  )
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire
Le principe de non rétroactivité s’applique ; même si une commune décide d’adapter un tarif en cours 
d’année pour le mettre en conformité avec la loi, celui-ci ne saurait s’appliquer rétroactivement à 
compter du 1er janvier de l’année en cours (CE, 25 juin 2003, Commune des Contamines-Montjoie).
Un tarif ne saurait être supérieur au coût de revient du service. En effet, un service public n’a pas 
vocation à dégager des bénéfices.
Il est possible de moduler les tarifs suivant les usagers. Cette possibilité doit être appréciée au regard 
du principe d’égalité des usagers, c'est-à-dire qu’il faut des différences de situations objectives entres 
les usagers ou qu’une nécessité d’intérêt général le justifie.
La reconnaissance d’une nécessité d’intérêt général permet d’accorder des tarifs préférentiels aux 
familles à revenus modestes, en vue de permettre le plus large accès aux services publics.

En matière de fixation et de gestion des tarifs communaux, plusieurs paramètres doivent être pris en 
compte.
En 1983, au moment où entraient en vigueur les lois de décentralisation, une étude sur la tarification 
des services publics locaux indiquait les principaux objectifs que pouvait rechercher une politique de 
tarification.

On retiendra de la démarche cinq objectifs :
- l'allocation optimale des ressources (effectuer des dépenses et en retour prélever des impôts par 

exemple) ;
- l'équilibre financier et la recherche d'une vérité des prix (recherche d’un véritable équilibre avec le prix 

du service) ;
- le contrôle du mode de financement des services (contrôle du préfet et des services fiscaux opérés 

sur les collectivités locales) ;
- la réalisation d'objectifs sociaux (recherche d’une tarification à caractère social) ;
- un rôle incitatif, ou pédagogique (rôle incitatif destiné à faire consommer les services publics locaux 

(services culturels ou sportifs, par exemple).

Il existe des services publics dits obligatoires (le service des pompes funèbres, l’assainissement, la 
lutte contre l’incendie et la gestion des déchets des ménages), pour lesquels les dépenses sont 
obligatoires.
Tous les autres services publics sont facultatifs. Ils ne peuvent être créés que s'ils ne portent pas 
atteinte au principe de la liberté du commerce et de l'industrie, sauf carence de l'initiative privée.

Vu l’arrêté A2021-03-19 du 30 mars 2021 constitutif d’une régie de recettes ;

CONSIDÉRANT

Qu’il convient d’approuver les nouveaux tarifs suivants à compter du 1er avril 2025

VISITE INDIVIDUELLE 
AUX HEURES D’OUVERTURE 

Donjon / 
Jardin / 
Musée

Jardin / 
Musée

Exposition

TARIFS 
NORMAUX

Adulte à partir de 15 ans
10 euros par 

personne
5 euros par 
personne

0

Pass Famille (2 adultes + 2 
enfants)

26 euros _
0

Enfants 6-14 ans 5 5 0
Enfants – 6 ans 0 0 0

TARIF 
REDUIT

Etudiant
8 ou 6 euros 
par personne

4 euros par 
personne
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

0

Demandeur d’emploi (sur 
présentation d’un justificatif de 
moins de 6 mois)
Détenteur des cartes Familles 
Rurales Vendée
Public handicap individuel (sur 
présentation de la carte 
d’invalidité)
Détenteur du Pass culture et 
sport Pays de la Loire
Pass Etape Camping-Car
Pass Privilège Gîtes de France
Pass Education

TARIF 
GRATUIT

Adhérent de l’association « Au 
Cœur du Bocage » (sur 
présentation de la carte 
d’adhérent)

Gratuit Gratuit

  

Gratuit

Carte de presse
Ambassadeur du Sud Vendée
Conseil Municipal des Jeunes 
de la commune
Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de 
l’Environnement (CAUE)
Association Régionale des 
Parcs, Jardins, et Paysages 
des Pays de la Loire
Fédération française des 
Associations et clubs de 
camping-cars

PAIEMENT par Espèces - Chèques - Chèques vacances – Cartes bancaires

VISITE GROUPES 
SUR RÉSERVATION A PARTIR DE 15 PERSONNES

Visite guidée du 
donjon OU du 

jardin médiéval

Visite guidée du 
donjon et libre du 

jardin médiéval
OU inversement

Visite libre du donjon ou du 
jardin médiéval 

GROUPE
ADULTES

4 euros par personne 7 euros par 
personne

3 euros par personne

GROUPE 
SCOLAIRE 

ET 
PÉRISCOL

AIRE

Elèves 
COMMUNE

Gratuit Gratuit _

Elèves 
HORS 
COMMUNE

3 euros par élève + 
gratuit pour les 

accompagnateurs

4 euros par élève + 
gratuit pour les 

accompagnateurs

_

GROUPE ENFANTS
3 euros par enfant + 

gratuit pour les 
accompagnateurs

4 euros par enfant 
+ gratuit pour les 
accompagnateurs

3 euros par enfant + gratuit pour les 
accompagnateurs

ASSISTANTES 
MATERNELLES DE LA 

COMMUNE

Gratuit Gratuit Gratuit
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

MANIFESTATION PROGRAMMÉE
A partir de 15 ans Enfant de 6 à 14 

ans
Enfant de moins de 6 

ans
Rendez-vous aux jardins 2 euros par personne 2 euros par 

personne
Gratuit

Journées Européennes du 
Patrimoine

2 euros par personne 2 euros par 
personne

Gratuit

Atelier cours de potion (durée : 
1h30)

8 euros

Autre atelier (durée : 45 min) 5 euros
Escape game (la session) 25 € le groupe

PAIEMENT par Espèces - Chèques - Chèques vacances – Cartes bancaires

PROPOSITION

- Abroge la délibération D2024-12-06-01-094 du conseil municipal du 06/12/2024

- Approuver les tarifs ci-dessus à compter du 20 octobre 2025

Ce point est reporté au conseil municipal suivant.

3.11. PRESTATION POUR L’ACTIVITÉ TOURISTIQUE DU DONJON

D2025 10 17_12 068
ANNEXE E

VU

VU le CGCT,
Vu le Code de la Commande Publique,

CONSIDÉRANT

Afin de préparer la saison touristique du donjon 2026, un programme d’animations 
est nécessaire afin d’animer le site et attirer des visiteurs en plus des visites guidées.
Par conséquent, la commune a réfléchi à l’organisation d’ateliers par un prestataire, 
Mme BRENIER Morgane par le biais de son entreprise « La Fée Morgane ». Le 
prestataire se chargerait d’organiser et d’animer des ateliers et concerts pour le 
compte de la commune.
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

PROPOSITION DU MAIRE

- d’étudier et de décider du sort éventuel d’un contrat de prestation avec Mme 
BRENIER Morgane dans la limite de 15 000 € TTC pour la saison touristique 2026.
- d’autoriser le cas échéant le Maire à signer le devis et la convention en résultant.

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 11 2 13 1 12 12 0

PARTIE 3     : QUESTIONS DIVERSES  

Fêtes de Noël     :  

Illuminations de Noël : la pose de décorations sur les candélabres est à l’étude.

Pose des guirlandes du donjon : les 22 et 29 novembre prochains.

Spectacle : des demandes de devis vont être faites.

Collecte des coquillage : malheureusement, il a été constaté à de nombreuses reprises le 
non respect des consignes du SCOM et l’absence de tri. 

Fête de la Sainte Barbe (centres de secours)     :   le samedi 6 décembre prochain à 15h00 à 
la salle des 3 Rives.

Conseil d’école     :   quelques réparations à prévoir :
- 2 lumières d’évacuation dysfonctionnent, 
- volets de la salle du RASED et du dortoir sont défectueux
- la télécommande du volet de la salle de motricité ne fonctionne pas, 
- les gonds de la porte extérieure de la classe des CP-CE1 dysfonctionnent, 
- les vitres en verre ont des éclats sur plusieurs portes extérieures, 
- toit de la structure de l’aire de jeux à enlever car dangereux, 
- des racines de l’arbre du square soulèvent le bitume de la cour.

Abris bus     :   il est rappelé aux parents qui souhaitent installer des abris bus que la mairie est 
en mesure de leur fournir des planches.

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 
LE VENDREDI 14 NOVEMBRE 2025 A 20H00 

Séance levée à 00h24.
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

ANNEXES :

ANNEXE A : Plan de bornage

ANNEXE B : Subvention exceptionnelle Handisport

ANNEXE C : Subvention exceptionnelle APES

ANNEXE D : RPQS

ANNEXE E : Devis prestation touristique
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EDITORIAL 
 


 


 


 


 


Monsieur le Président,  


 


J’ai le plaisir de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2024. Ce document illustre avec 
précision l’activité et l’engagement du Groupe Saur sur le territoire que vous administrez, en pointant les actions 
conduites pour préserver et valoriser la ressource en eau, ce bien commun essentiel qui connaît, dans notre pays, 
des tensions grandissantes sur sa qualité et sa disponibilité.  


Ainsi, cette édition reflète les défis et les transformations auxquels nous sommes confrontés. Si l’année 2022 a 
été marquée par une sécheresse sans précédent, l’année 2024 a été traversée par de nombreux aléas 
climatiques, d’une intensité et d’une répétition inédites. Ces désormais réalités imposent aux collectivités 
comme à leurs délégataires de s’adapter pour assurer une gestion performante et durable de la ressource en 
eau. 


Face à ces défis, le Groupe Saur s’engage aux côtés des collectivités, en mettant à leur disposition les savoir-faire 
et expertises de ses collaborateurs ainsi que des solutions adaptées, qu’il s’agisse de traiter les micropolluants, 
de réutiliser les eaux usées traitées (REUT), ou encore de favoriser la gestion circulaire de l’eau et la production 
d’énergie renouvelable.  


Notre organisation décentralisée, soutenue par nos 16 Centres de Pilotage Opérationnels répartis sur tout le 
territoire hexagonal, est le gage d’une forte proximité et la garantie d’une collaboration étroite et continue avec 
vos équipes.  


Cette gouvernance partagée, dont le Groupe Saur a toujours été promoteur, et qu’entretient une diffusion 
transparente des données des services d’eau, est un atout pour la déclinaison opérationnelle de la transition 
hydrique de nos territoires. 


En effet, nous avons la conviction que cette dernière repose sur une approche concertée avec l’ensemble des 
parties prenantes. 


À travers ce rapport, nous souhaitons favoriser un moment d’échange privilégié avec vous et vos équipes, pour 
imaginer ensemble les meilleures perspectives pour votre service public. Nos équipes locales restent pleinement 
disponibles pour accompagner votre collectivité dans la mise en œuvre des solutions les plus adaptées à vos 
besoins et à ceux de vos administrés. 


Au nom des collaborateurs du Groupe Saur qui interviennent chaque jour à votre service, je vous remercie de la 
confiance que vous leur accordez , et nous nous engageons à continuer à œuvrer, avec détermination et en 
partenariat avec vous, pour préserver durablement notre ressource en eau. 


Je vous souhaite une excellente lecture. 


Avec mes salutations respectueuses.  


 


Estelle Grelier        


Présidente de Saur France 
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1 LE CONTRAT 
Le respect des obligations contractuelles, notre principale préoccupation 
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LA VIE DE VOTRE CONTRAT 
 


Le service de l’assainissement du contrat 85 - ASST - CC VENDEE SEVRE AUTISE est délégué à SAUR dans le cadre d’un(e) 


Délégation de service public. Le contrat, signé à la date du 1 janvier 2023, arrivera à échéance le 31 décembre 2028. 
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LES REPRESENTANTS DU CONTRAT 
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2 L’ESSENTIEL DE L’ANNEE 
Les temps forts et les chiffres cle s de l’anne e d’exercice 
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LES CHIFFRES CLES 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
*Données de TRIAIZE et LA JAUDONNIERE fournies ultérieurement 


78 Poste(s) de relèvement 


127,921 kml de réseau Eaux Usées 


8,375 tMS de boues évacuées   


 


 


5 513* branchements raccordés  


308 263 m3
 d’effluents épurés 


 


27 station(s) d’épuration(s)  


 


12 610 ml hydrocurés avec moyens lourds 


3,14 €TTC/m3
 Au 1er janvier 2025 pour une facture de 120 m3 


9 interventions de débouchage  


16 714 équivalent habitants (EH)  


 


100%  des bilans réalisés sont conformes 


394 386*  m3
 assujettis à l’assainissement après coefficient correcteur 305504 


 







85 - ASST - CC VENDEE SEVRE AUTISE – Délégation de service public- Assainissement 


 11  


SYNTHESE DU CONTRAT 2024 
Le patrimoine de votre contrat 


Patrimoine 2024 


Nombre de station(s) d’épuration 27 


Capacité épuratoire totale en équivalents-habitants 16 714 


Nombre de poste(s) de relevage 78 


Nombre d'arrêtés d'autorisation de déversement du contrat 0 


 


Réseau hors réseau pluvial 2023 2024 Evolution 


Linéaire de réseau de collecte total (en km) 80,175 127,921 59,55% 


Linéaire de réseaux renouvelés au cours de l'année 2024 (en km) NR NR - 


Total des linéaires de réseaux renouvelés au cours des 5 dernières années (en km) 0 0,076 - 


Taux de renouvellement des réseaux de collecte sur 5 ans 0% 0,01% - 


Linéaire de réseau eaux usées avec diamètre/matériau renseigné pour l'année 
2024 (en km) 


55,565 87 56,58% 


Linéaire de réseau eaux usées avec période de pose renseignée pour l'année 2024 
(en km) 


46,473 104,64 125,16% 


 


Le service aux usagers 


Service à l’usager 2023 2024 Evolution 


Densité linéaire d'abonnés (abonnements) au kilomètre 1 27 3805,8% 


Nombre de réclamations écrites reçues par l'opérateur 0 0 - 


Taux de réclamations pour 1 000 abonnements 0 0 - 


 


 


Le bilan de l’activité 


Volumes 2023 2024 Evolution 


Volumes assujettis à l’assainissement après coefficient correcteur (en m3) 2 854 245 771 8511,46% 


Volumes épurés (en m3) 266 421 308 263 15,71% 


Quantité totale des boues issues des ouvrages d'épuration (en tonnes de matière 
sèche) 


531,23 16,75 96,85% 


Quantité de boues évacuées (en tonnes de matière sèche) 
276,815 


tMS 
8,375 
tMS 


-
96,97% 


 


La qualité du traitement 


Qualité du traitement 2023 2024 Evolution 


Pollution collectée estimée en DBO5 (en kg/j) 8,10 8,25 1,85% 


Charge totale entrante en DBO5 (en kg/j)  415,59  


Nombre de bilans 24 h acceptables 9 22 340% 


Nombre de bilans 24 h conformes et acceptables 9 22 300% 


Taux de conformité du contrat 100% 100% - 


 


La consommation d’énergie 


Consommation électrique 2023 2024 Evolution 


Consommation (en kWh) 319 956 405 100 26,61% 
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Les interventions et l’entretien du patrimoine 


Interventions de débouchage 2023 2024 Evolution 


Nombre d’interventions de débouchage 6 14 133,33% 


Nombre de points noirs (points du réseau nécessitant des interventions fréquentes) - 5 - 


Linéaire total de réseau eaux usées y compris le réseau d'eaux pluviales (en km) 80,175 127,921 59,55% 


Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de 
curage pour 100 km de réseau (y compris réseau d’eaux pluviales) 


0 3,908 - 


 


Interventions de nettoyage 2023 2024 Evolution 


Linéaire total hydrocuré sur le réseau (en ml) 6 398 12 910 101,78% 


Hydrocurage préventif programmé sur réseau 
(en ml) 


6 388 12 610 97,4% 


Hydrocurage préventif non programmé sur réseau (en ml) 10 300 2900% 


Linéaire contrôlé par passage caméra (en ml) 0 6 483 - 


Nombre de nettoyages des postes de relevage 61 89 45,9% 


 


Nombre de casses sur le réseau 2023 2024 Evolution 


Nombre de casses sur conduites - - - 


Nombre de casses sur branchements 0 1 - 
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LES TEMPS FORTS DE CETTE ANNEE 
 


DAMVIX 
 
 


RESEAU ASSAINISSEMENT 


• Arrivée importante d’eaux parasites dans le poste du Coin Sotet lors des fortes pluies 


 


Voici les propositions d’améliorations sur la commune : 


 


 


 
LE MAZEAU 


 
 


STATION D’EPURATION 
 


 
• Présence de ragondins dans les canalisations de transfert entre les bassins. 


 
 


RESEAU ASSAINISSEMENT 


• Bouchage au niveau du branchement sur la place du restaurant à proximité du PR du Port 


Voici les propositions d’améliorations sur la commune : 


 


 


 


STEP 
DAMVIX


Absence de 
comptage en 


entrée de 
station


Installation d'un 
débitmètre sur 
la canalisation 


d'arrivée à 
lagune 


RESEAU 
LE 


MAZEAU


Bouchage 
régulier sous la 


place du port 
(branchement 


restaurant + WC)


Reprises des 
branchements 


jusqu'au réseau 
principal
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MAILLE 
 
 


STATION D’EPURATION 
 


 
• Nous remarquons que la bâche du bassin N°1 est en mauvaise état. Plusieurs trous se forment sur le 


tour du bassin. Ces défauts d’étanchéités sur le bassin 1, ainsi que l’absence de bâche sur le bassin 2 et 
3, font que nous avons régulièrement et sur des longues périodes, une absence de rejet en sortie de la 
station. 


 
 


Voici les propositions d’améliorations : 
 


 
 


 
 
 
 
 
 


STEP 
MAILLE


Trous dans la bâche 
bassin N°1 et 


absence régulière de 
rejet en sortie 


Remplacement de la 
bâche bassin N°1 et  
travaux étancheités 
bassins 2 et 3 (pose 


bâche ou 
enrochement)
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NIEUL SUR L’AUTISE 
 
 


RESEAU ASSAINISSEMENT 


• Le poste de relèvement du terrain de sport subit des arrivées d’eaux claires lors des épisodes pluvieux 


 


 


Voici les propositions d’améliorations sur la commune : 
 


 


 


 


OULMES 
 
 


STATION D’EPURATION 
 


 
• Réparation de la berge du bassin N°2, faisant suite à la découverte d’une fuite causée par une galerie de 


ragondins 


 


 
 


 


 


STEP 
NIEUL 


SUR 
L'AUTISE


Absence de 
comptage en 


entrée de station


Installation d'un 
débitmètre sur la 


canalisation 
d'arrivée à 


lagune 
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RESEAU ASSAINISSEMENT 


• Remplacement d’un tampon face au N° 32 Rue de la Venise verte 


 


• Reprise d’un tampon au niveau du N° 14 route de Fontenay. 


 


Voici les propositions d’améliorations sur la commune : 
 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


RESEAU 
OULMES


Réseau 
d'assainissement 
en charge lors des 
périodes de nappe 


haute


Travaux de reprise 
des réseaux pour 


une meilleure 
étancheité 
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ST HILAIRE DES LOGES 
 
 


STATION D’EPURATION 
 


 
• Réparation du refoulement du poste d’entrée de la station à la suite d’une casse 


 


  


 


Voici les propositions d’améliorations sur la commune : 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


STEP ST 
HILAIRE 


DES 
LOGES


Débordement au 
niveau du puit à 


mousses à la 
station


Réhausse de la 
surverse du 
degazeur et 


installation d'un jet 
casse mousses 


dans le puit
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ST PIERRE LE VIEUX 
 
 


STATION D’EPURATION 
 


 
• Remontée de la bâche dans le bassin de la lagune de Souil 


 


 
 


 
 


RESEAU ASSAINISSEMENT 


• Nous avons réparé une fuite sur le refoulement dans le poste de relèvement Courceau à la Porte de 


l’île. 
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• 5 tampons d’assainissement ont été remplacés à Souil 


Voici les propositions d’améliorations sur la commune : 
 


 
 


 


ST SIGISMOND 
 
 


STATION D’EPURATION 
 


 
• La vanne du lit de roseaux N°3 / étage 1 est HS, le remplacement est prévu pour début 2024. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


STEP ST 
PIERRE 


LE VIEUX


Forte 
dégradation des 


berges à la 
station de la 
Porte de l'île


Installation de 
bâches ou 


renforcement 
des berges par 
enrochement 
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VIX 
 
 


STATION D’EPURATION 
 


 
• Réparation du grillage sur la lagune au niveau du bassin N°1 


 


 
 


RESEAU ASSAINISSEMENT 


• Remplacement de 2 tampons au niveau du 16 rue du stade et du 6 rue Georges Clemenceau 


 


 


Voici les propositions d’améliorations sur la commune : 
 


 
 


 
 
 
 


STEP VIX


Le grillage de la 
station est fragilisé 


sur des grandes 
longeurs suite au 


mouvement du 
terrain


Reprise de la 
colture sur 


l'ensemble de la 
station
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XANTON CHASSENON 
 
 


STATION D’EPURATION 
 


• Remplacement du Portail de la station avec création de parties grillagés sur les côtés. 


 


 
• Faucardage des roseaux au mois de mars. 
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RESEAU ASSAINISSEMENT 


• Un grand nombre de tampons sur la rue principale (Rue Gabriel Marsaud) ont été rendu accessibles, 


ce qui à permis le curage et l’inspection du réseau. 


 


 


Bilan des contrôles conformités sur l’année 2024 pour les communes de 


Vendée Sèvres Autise 


 


Damvix 


Neuf 1 


Cession 7 


Existant 164 


Le Mazeau 


Neuf 1 


Cession 1 


Existant 0 


Maillé 


Neuf 0 


Cession 6 


Existant 0 


Nieul sur l'Autise 


Neuf 1 


Cession 8 


Existant 1 


Oulmes 


Neuf 0 


Cession 2 


Existant 164 


Saint Hilaire des loges 


Neuf 0 


Cession 8 


Existant 0 


Saint Pierre Le vieux 


Neuf 0 


Cession 7 


Existant 0 


Saint Sigismond 


Neuf 1 


Cession 1 


Existant 0 


Vix 


Neuf 0 


Cession 19 


Existant 1 


Xanton-Chassenon 


Neuf 0 


Cession 2 


Existant 0 


TOTAL Contrôles 


Neuf 4 


Cession 61 


Existant 330 
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LA TARDIERE 
 
 


STATION D’EPURATION 
 


 
• Lagune de Pareds :  


 
Le PR d’entrée de la lagune disjoncte régulièrement (Intervention d’un électromécanicien le 07/06/24)  


• Isolement d’une pompe défaillant donc mise à l’arrêt → ACTION : la pompe a été remplacée le 
18/07/2024 


 
 


RESEAU ASSAINISSEMENT 


• Réalisation de test à la fumée : 
 


 
  


• Débouchage réseau E.U, Rue du Paradis (suite appel client)  


• Débouchage à L’Ecole (dans siphon disconnecteur)  


• Débouchage réseau E.U à la Brossardière (graviers dans réseau)  
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CONFORMITES : 10 conformités en 2024 (2 conformes/8 non conformes) 


Date réelle de 
prestation 


Type de 
contrôle 


Adresse intervention / adresse 
PF 


Type de 
contrôle 


Nature de la 
demande Conformité 


29/01/2024 
Cession 
immo. 


ZA DU BOURG BATARD - BAT BPO 
85120 LA TARDIERE 


1er 
contrôle Vente Conforme  


27/02/2024 
Cession 
immo. 


11 RUE DE LA BROSSARDIERE 
85120 LA TARDIERE 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


07/03/2024 
Cession 
immo. 


47 RUE DE LA FONDANIERE 
85120 LA TARDIERE 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


18/03/2024 
Cession 
immo. 


24 RUE DU BOURG BATARD 
85120 LA TARDIERE 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


21/03/2024 
Cession 
immo. 


10 RUE DE LA FONTAINE 85120 
LA TARDIERE 


1er 
contrôle Vente Conforme  


29/04/2024 
Cession 
immo. 


26 RUE DU BOURG BATARD 
85120 LA TARDIERE 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


29/04/2024 
Cession 
immo. 


3 RUE DE LA CHEVALLERIE 85120 
LA TARDIERE 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


11/07/2024 
Cession 
immo. 


5 RUE DU PAS DU BREUIL 85120 
LA TARDIERE 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


23/09/2024 
Cession 
immo. 


3 RUE DU PAS DU BREUIL 85120 
LA TARDIERE 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


15/11/2024 
Cession 
immo. 


70 RUE DE LA FONDIERE 85120 
LA TARDIERE 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


 


Voici les propositions d’améliorations sur la commune : 
 


 
 


 
 
 


 


 


BREUIL BARRET 
 
 


STATION D’EPURATION 
 


 


STEP 
Pareds et 
le Bourg 
Bâtard


Absence de 
comptage en 


entrée des 
stations


Installation des 
débitmètres sur 


les refoulements 
en entrée des 


stations


STEP 
Pareds et 
le Bourg 
Bâtard


Les postes d'entrées 
disjonctent et 


restent à l'arrêt 
plusieurs jours car 


aucun avertissement


Installation des 
équipements de 


télésurveillance sur 
les 2 sites
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• Entretien de la station avant début des travaux de la futur STEP 


 


 
 
 
 


CONFORMITES : 15 conformités en 2024 (7 conformes / 8 non conformes) 


Date réelle 
de prestation 


Type de 
contrôle 


Adresse intervention / 
adresse PF 


Type de 
contrôle 


Nature de 
la demande Conformité 


18/01/2024 
Cession 
immo. 


7 RUE DE LA SABLIERE 85120 
BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


23/01/2024 
Cession 
immo. 


37 RUE DE LATTRE DE 
TASSIGNY 85120 BREUIL 


BARRET 
1er 


contrôle Vente Non conforme 


21/02/2024 
Cession 
immo. 


8 IMPASSE DU BOULANGER 
85120 BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Conforme 


29/02/2024 
Cession 
immo. 


5 RUE FRANCOIS CORNUAULT 
85120 BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Conforme 


21/03/2024 
Cession 
immo. 


104 RUE GEORGES 
CLEMENCEAU 85120 BREUIL 


BARRET 
1er 


contrôle Vente Non conforme 


29/05/2024 
Cession 
immo. 


1 RUE DE LA MAIRIE 85120 
BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Conforme 


24/07/2024 
Cession 
immo. 


14 RUE DE LA GARE 85120 
BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


24/07/2024 
Cession 
immo. 


4 LE CLOS DE LA JARRIE 85120 
BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Conforme 


09/08/2024 
Cession 
immo. 


35 RUE DE LA MAIRIE 85120 
BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


09/08/2024 
Cession 
immo. 


41 RUE DE LA MAIRIE 85120 
BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Conforme 


12/08/2024 
Cession 
immo. 


20 RUE FIRMIN ROBINEAU 
85120 BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


12/09/2024 
Cession 
immo. 


19 RUE DE LA SABLIERE 85120 
BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Conforme 


22/10/2024 
Cession 
immo. 


37 RUE DE LA MAIRIE 85120 
BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Non conforme 
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03/12/2024 
Cession 
immo. 


25 RUE DE LATTRE DE 
TASSIGNY 85120 BREUIL 


BARRET 
1er 


contrôle Vente Conforme 


03/12/2024 
Cession 
immo. 


9 PLACE SAINT HILAIRE 85120 
BREUIL BARRET 


1er 
contrôle Vente Non conforme 


 


 


BAZOGES EN PAREDS 
 
 


STATION D’EPURATION 
 


 
• En période de nappe haute la bâche remonte dans le bassin N°2. 


 


 


 


 


Bilan des contrôles conformités réalisés sur la commune en 2024 


Commune 
Date réelle de 
prestation 


Type de 
contrôle Adresse intervention / adresse PF Conformité 


Bazoges-en-
Pareds 02/04/2024 Cession immo. 8 COUR DU DONJON 85390 BAZOGES EN PAREDS Non conforme 
Bazoges-en-
Pareds 20/09/2024 Cession immo. 46 RUE DU GUE DE LA LOGE 85390 BAZOGES EN PAREDS Conforme  
Bazoges-en-
Pareds 06/12/2024 Cession immo. 24 RUE GEORGES CLEMENCEAU 85390 BAZOGES EN PAREDS Non conforme 
Bazoges-en-
Pareds 13/12/2024 Cession immo. 37 RUE DE LATTRE DE TASSIGNY 85390 BAZOGES EN PAREDS Non conforme 
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Voici les propositions d’améliorations sur la commune : 
 


 
 


 


LA TAILLEE 
 


STATION D’EPURATION 
 


• Nous observons des problèmes d’étanchéité sur la lagune. A différentes périodes de l’année, de l’eau 


est observée en contrebas de la berge sur le côté du bassin N°1.  


 


 
Bilan des contrôles conformités réalisés sur la commune en 2024 


Commune 


Date réelle 
de 
prestation 


Type de 
contrôle Adresse intervention / adresse PF Conformité 


La Taillée 04/03/2024 
Cession 
immo. 89 RUE DU 8 MAI 1945 85450 LA TAILLEE Conforme - aucune anomalie constatée 


La Taillée 27/05/2024 
Cession 
immo. 11 LE PORT DU GUE 85450 LA TAILLEE Non conforme 


La Taillée 06/06/2024 
Cession 
immo. 114 RUE DU 8 MAI 1945 85450 LA TAILLEE Conforme - aucune anomalie constatée 


La Taillée 08/07/2024 
Cession 
immo. 104 RUE DU 8 MAI 1945 85450 LA TAILLEE Conforme - aucune anomalie constatée 


La Taillée 01/08/2024 
Cession 
immo. 22 RUE DU 8 MAI 1945 85450 LA TAILLEE Conforme - aucune anomalie constatée 


 
 


Voici les propositions d’améliorations sur la commune : 
 


 
 


 


 


 


 


 


STEP 
BAZOGES 


EN 
PARED


Absence de 
comptage en 
entrée de la 


station


Installation d'un 
débitmètre sur 
la canalisation 


d'arrivée à 
lagune 


STEP LA 
TAILLEE


Suspicion de fuite et 
présence d'eau à 


proximité de la station


Refaire l'étancheité des 
bassins et revoir dans le 


même temps si le 
dimensionement de la 


station est suffisant 
(capacité eq/hab) 







85 - ASST - CC VENDEE SEVRE AUTISE – Délégation de service public- Assainissement 


 28  


  


3 LA QUALITE DU TRAITEMENT 


La qualité du traitement, notre priorité 
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Pour mieux comprendre : 


Suite à l'arrêté du 21 juillet 2015 concernant les systèmes de collecte et de traitement des eaux usées, nous présentons ci-


dessous une évaluation de la conformité effectuée par l'exploitant en appliquant les règles de calcul définies dans la 


réglementation. 
 


L'avis officiel émanant de la Police de l'eau n'est pas inclus dans le présent rapport, car il ne nous a pas été communiqué 


avant la rédaction de ce document. L'évaluation de la Police de l'eau doit être transmise à la collectivité, à l'exploitant et à 


l'Agence de l'eau avant le 1er mai de l'année N+1. Ces modifications réglementaires, fondées sur la capacité de traitement 


de l'installation et les conditions de fonctionnement, peuvent expliquer des changements de conformité. 
 


Nous sommes à votre disposition pour expliquer ces évolutions. 
 


 


 


DETAIL DE LA CONFORMITE PAR SYSTEME DE TRAITEMENT 
Nombre de bilans 24h conformes et acceptables réalisés par système de traitement 


Remarque : Pour les installations dont la capacité est inférieure à 30 kg de DBO5/j, le bilan de fonctionnement et les 


évaluations de conformité n’interviennent que tous les deux ans. 


Libellé de l’installation 2023 2024 


Lagune - BREUIL BARRET 0 1 


Lagune - LA TAILLEE 0 1 


Lagune - LE MAZEAU 1 1 


Lagune - MAILLE 1 1 


Lagune - NIEUL SUR L'AUTISE 0 1 


Lagune Bourg Bâtard - 275EH - LA TARDIERE 0 1 


Lagune de Souil - 480EH - ST PIERRE LE VIEUX 0 1 


Lagune Les Groies - OULMES 1 1 


Lagune route de pareds - LA TARDIERE 0 1 


Lagunes - DAMVIX 0 2 


Lagunes - ST DENIS DU PAYRE 0 1 


Lagunes rue de la Raffinerie - LA CAILLERE ST HILAIRE 0 1 


PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST MARTIN DES NOYERS 0 2 


STEP - LA JAUDONNIERE 0 1 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES 2 2 


STEP - Vix 2 2 


STEP Lagune - TRIAIZE (PR sortie lagune) 0 2 


Rhizostep - XANTON CHASSENON 1 - 


Rhizostep Chemin de la Sangle - ST SIGISMOND 1 - 
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Taux de conformité par système de traitement 


Libellé de l’installation 2023 2024 
Evaluation de la 


conformité par l’exploitant 


Lagune - BAZOGES EN PAREDS - - - 


Lagune - BREUIL BARRET - 100% Conforme 


Lagune - LA TAILLEE - 100% Conforme 


Lagune - LE MAZEAU 100% 100% Conforme 


Lagune - MAILLE 100% - - 


Lagune - NIEUL SUR L'AUTISE - 100% Conforme 


Lagune Bourg Bâtard - 275EH - LA TARDIERE - 100% Conforme 


Lagune de Souil - 480EH - ST PIERRE LE VIEUX - 100% Conforme 


Lagune La Porte de l'Ile - 340EH - ST PIERRE LE 
VIEUX 


- - Conforme 


Lagune Les Groies - OULMES 100% 100% Conforme 


Lagune route de pareds - LA TARDIERE - 100% Conforme 


Lagunes - DAMVIX - 100% Conforme 


Lagunes - ST DENIS DU PAYRE - 100% Conforme 


Lagunes rue de la Raffinerie - LA CAILLERE ST 
HILAIRE 


- 100% Conforme 


PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST 
MARTIN DES NOYERS 


- 100% Conforme 


Rhizostep - LA CAILLERE ST HILAIRE - - - 


Rhizostep - XANTON CHASSENON 100% - - 


Rhizostep Chemin de la Sangle - ST SIGISMOND 100% - - 


STEP - FAYMOREAU - - - 


STEP - LA JAUDONNIERE - 100% Conforme 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES 100% 100% Conforme 


STEP - Vix 100% 100% Conforme 


STEP Bellenoue - CHÂTEAU GUIBERT - - - 


STEP filtre plantés de roseaux - BREUIL BARRET - - - 


STEP La mainborgere - CHÂTEAU GUIBERT - - - 


STEP Lagune - TRIAIZE (PR sortie lagune) - 100% Conforme 


STEP Le bourg - CHÂTEAU GUIBERT - -  


 


Le taux de conformité est calculé en divisant le nombre de bilans acceptables et conformes par le nombre total de bilans 


acceptables par système de traitement. 
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4 LES PROPOSITIONS D’AMELIORATION 
Améliorer votre patrimoine, une priorité 
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ARRET DES RESEAUX 2G ET 3G 
 
Les réseaux 2G et 3G, notamment utilisés pour la gestion de l'eau potable et de l'assainissement, seront progressivement 
arrêtés d'ici 2029, avec d’abord l’arrêt de la 2G entre fin 2025 et fin 2026 puis l’arrêt de la 3G entre fin 2028 et fin 2029. Cette 
évolution technologique implique donc le remplacement de certains équipements actuellement en service. 
 
Vous êtes concernés par cette évolution et une partie de vos équipements sensibles (de télégestion assurant la surveillance 
24h/24 de vos installations et de télérelève le cas échéant) doit faire l’objet d’un changement de technologie dès cette 
année. 
 
Nous vous proposons de suivre un plan d’action s’appuyant sur les étapes suivantes :  


- réactualisation des inventaires des installations et équipements concernés,  
- chiffrage du coût de remplacement par des modèles compatibles 4G et 5G, 
- définition du mode de financement et de mise en place des solutions de communication adaptées.  


 
Afin de vous accompagner au mieux dans cette transition vous serez contacté très prochainement par votre interlocuteur 
SAUR qui vous expliquera en détail le niveau d’urgence pour votre territoire, l’impact du changement sur vos installations et 
les mesures de remplacement à engager pour garantir la continuité de service.  
 
Pour en savoir plus et comprendre plus largement quelles sont les conséquences de l’arrêt de la 2G et de la 3G pour votre 
territoire :  


- la Fédération Française des Télécoms a publié récemment une FAQ https://www.fftelecoms.org/nos-travaux-et-
champs-dactions/reseaux/foire-aux-questions-sur-la-fermeture-des-reseaux-2g-et-3g/ ;  


- l’Arcep (Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse) et 
la DGE (Direction générale des Entreprises) se tiennent également à votre disposition. 


 
 



https://urldefense.com/v3/__https:/www.fftelecoms.org/nos-travaux-et-champs-dactions/reseaux/foire-aux-questions-sur-la-fermeture-des-reseaux-2g-et-3g/__;!!McNQVg!D3g2bnUx1LmLX9L_z1gv26CbASN9xabSQWc6iuFM95EWC4L0C-wuuh7MPV9mW6Zre_Jyg71tFfzyNJern_6NmfcwWMJ1$

https://urldefense.com/v3/__https:/www.fftelecoms.org/nos-travaux-et-champs-dactions/reseaux/foire-aux-questions-sur-la-fermeture-des-reseaux-2g-et-3g/__;!!McNQVg!D3g2bnUx1LmLX9L_z1gv26CbASN9xabSQWc6iuFM95EWC4L0C-wuuh7MPV9mW6Zre_Jyg71tFfzyNJern_6NmfcwWMJ1$
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5 LE CARE 
Le compte rendu financier sur l’année d’exercice 







85 - ASST - CC VENDEE SEVRE AUTISE – Délégation de service public- Assainissement 


 34  


LE CARE 
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METHODES ET ELEMENTS DE CALCUL DU CARE 
Le Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation (CARE) ci-joint est préparé conformément à l'article 2 de la loi du 08/02/1995, 


qui impose au délégataire de service public l'obligation de publier un rapport annuel. Ce rapport a pour objectif d'informer 


le délégant sur les comptes financiers, la qualité de service et l'exécution du service public délégué. 
 


La présentation du CARE est en conformité avec les directives de la circulaire n° 740 de la Fédération Professionnelle des 


Entreprises de l’Eau, et elle tient compte des recommandations formulées par le Comité "Secteur public" de l'Ordre des 


experts-comptables, telles que présentées dans ses ouvrages "Le rapport annuel du délégataire de service public" et "L'eau 


et l'assainissement, déclinaison sectorielle du rapport annuel du délégataire de service public", publiés dans la collection 


"Maîtrise de la gestion locale". 
 


En plus de cette circulaire, celle du 31/01/2006, en application du décret 2005-236 du 14/03/2005, a été ajoutée. Cette 


circulaire inclut les chiffres de l'année en cours, et à partir de l'exercice 2006, ceux de l'année précédente sont également 


mentionnés. La variation constatée (en pourcentage) entre l'année en cours et l'année précédente est systématiquement 


indiquée. 
 


L'annexe au Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation a pour objectif d'expliquer les méthodes de préparation de la partie 


financière du rapport annuel, y compris ses composantes. Elle commence par présenter les différents niveaux d'organisation 


du rapport. 


Modalités d’établissement du compte annuel du résultat de l’exploitation et composantes des rubriques : 


Le CARE regroupe, par nature, l'ensemble des produits et des charges imputables au contrat de délégation de service public 


permettant de déterminer l'économie du contrat. 


1) PRODUITS • la rubrique "Produits" comprend : 
Exploitation du Service : le montant total, hors TVA, des produits d'exploitation (part fermière) se rapportant à l'exercice. 
 


Collectivités et autres organismes publics : le montant total, hors TVA, des produits collectés pour le compte de la Collectivité 


ainsi que les diverses taxes et redevances perçues pour le compte des organismes publics.  
 


Travaux attribués à titre exclusif : le montant total, hors TVA, des travaux réalisés dans le cadre du contrat, par application 


d’un bordereau de prix annexé à ce contrat.  
 


Produits accessoires : les montants hors TVA facturés, conformément aux dispositions du contrat de délégation, aux clients 


abonnés au service, dans le cadre de prestations ponctuelles. 


 


2) CHARGES • les charges relatives au contrat, reprises dans le CARE, conformément à la circulaire FP2E du 31 janvier 
2006 peuvent être classifiées de la manière suivante 


 


Des charges directement affectées au contrat : il s’agit essentiellement des charges du Secteur, ainsi que celles des services 
mutualisés du Territoire. Elles comprennent : 


- Des charges directes faisant l'objet d'une comptabilisation immédiate sur le contrat,  
- Des charges réparties dont une quote-part est imputée au contrat en fonction de clés de répartition techniques, 


différentes selon la nature des charges afin de tenir compte de la clé économiquement la mieux adaptée (gestion 
technique, gestion clientèle, engins et véhicules…). 


- La gestion technique (ingénieurs et techniciens d’exploitation, chimistes, logiciels techniques, 
télégestion, cartographie…) est répartie sur chaque contrat en fonction du Chiffre d’Affaires du 
contrat par rapport au Chiffre d’Affaires du Territoire. 


- La gestion clientèle (frais de personnel du service clientèle, plateforme téléphonique, frais de 
facturation, frais d’affranchissement, frais de relance…) est imputée sur chaque contrat 
proportionnellement au nombre de clients du contrat. 


- Les frais « engins et véhicules » sont imputés sur chaque contrat du Territoire proportionnellement 
au coût de personnel d’exploitation du contrat par rapport au coût total du personnel d’exploitation 
du Territoire. 


- Des Charges réparties entre les contrats : ces charges sont réparties au prorata de la Valeur Ajoutée Analytique 
(VAA) du contrat. Il s’agit notamment : 


- Des « Frais de Territoire et de secteur » représentant des frais d’encadrement du contrat répartis par 
nature de charge, 


- Des "Frais de structure centraux" représentant la contribution du contrat aux services Centraux et à 
la Recherche et Développement. 


- Des Charges économiques calculées : il s’agit de charges (investissements réalisés par le délégataire) dont les 
paiements sont effectués à une périodicité différente de l'exercice. Afin de faire ressortir de façon régulière 
l’économie du contrat, ces charges sont lissées sur toute la durée de celui-ci. 


 


CHARGES • La rubrique "charges" comprend : 
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Personnel : Cette rubrique correspond au coût du personnel de la société, incluant les salaires et charges sociales et les frais 
annexes de personnel (frais de déplacement, vêtements de travail et de sécurité, plan d'épargne entreprise…) ainsi qu'au 
coût du personnel intérimaire intervenant sur le contrat. 
L'imputation des frais de personnel d'exploitation est réalisée sur la base de fiches de pointage. Cela intègre également une 


quote-part d’encadrement, de personnel technique et clientèle. 


Cette rubrique comprend également la « Participation légale des salariés aux résultats de l’entreprise ». 


 


Énergie électrique : Cette rubrique comprend la fourniture d’énergie électrique exclusivement dédiée au fonctionnement des 
installations du service. 
 
Achats d’Eau : Cette rubrique comprend les Achats d'eau en gros auprès de tiers ou auprès d'autres contrats gérés par 
l'entreprise effectués exclusivement pour la fourniture d'eau potable dans le cadre du contrat. 
 
Produits de traitement : Cette rubrique comprend exclusivement les produits entrant dans le process de production. 
 
Analyses : Cette rubrique comprend les analyses réglementaires ARS et celles réalisées par le Délégataire dans le cadre de 
son autocontrôle.  
 
Sous-traitance, Matières et Fournitures : Cette rubrique comprend : 


- Sous-traitance : les prestations de sous-traitance comprennent les interventions d'entreprises extérieures 
(terrassement, hydrocurage, espaces verts, cartographie …) ainsi que des prestations réalisées par des services 
communs de l'entreprise telles que des prestations d'hydrocurage, de lavage de réservoir, de recherche de fuites 
par corrélation acoustique. 


- Matières et Fournitures : ce poste comprend : 
- Les charges relatives au remplacement de compteurs qui ne sont pas la propriété de l'entreprise ;  
- La location de courte durée de matériel sans chauffeur ; 
- Les fournitures nécessaires à l’entretien et à la réparation du réseau ; 
- Les fournitures nécessaires à l’entretien du matériel électromécanique ; 
- Le matériel de sécurité ; 
- Les consommables divers. 


 


Impôts locaux, taxes et redevances contractuelles : Cette rubrique comprend : 
- La contribution économique territoriale (CET) ; 
- La contribution sociale de solidarité ; 
- La taxe foncière ; 
- Les redevances d’occupation du domaine public.  


Autres dépenses d’exploitation : 
- "Télécommunications, poste et télégestion" : ce poste comprend les frais de lignes téléphoniques dont ceux relatifs 


à la télésurveillance ainsi que les dépenses d’affranchissement (hors facturation). 
- "Engins et véhicules" : ce poste comprend les charges de location longue durée des véhicules, consommation de 


carburant, entretien et réparations, assurances. Le total des charges de la section "Engins et véhicules" fait l'objet 
d'une imputation sur chacun des contrats du Territoire proportionnellement au coût de personnel d'exploitation 
du contrat par rapport au coût total du personnel d'exploitation du Territoire. 


- "Informatique" : ce poste comprend les frais liés au matériel et logiciels des personnels intervenant sur le contrat. 
Il comprend également les frais liés aux logiciels métier, nécessaires à la réalisation du contrat ainsi que les frais de 
facturation : 


- SAPHIR et NAÏA, logiciel de gestion de la relation clientèle ;  
- QUALITE-PRODUIT, logiciel de suivi de la qualité ; 
- GAM&EAU et NEO, logiciel de suivi de la production, suivi de la force motrice et de planification ; 
- J@DE, logiciel de gestion et des achats ; 
- eSigis, logiciel de cartographie ; 
- GEREMI, logiciel de télésurveillance. 


- "Assurances" : ce poste comprend : 
- La prime d’assurance responsabilité civile relative au contrat. Cette assurance a pour objet de 


garantir les tiers des dommages matériels, corporels et incorporels dont la responsabilité 
incomberait au délégataire ; 


- Les primes dommages ouvrages ; 
- Les autres primes particulières d’assurance s’il y a lieu ; 
- Les franchises appliquées en cas de sinistre. 


- "Locaux" : ce poste comprend les charges relatives à l’utilisation des locaux. 
- "Divers" : autres charges. 


 


Frais de contrôle : Ces frais concernent le contrôle contractuel du service, lorsque sa charge incombe au délégataire. 
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Contribution aux Services Centraux et Recherche : Une quote-part de frais de structures nationale et régionale, telle que 
décrite au chapitre 1, est imputée sur chaque contrat. 
 
Collectivités et autres organismes publics : Ce poste comprend : 


- La part communale ou intercommunale ; 
- Les taxes (TVA) ; 
- Les redevances (Agence de l’eau, voies navigables de France, etc). 


 


Charges relatives aux Renouvellements : ce poste comprend plusieurs notions compatibles : 
- « Garantie pour continuité de service » implique que le délégataire assume entièrement et à ses risques tous les 


coûts d'entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires pour maintenir la continuité du 
service. Ces dépenses doivent être couvertes par le délégataire sans qu'il y ait d'ajustement (à la hausse ou à la 
baisse) de sa rémunération contractuelle. Le montant indiqué dans cette rubrique comprend la somme des 
dépenses réelles pour le renouvellement non planifié et l'entretien électromécanique. 


- "Programme contractuel de renouvellement" : cette rubrique correspond aux engagements contractuels du 
délégataire, sur un programme prédéterminé de travaux. Il s’agit généralement d’un lissage économique sur la 
durée du contrat. 


- "Compte (ou Fonds contractuel) de renouvellement" : le délégataire est tenu de prélever régulièrement sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi pluriannuel 
spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans la 
mesure où l’obligation du délégataire au titre d’un exercice donné est strictement égale à la dotation au compte 
(ou fonds contractuel), c’est le montant de cette dotation qui doit alors figurer sur le CARE.  


 


Charges relatives aux Investissements : Elles comprennent les différents types d’obligations existant dans le contrat : 
- Programme contractuel d’investissements ; 
- Fonds contractuel d’investissements ; 
- Annuité d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire ; 
- Investissements incorporels. 


Les montants engagés par le délégataire au titre des investissements réalisés sur le contrat font l'objet d'un amortissement 


financier présenté sur le CARE sous forme d'une annuité constante. 


Les charges relatives au remboursement d'annuités d'emprunts contractés par la collectivité et que le délégataire s'est 


engagé contractuellement à rembourser font l'objet d'un calcul actuariel consistant à ramener chaque annuité en 


investissement début de période et à définir le montant de l'annuité constante sur toute la durée du contrat permettant 


d'obtenir une Valeur Actuelle Nette (VAN) égale à zéro. 


 


Charges relatives aux Investissements du domaine privé : Le montant de cette rubrique comprend l'amortissement du 
matériel, des engins et véhicules, du gros outillage et des compteurs propriété de l’entreprise affectés au contrat ainsi que 
les frais financiers relatifs au financement de ces immobilisations calculés sur la base de la valeur nette comptable moyenne 
de celles-ci. 
 
Perte sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement : Ce poste comprend : 


- Les annulations de créances incluant notamment celles au titre du Fonds de Solidarité Logement (FSL Eau) ; 
- Les provisions pour créances douteuses ; 
- Les frais d’actes et de contentieux. 


 


3) RESULTAT AVANT IMPOT 
Il s’agit de la différence entre les produits et les charges. 


4) IMPOT SUR LES SOCIETES 
Cet impôt ne s’applique que pour les contrats ayant un Résultat avant Impôt bénéficiaire. Le taux d'impôt sur les sociétés 


appliqué au résultat des contrats est de 33.33%.  


5) RESULTAT  
Il s’agit du Résultat restant après éventuel Impôt sur les Sociétés. 
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6 LE PATRIMOINE DE SERVICE 
Votre patrimoine sous surveillance 
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LES INSTALLATIONS 
Les stations d’épuration 


Libellé 
Date de 
mise en 
service 


Capacité 
nominale (en 


eq.Hab) 


Nature de 
l’effluent 


Description Télésurveillance 
Groupe 


électrogène 
Commune 


Lagunes rue de la 
Raffinerie - LA 


CAILLERE ST HILAIRE 
1987 600 Domestique Lagunage aéré Non Non 


LA CAILLERE-
SAINT-HILAIRE 


STEP Bellenoue - 
CHÂTEAU GUIBERT 


1986 139  - Non Non 
CHATEAU-
GUIBERT 


Lagune La Porte de 
l'Ile - 340EH - ST 
PIERRE LE VIEUX 


1900 340  - Non Non 
SAINT-PIERRE-


LE-VIEUX 


Lagunes - ST DENIS 
DU PAYRE 


2009 340 Domestique Lagunage naturel Non Non 
SAINT-DENIS-


DU-PAYRE 


Rhizostep - XANTON 
CHASSENON 


2011 400 Domestique 
STEP par filtres 


plantés 
Non Non 


XANTON-
CHASSENON 


STEP - Vix 1984 1 700 Domestique Lagunage naturel Oui Non VIX 


Lagune - MAILLE 2005 633 Domestique Lagunage simple Oui Non MAILLE 


Lagune Bourg Bâtard 
- 275EH - LA 


TARDIERE 
1905 275  - Non Non LA TARDIERE 


Rhizostep - LA 
CAILLERE ST HILAIRE 


2007 150 Domestique 
Filtre planté de 


roseaux 
Non Non 


LA CAILLERE-
SAINT-HILAIRE 


Lagune - BAZOGES 
EN PAREDS 


1991 333 Domestique Lagunage naturel Non Non 
BAZOGES-EN-


PAREDS 


Lagune - BREUIL 
BARRET 


1983 300 Domestique Lagunage naturel Non Non 
BREUIL-
BARRET 


Rhizostep Chemin de 
la Sangle - ST 
SIGISMOND 


2020 320 Domestique - Oui Non 
SAINT-


SIGISMOND 


STEP Lagune - 
TRIAIZE (PR sortie 


lagune) 
2004 1 200 Domestique 


Station 
d'épuration de 


Triaize 
Oui Non TRIAIZE 


STEP Le bourg - 
CHÂTEAU GUIBERT 


1986 278  - Non Non 
CHATEAU-
GUIBERT 


STEP - ST HILAIRE 
DES LOGES 


2009 1 300 Domestique Boues activées Oui Non 
SAINT-HILAIRE-


DES-LOGES 


Lagune - LA TAILLEE 1999 350  - Non Non LA TAILLEE 


Lagune de Souil - 
480EH - ST PIERRE LE 


VIEUX 
1900 480  - Non Non 


SAINT-PIERRE-
LE-VIEUX 


STEP filtre plantés de 
roseaux - BREUIL 


BARRET 
1900 -  - Non Non 


BREUIL-
BARRET 


Lagune route de 
pareds - LA 
TARDIERE 


1905 694  - Non Non LA TARDIERE 


PR et lagune Rte de 
la Riolière 1900EH- 


ST MARTIN DES 
NOYERS 


1900 1 900  - Non Non 
SAINT-


MARTIN-DES-
NOYERS 


Lagunes - DAMVIX 1993 1 575 Domestique Lagunage naturel Non Non DAMVIX 


STEP - FAYMOREAU 2024 250  - Non Non FAYMOREAU 


STEP - LA 
JAUDONNIERE 


2001 600 Domestique Boues activées Oui Non 
LA 


JAUDONNIERE 


Lagune - NIEUL SUR 
L'AUTISE 


2000 917 Domestique Lagunage Non Non 
NIEUL-SUR-


L'AUTISE 


STEP La mainborgere 
- CHÂTEAU GUIBERT 


2009 540  - Non Non 
CHATEAU-
GUIBERT 


Lagune Les Groies - 
OULMES 


1991 550 Domestique Lagune Naturelle Non Non OULMES 


Lagune - LE MAZEAU 2000 550 Domestique Lagunage naturel Oui Non LE MAZEAU 
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Les postes de relevage 


Commune Libellé 
Capacité 
nominale 


Année de 
mise en 
service 


Télé-
surveillance 


Groupe 
électrogène 


CHATEAU-GUIBERT 


PR Bellenoue - CHÂTEAU GUIBERT - 2016 Oui Non 


PR Bourg - CHÂTEAU GUIBERT - 2014 Oui Non 


PR Chemin des etangs - CHÂTEAU GUIBERT - 2012 Oui Non 


PR Impasse des cormiers (borderie) - 
CHÂTEAU GUIBERT 


- 2012 
Oui 


Non 


PR impasse des vignes - CHÂTEAU GUIBERT - 2012 Oui Non 


PR La Roussiere - CHÂTEAU GUIBERT - 2014 Oui Non 


PR Le Lac - CHÂTEAU GUIBERT - 2016 Oui Non 


PR Rue Richelieu (Mainborgere) - CHÂTEAU 
GUIBERT 


- 2011 
Oui 


Non 


DAMVIX 


PR Bourg Rue de la Garnauderie - DAMVIX 22 m³/h 1986 Oui Non 


PR du Chêne Tord - DAMVIX 8 m³/h 2008 Oui Non 


PR du Village Emeraude - DAMVIX 13 m³/h 1991 Oui Non 


PR Rte du Mazeau - DAMVIX - 2022 Oui Non 


PR Rue du Coin Sotet - DAMVIX 37 m³/h 1984 Oui Non 


FAYMOREAU PR Coron des Bas de soie - FAYMOREAU 
0.233 
m³/h 


2024 
Oui 


Non 


LA CAILLERE-SAINT-HILAIRE 


PR Ferolle - LA CAILLERE ST HILAIRE 27 m³/h 1993 Oui Non 


PR Le Clos des Vergers - LA CAILLERE ST 
HILAIRE 


4.6 m³/h 2018 
Oui 


Non 


PR Le Paliat - LA CAILLERE ST HILAIRE 0 m³/h 2005 Oui Non 


PR les Brionnières - LA CAILLERE ST HILAIRE 25 m³/h 1987 Oui Non 


LA JAUDONNIERE 


PR Le Bois Moreau - LA JAUDONNIERE - m³/h 2009 Oui Non 


PR Le Bourg Rue des Croisettes - LA 
JAUDONNIERE 


10 m³/h 2009 
Oui 


Non 


PR les Batailles - LA JAUDONNIERE 11 m³/h 2001 Oui Non 


PR L'Ochetrie n°1 - LA JAUDONNIERE 8 m³/h 2009 Oui Non 


PR L'Ochetrie n°2 - LA JAUDONNIERE - m³/h 2009 Oui Non 


PR Route du Grand Mitteau - LA 
JAUDONNIERE 


8 m³/h 2009 
Oui 


Non 


PR Rte des Grands Bois - LA JAUDONNIERE 7.6 m³/h 2004 Oui Non 


LA TAILLEE 


PR le bourg - LA TAILLEE - 1999 Oui Non 


PR le petit louvre - LA TAILLEE - 2008 Oui Non 


PR moulin aux dames - LA TAILLEE - 2019 Oui Non 


LA TARDIERE PR Le Pin - LA TARDIERE - 1900 Oui Non 


LE MAZEAU 


PR Allée du Parc - LE MAZEAU 14.4 m³/h 2006 Oui Non 


PR impasse des Peupliers Cne LE MAZEAU - 2020 Oui Non 


PR le Bas des Eaux - LE MAZEAU 8 m³/h 2005 Oui Non 


PR Rue Basse - LE MAZEAU 8 m³/h 2005 Oui Non 


PR Rue du Port - LE MAZEAU 12 m³/h 2005 Oui Non 


MAILLE 


PR Camping Municipal - MAILLE 10 m³/h 1998 Oui Non 


PR place du Port - MAILLE 24 m³/h 1992 Oui Non 


PR Rue de la Mare - MAILLE 6 m³/h 1996 Oui Non 


PR Rue de Millet - MAILLE 15 m³/h 2003 Oui Non 


PR Rue Saint Nicolas - MAILLE (Avenant en 
cours) 


9 m³/h 2014 
Oui 


Non 


NIEUL-SUR-L'AUTISE 
PR La Pajotière (Champ Cloucq) - NIEUL SUR 


L AUTISE 
11 m³/h 2001 


Oui 
Non 
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Commune Libellé 
Capacité 
nominale 


Année de 
mise en 
service 


Télé-
surveillance 


Groupe 
électrogène 


NIEUL-SUR-L'AUTISE 


PR Maison de Retraite (Baraudières) - NIEUL 
SUR L AUTISE 


8.5 m³/h 1985 Oui Non 


PR Terrain des Sports - NIEUL SUR L AUTISE 15.5 m³/h 2000 Oui Non 


OULMES 
PR Rue de la Maladrie - OULMES 7.5 m³/h 2013 Oui Non 


PR Rue des Ouches - OULMES 20 m³/h 2013 Oui Non 


SAINT-DENIS-DU-PAYRE 


Lagunes - ST DENIS DU PAYRE - m³/h 2009 Non Non 


PR Général route de Saint Michel - ST DENIS 
DU PAYRE 


- m³/h 2009 Oui Non 


PR Impasse de la Fontaine - ST DENIS DU 
PAYRE 


- m³/h 2012 Oui Non 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 


PI chemin de la vierge - ST HILAIRE DES 
LOGES 


15.7 m³/h 2001 Oui Non 


PI doubles des Loges - ST HILAIRE DES LOGES 17.6 m³/h 2001 Oui Non 


PI Lot communal les Coquelicots - ST HILAIRE 
DES LOGES 


10.5 m³/h 2001 Oui Non 


PI rue Antoine Cardin - ST HILAIRE DES 
LOGES 


11.1 m³/h 2001 Oui Non 


PR le Clos du Parc - ST HILAIRE DES LOGES 13.1 m³/h 1992 Oui Non 


PR Lot. les Près de Saint Martin - ST HILAIRE 
DES LOGES 


10.4 m³/h 2008 Oui Non 


PR route de Fontenay - ST HILAIRE DES 
LOGES 


8 m³/h 1984 Oui Non 


SAINT-MARTIN-DES-
NOYERS 


PR La Prée - ST MARTIN DES NOYERS - 2011 Oui Non 


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 


PR Bas Marais - ST PIERRE LE VIEUX - 2000 Oui Non 


PR Chemin du Gros Coin - ST PIERRE LE 
VIEUX 


- 2008 
Oui 


Non 


PR Route du Mauvais - ST PIERRE LE VIEUX - 2008 Oui Non 


PR Rue Courseault - ST PIERRE LE VIEUX - 2000 Oui Non 


PR Rue de la Ville - ST PIERRE LE VIEUX - 2005 Oui Non 


PR Rue La Noue - ST PIERRE LE VIEUX - 2005 Oui Non 


PR Rue Point I - ST PIERRE LE VIEUX - 2000 Oui Non 


PR Rue Principale - ST PIERRE LE VIEUX - 2005 Oui Non 


SAINT-SIGISMOND PR Chemin du Halage - ST SIGISMOND - 2020 Oui Non 


TRIAIZE 


PR Les Hautes Pelées - TRIAIZE 14.8 m³/h 2004 Oui Non 


PR Les Terriers - TRIAIZE 1.1 m³/h 2018 Oui Non 


PR Rue de la Maratte - TRIAIZE 45 m³/h 2008 Oui Non 


PR Rue des Courtes Joiries - TRIAIZE 20 m³/h 2012 Oui Non 


PR Rue Poussepenille - TRIAIZE 45 m³/h 2008 Oui Non 


VIX 


PR du Canal rue Sablon - VIX 5 m³/h 2001 Oui Non 


PR Impasse des Noues - VIX 32 m³/h 2018 Oui Non 


PR lotissement le clouzy - VIX - m³/h 2017 Oui Non 


PR Pont aux Chèvres rue de la Touchantée - 
VIX 


20 m³/h 2001 
Oui 


Non 


PR rue de la Fontaine - VIX 15 m³/h 1999 Oui Non 


PR Rue Pousse Fenouille 2018 - VIX 45 m³/h 2018 Oui Non 


XANTON-CHASSENON 


PR Chemin du Bois Gazeau - XANTON 
CHASSENON 


- m³/h 1900 
Oui 


Non 


PR Place de l'église - XANTON CHASSENON - m³/h 1900 Oui Non 


PR Rue Gabriel Marseau - XANTON 
CHASSENON 


- m³/h 1900 
Oui 


Non 
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LE RESEAU 


Le réseau comprend des équipements publics, tels que des canalisations et des ouvrages annexes, qui acheminent de 


manière gravitaire ou sous pression, les eaux usées issues des habitations jusqu'aux stations de traitement, et les eaux 


pluviales jusqu'au milieu récepteur. Il ne comprend pas les branchements. 


Le réseau de collecte des eaux usées se compose de conduites à écoulement gravitaire et de conduites de refoulement. En 


2024, le linéaire total des canalisations eaux usées, hors pluvial, est de 127,921 km.  


Linéaire par commune 


COMMUNE Gravitaire Refoulement Linéaire 


BAZOGES-EN-PAREDS 3 922 0 3 922 


BREUIL-BARRET 5 859 0 5859 


CHÂTEAU-GUIBERT 5 096 1 029 6 125 


DAMVIX 3 411 892 4 303 


LA CAILLÈRE-SAINT-HILAIRE 8 030 1 060 9 091 


LA JAUDONNIÈRE 5 661 1 653 7 314 


LA TAILLÉE 3 014 760 3 773 


LA TARDIÈRE 9 150 248 9 398 


LE MAZEAU 2 580 1 545 4 125 


MAILLÉ 2 423 975 3 399 


NIEUL-SUR-L'AUTISE 7 520 1 308 8 829 


OULMES 4 956 152 5 108 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 6 917 1 099 8 016 


SAINT-MARTIN-DES-NOYERS 11 432 117 11 549 


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 5 740 3 975 9 715 


SAINT-SIGISMOND 1 627 674 2 300 


TRIAIZE 8 077 1 497 9 574 


VIX 10 412 2 597 13 009 


XANTON-CHASSENON 1 698 814 2 512 


TOTAL 107 525 20 395 127 921 
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Répartition par diamètre et matériau  


BAZOGES EN PAREDS 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 3 690 


Amiante ciment  
TOTAL 388 


Circulaire 200 388 


Inconnu 


TOTAL 84 


Circulaire 0 63 


Circulaire 200 21 


PVC 


TOTAL 3 181 


Circulaire 160 12 


Circulaire  200 3 169 


PVC CR8 
TOTAL 38 


Circulaire 200 38 


Unitaire Gravitaire 


TOTAL UNITAIRE GRAVITAIRE 232 


Inconnu 
TOTAL 232 


  232 


Total 3 922 


 


BREUIL BARRET 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 5 859 


Amiante ciment  
TOTAL 2 724 


Circulaire 200 2 724 


Béton non armé 
TOTAL 391 


Circulaire 300 391 


Inconnu 


TOTAL 1 319 


Circulaire 0 37 


Circulaire  200 57 


Circulaire  300 99 


Inconnu 0 1 126 


Pvc 
TOTAL 1 395 


Circulaire 200 1 395 


PVC CR8 
TOTAL 30 


Circulaire 200 30 


Total 5859 
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CHATEAU GUIBERT 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 5 096 


Amiante ciment  
TOTAL 652 


Circulaire 200 652 


Inconnu 
TOTAL 2 293 


Circulaire 200 2 293 


PVC 
TOTAL 2 151 


Circulaire 200 2 151 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 1 029 


PVC 


TOTAL 1 029 


Circulaire 200 757 


Circulaire 90 272 


Total 6 125 


 


DAMVIX 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 3 411 


Amiante ciment  
TOTAL 625 


Circulaire 200 625 


Inconnu 


TOTAL 2 664 


Circulaire 0 2 659 


Inconnu 0 5 


PVC 
TOTAL 122 


Circulaire 200 122 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 892 


Inconnu 


TOTAL 892 


Circulaire 0 811 


Inconnu 0 80 


Total 4 303 
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LA CAILLERE SAINT HILAIRE 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 8 030 


Amiante ciment  
TOTAL 6 108 


Circulaire 200 6 108 


Inconnu 
TOTAL 238 


Circulaire 200 238 


PVC 
TOTAL 1 651 


Circulaire 200 1 651 


PVC CR8 
  33 


Circulaire 160 33 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 1 060 


Inconnu 
TOTAL 234 


Circulaire 0 234 


PVC 


TOTAL 826 


Circulaire 110 665 


Circulaire 63 161 


Total 9 091 


 


LA JAUDONNIERE 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 5 661 


Inconnu 
TOTAL 84 


Circulaire 0 84 


PVC 
TOTAL 5 576 


Circulaire 200 5 576 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 1 653 


PVC 


TOTAL 1 653 


Circulaire 63 839 


Circulaire 75 814 


Total 7 314 
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LA TAILLEE 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 3 014 


Fonte 
TOTAL 751 


Circulaire 200 751 


Inconnu 


TOTAL 135 


Circulaire 0 110 


Circulaire 200 25 


PVC 
TOTAL 2 127 


Circulaire 200 2 127 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 760 


PVC 
TOTAL 760 


Circulaire 90 760 


Total 3 773 


 


LA TARDIERE 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 9 150 


Amiante ciment 
TOTAL 638 


Circulaire 200 638 


Inconnu 


TOTAL 7 909 


Circulaire 200 2 637 


Inconnu 0 5 272 


PVC 
TOTAL 603 


Circulaire 200 603 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 248 


Amiante ciment 
TOTAL 4 


Circulaire 200 4 


Inconnu 
TOTAL 244 


Inconnu 0 244 


Total 9 398 
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LE MAZEAU 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 2 580 


Inconnu 
TOTAL 14 


Circulaire 200 14 


Pvc 
TOTAL 1 958 


Circulaire 200 1 958 


PVC CR8 
TOTAL 608 


Circulaire 200 608 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 1 545 


Inconnu 
TOTAL 62 


Inconnu 0 62 


Pvc 


TOTAL 1 483 


Circulaire 75 999 


Circulaire 90 484 


Total 4 125 


 


MAILLE 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 2 423 


Amiante ciment 
TOTAL 593 


Circulaire 200 593 


Pvc 
TOTAL 1 230 


Circulaire 200 1 230 


PVC CR16 


TOTAL 600 


Circulaire 160 31 


Circulaire 200 569 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 975 


Inconnu 


TOTAL 593 


Circulaire 0 438 


Circulaire 75 155 


Pvc 


TOTAL 382 


Circulaire 75 77 


Circulaire 90 305 


Total 3 399 
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NIEUL-SUR-L'AUTISE 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 7 520 


Inconnu 


TOTAL 573 


Circulaire 200 568 


Inconnu 0 5 


Pvc 


TOTAL 6 659 


Circulaire 160 601 


Circulaire 200 6 058 


PVC CR16 
TOTAL 288 


Circulaire 200 288 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 1 308 


Inconnu 
TOTAL 516 


Circulaire 90 516 


Pvc 


TOTAL 792 


Circulaire 110 302 


Circulaire 80 490 


Total 8 829 


 


OULMES 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 4 956 


Amiante ciment 
TOTAL 1 821 


Circulaire 200 1 821 


Inconnu 


TOTAL 1 377 


Circulaire 200 106 


Inconnu 0 1 271 


Pvc 
TOTAL 1 757 


Circulaire 200 1 757 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 152 


Inconnu 
TOTAL 152 


Inconnu 0 152 


Total 5 108 
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SAINT MARTIN DES NOYERS 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 11 432 


Amiante ciment 
TOTAL 282 


Circulaire 200 282 


Inconnu 


TOTAL 8 120 


Circulaire 0 184 


Circulaire 150 180 


Circulaire 200 7 756 


Pvc 
TOTAL 3 031 


Circulaire 200 3 031 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 117 


Circulaire 
TOTAL 117 


Circulaire 90 117 


Total 11 549 


 


SAINT SIGISMOND 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 1 627 


Polyéthylène expansé haute densité 
TOTAL 398 


Circulaire 200 398 


PVC CR8 
TOTAL 1 228 


Circulaire 200 1228 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 674 


PVC CR8 
TOTAL 674 


Circulaire 90 674 


Total 2 300 
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SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 6 917 


Amiante ciment 


TOTAL 4 315 


Circulaire 150 259 


Circulaire 200 4 056 


PVC 
TOTAL 2 603 


Circulaire 200 2 603 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 1099 


Inconnu 
TOTAL 8 


Inconnu 0 8 


PVC 


TOTAL 1 091 


Circulaire 100 191 


Circulaire 75 567 


Circulaire 90 332 


Total 8 016 


 


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 5 740 


Inconnu 


TOTAL 2 605 


Circulaire 0 1 666 


Circulaire 200 939 


PVC 


TOTAL 3 135 


Circulaire 0 2 137 


Circulaire 200 998 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 3 975 


Inconnu 


TOTAL 1 233 


Circulaire 0 624 


Circulaire 63 609 


PVC 


TOTAL 2 741 


Circulaire 0 1 549 


Circulaire 75 433 


Circulaire 90 759 


Total 9 715 
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TRIAIZE 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 8 077 


Inconnu 


TOTAL 8 077 


Circulaire 0 342 


Circulaire 200 7 735 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 1 497 


Inconnu 


TOTAL 739 


Circulaire 0 181 


Circulaire 200 198 


Circulaire 75 360 


PVC 


TOTAL 758 


Circulaire 63 74 


Circulaire 75 684 


Total 9 574 


VIX 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire  


TOTAL GRAVITAIRE 10 412 


Amiante ciment 
TOTAL 5 359 


Circulaire 200 5 359 


Inconnu 


TOTAL 277 


Circulaire 0 107 


Circulaire 0 163 


Circulaire 200 7 


PVC 


TOTAL 4 355 


Circulaire 200 35 


Circulaire 200 4 278 


Circulaire 250 42 


PVC CR8 


TOTAL 421 


Circulaire 160 110 


Circulaire 200 311 


Eaux usées Refoulement 


TOTAL REFOULEMENT 2 597 


Inconnu 
TOTAL 210 


Circulaire 0 210 


Pvc 


TOTAL 2 388 


Circulaire 110 1 118 


Circulaire 90 1 270 


Total 13 009 
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XANTON-CHASSENON 


Type Réseau Nature Classe Section Type Section Longueur (m) 


Eaux usées Gravitaire 


TOTAL GRAVITAIRE 1 698 


Pvc 


TOTAL 1698 


Circulaire 0 424 


Circulaire 180 1 234 


Circulaire 200 40 


Eaux usées Refoulement  


TOTAL Eaux usées Refoulement 814 


Pvc 
TOTAL 814 


Circulaire 0 814 


Total 2 512 


 


DETAIL CARTO 
Commune Linéaire Total (ml) 


BAZOGES-EN-PAREDS 3922 


BREUIL-BARRET 5859 


CHÂTEAU-GUIBERT 6125 


DAMVIX 4303 


LA CAILLÈRE-SAINT-HILAIRE 9091 


LA JAUDONNIÈRE 7314 


LA TAILLÉE 3773 


LA TARDIÈRE 9398 


LE MAZEAU 4125 


MAILLÉ 3399 


NIEUL-SUR-L'AUTISE 8829 


OULMES 5108 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 8016 


SAINT-MARTIN-DES-NOYERS 11549 


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 9715 


SAINT-SIGISMOND 2300 


TRIAIZE 9574 


VIX 13009 


XANTON-CHASSENON 2512 


TOTAL 127 921 
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Matériau Diamètre Inconnu 
1950-


1959 


1960-


1969 


1970-


1979 


1980-


1989 


1990-


1999 


2000-


2009 


2010-


2019 


2020-


2024 


Linéaire 


Total 


(ml) 


Amiante ciment 
Circulaire 150 0 0 0 180 79 0 0 0 0 259 


Circulaire 200 10 742 0 0 0 9 706 2 802 0 0 0 23 250 


Autres 


Autres NC 7 430 0 0 0 965 0 0 0 62 8 457 


Circulaire 150 180 0 0 0 0 0 0 0 0 180 


Circulaire 200 11 750 0 0 0 2 464 46 7 488 758 87 22 594 


Circulaire 300 99 0 0 0 0 0 0 0 0 99 


Circulaire 63 609 0 0 0 0 0 0 0 0 609 


Circulaire 75 360 0 0 0 0 0 0 155 0 515 


Circulaire 90 0 0 0 0 0 0 0 516 0 516 


Circulaire NC 7 465 0 0 0 0 0 0 444 4 7 913 


Beton Circulaire 300 0 0 0 0 391 0 0 0 0 391 


Fonte Circulaire 200 0 0 0 0 0 730 0 21 0 751 


Polyéthylène expansé haute densité Circulaire 200 0 0 0 0 0 0 0 398 0 398 


Pvc 


Circulaire 100 0 0 0 0 191 0 0 0 0 191 


Circulaire 110 385 0 0 0 901 280 302 217 0 2 085 


Circulaire 160 12 0 0 0 0 0 0 601 0 613 


Circulaire 180 0 0 0 0 0 0 1 234 0 0 1 234 


Circulaire 200 9 737 0 0 0 1 023 2 892 23 129 2 759 0 39 539 


Circulaire 250 42 0 0 0 0 0 0 0 0 42 


Circulaire 63 74 0 0 0 0 0 1 000 0 0 1 074 


Circulaire 75 1 893 0 0 0 0 0 1 682 0 0 3 574 


Circulaire 80 490 0 0 0 0 0 0 0 0 490 


Pvc 
Circulaire 90 1 884 0 0 0 0 494 1 921 0 0 4 299 


Circulaire NC 4 500 0 0 0 0 0 424 0 0 4 924 


Pvc CR16 
Circulaire 160 0 0 0 0 0 0 0 31 0 31 


Circulaire 200 0 0 0 0 0 0 0 857 0 857 


PVC CR8 


Circulaire 160 0 0 0 0 0 0 33 110 0 143 


Circulaire 200 38 0 0 0 0 0 949 1 228 0 2 215 


Circulaire 90 0 0 0 0 0 0 0 674 0 674 
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Schéma de fonctionnement  
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7 LE SERVICE AUX USAGERS 
Leur satisfaction au cœur de nos préoccupations 







85 - ASST - CC VENDEE SEVRE AUTISE – Délégation de service public- Assainissement 


 73  


LA GESTION CLIENTELE 
La répartition présentée ci-après prend en compte les branchements en service (actifs, en cours de modification, en cours 


de résiliation ou en attente de mise en service). 


Pour une meilleure compréhension : 


Le Branchement correspond à l’ensemble des canalisations et d'équipements qui connectent la partie publique du réseau 


de collecte d'eaux usées (et éventuellement pluviales) au réseau de collecte intérieur d'un client. 


 


Les volumes consommés assujettis à l’assainissement : La redevance d'assainissement est calculée en fonction de tous les 


volumes d'eau prélevés par les usagers, que ce soit à partir du réseau public de distribution ou d'autres sources privées 


telles que des puits. Les volumes suivants représentent les volumes soumis à l’assainissement après l'application des 


coefficients correcteurs. 


 


Les branchements par commune  


 2023 2024 Evolution 


BREUIL-BARRET 238 241 1,26% 


DAMVIX 307 307 0% 


LA TAILLEE 174 187 7,47% 


LA TARDIERE 56 56 -% 


LE MAZEAU 177 177 -% 


MAILLE 188 191 1,6% 


NIEUL-SUR-L'AUTISE 428 439 2,6% 


OULMES 248 249 0,4% 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 474 473 -0,2% 


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 325 326 0,3% 


SAINT-SIGISMOND 76 76 -% 


VIX 690 687 -0,43% 


XANTON-CHASSENON 95 94 -1,05% 


BAZOGES-EN-PAREDS 205 205 -% 


CHATEAU-GUIBERT - 498 - 


LA CAILLERE-SAINT-HILAIRE 376 382 1,60% 


LA JAUDONNIERE 203 * - 


TRIAIZE 532 * - 


SAINT DENIS DU PAYRE 189 190 0,53% 


SAINT-MARTIN-DES-NOYERS 732 735 0,41% 


Total 5 713 5 513 -3 ,50% 


 


*Données fournies ultérieurement 
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Les volumes consommés assujettis à l’assainissement par commune 


 2023 2024 Evolution 


BREUIL-BARRET 12 738 14 432 13,3% 


DAMVIX 25 124 21 639 -13,9% 


LA TAILLEE 10 788 12 183 12,9% 


LA TARDIERE 2 690 2 598 -3,42% 


LE MAZEAU 10 712 12 420 15,9% 


MAILLE 9 924 12 043 21,4% 


NIEUL-SUR-L'AUTISE 34 394 36 382 5,8% 


OULMES 14 613 17 794 21,8% 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 33 250 35 757 7,5% 


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 17 653 21 271 20,5% 


SAINT-SIGISMOND 3 833 4 978 29,9% 


VIX 45 013 49 894 10,8% 


XANTON-CHASSENON 6 288 6 978 10,98% 


BAZOGES-EN-PAREDS 15 475 16 887 9,12% 


CHATEAU-GUIBERT - 36 946 - 


LA CAILLERE-SAINT-HILAIRE 26 482 26 449 -0,12% 


LA JAUDONNIERE 19 860 * - 


TRIAIZE 30 663 * - 


SAINT DENIS DU PAYRE 9 109 8 600 -5,59% 


SAINT-MARTIN-DES-NOYERS 54 108 57 135 5,59% 


Total 382 717 394 386 3,05% 


  


*Données fournies ultérieurement 
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LA FACTURE 120 M3 
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NOTE DE CALCUL DE REVISION DU PRIX DE L’EAU ET FACTURES 120 M3 


Note de calcul de révision du prix 
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8 BILAN DE L’ACTIVITE DE CETTE ANNEE 


Un regard sur notre activité 







85 - ASST - CC VENDEE SEVRE AUTISE – Délégation de service public- Assainissement 


 82  


QUALITE DU TRAITEMENT 
La charge hydraulique annuelle 


Charge hydraulique annuelle = moyenne [Volumes entrants journaliers (m3/j) / Débit nominal* de la station (m3/j) x 100]. 


Selon les volumes journaliers enregistrés lors des bilans 24h 


Libellé de l’installation 2023 2024 


Lagune - BAZOGES EN PAREDS 52,78% -% 


Lagune - BREUIL BARRET -% 215,38% 


STEP - LA JAUDONNIERE 82% 71% 


STEP Le bourg - CHÂTEAU GUIBERT -% 171,05% 


 


Selon les volumes journaliers enregistrés au débitmètre en entrée A3 de la station  


Libellé de l’installation 2023 2024 


Lagune - LA TAILLEE 271% 75% 


Lagune - LE MAZEAU 113,93% 126,85% 


Lagune - MAILLE 62,93% 57,8% 


Lagune Les Groies - OULMES 178% 205% 


Lagunes - DAMVIX 142% 157% 


Lagunes - ST DENIS DU PAYRE 72,13% 79,24% 


Lagunes rue de la Raffinerie - LA CAILLERE ST HILAIRE 57% 76% 


PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST MARTIN DES NOYERS 191% 231% 


Rhizostep - LA CAILLERE ST HILAIRE 57% 76% 


Rhizostep - XANTON CHASSENON 1247,22% 40,38% 


Rhizostep Chemin de la Sangle - ST SIGISMOND 30,7% 31,16% 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES 59,07% 58% 


STEP - Vix 156,95% 223,19% 


STEP Lagune - TRIAIZE (PR sortie lagune) 107% 117% 


*Charge nominale définie dans l'acte préfectoral de la station. 


 


La charge polluante annuelle 


Charge polluante annuelle = moyenne [(Volumes entrants journaliers (m3/j) x concentration DBO5 (mg/l) /1000) / capacité 


nominale* DBO5 de la station x 100]. 


Libellé de l’installation 2023 2024 


Lagune - BAZOGES EN PAREDS 85,5% -% 


Lagune - BREUIL BARRET -% 85,56% 


Lagune - LA TAILLEE 61,33% 61% 


Lagune - LE MAZEAU 38,86% 35,98% 


Lagune - MAILLE 35% 39,16% 


Lagune - NIEUL SUR L'AUTISE 49,9% 48,21% 


Lagune Bourg Bâtard - 275EH - LA TARDIERE -% 43,64% 


Lagune de Souil - 480EH - ST PIERRE LE VIEUX -% 41,11% 


Lagune La Porte de l'Ile - 340EH - ST PIERRE LE VIEUX -% 44,12% 


Lagune Les Groies - OULMES 67,88% 64,67% 


Lagune route de pareds - LA TARDIERE 86,08% 67% 


Lagunes - DAMVIX 32,56% 32,51% 
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Libellé de l’installation 2023 2024 


Lagunes - ST DENIS DU PAYRE -% 35% 


Lagunes rue de la Raffinerie - LA CAILLERE ST HILAIRE 64,17% 64,17% 


PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST MARTIN DES 
NOYERS 


31,06% 24% 


Rhizostep - XANTON CHASSENON 32% -% 


Rhizostep Chemin de la Sangle - ST SIGISMOND 23,57% -% 


STEP - LA JAUDONNIERE 51% 51% 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES 52,67% 48,11% 


STEP - Vix 70,83% 71,74% 


STEP Lagune - TRIAIZE (PR sortie lagune) 50,52% 53% 


STEP Le bourg - CHÂTEAU GUIBERT -% 36,37% 


 *Capacité nominale définie dans l'acte préfectoral de la station. 


 


Les volumes d’effluents épurés dans l’année 
 


Nom de l’installation Situation du point mesuré 
2023 
m3 


2024 
m3 


Lagune - LA TAILLEE Entrée 44 408 12 314 


Lagune - LE MAZEAU Entrée 34 514 38 535 


Lagune - MAILLE Entrée 21 821 20 098 


Lagune - NIEUL SUR L'AUTISE Entrée 195 160 174 491 


Lagune Bourg Bâtard - 275EH - LA TARDIERE Entrée 10 476 23 626 


Lagune de Souil - 480EH - ST PIERRE LE VIEUX Entrée 9 646 13 009 


Lagune La Porte de l'Ile - 340EH - ST PIERRE LE 
VIEUX 


Entrée 
10 145 22 088 


Lagune Les Groies - OULMES Entrée 58 239 66 970 


Lagune route de pareds - LA TARDIERE Entrée 112 351 109 362 


Lagunes - DAMVIX Entrée 135 997 148 873 


Lagunes - ST DENIS DU PAYRE Entrée 13 427 14 791 


Lagunes rue de la Raffinerie - LA CAILLERE ST 
HILAIRE 


Entrée 20 963 27 649 


PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST 
MARTIN DES NOYERS 


Entrée 199 747 239 643 


PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST 
MARTIN DES NOYERS 


Sortie 197 969 242 677 


Rhizostep - LA CAILLERE ST HILAIRE Entrée 2 088 2 621 


Rhizostep - XANTON CHASSENON Entrée 8 980 8 868 


Rhizostep Chemin de la Sangle - ST 
SIGISMOND 


Entrée 5 378 5 474 


STEP - LA JAUDONNIERE Sortie 26 998 23 273 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES Entrée 42 043 41 396 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES Sortie 41 454 42 394 


STEP - Vix Entrée 146 084 208 302 


STEP La mainborgere - CHÂTEAU GUIBERT Entrée - 44 275 


STEP Lagune - TRIAIZE (PR sortie lagune) Entrée 70 602 76 657 
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LES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 


Les consommations d'énergie calculées à partir de la facturation 


Calcul à partir de la facturation du distributeur pour l'ensemble du contrat au cours de l'exercice, prise en compte de toutes 
les corrections de facturation :  avoirs et rattrapages. 


 2023 2024 


Consommation en KWh  319 956 405 100 
 


 


CONSOMMATION D’ENERGIE 


Consommation électrique en kWh 2023 2024 


Lagune Bourg Bâtard - 275EH - LA TARDIERE 652 985 


Lagune de Souil - 480EH - ST PIERRE LE VIEUX 503 533 


Lagune La Porte de l'Ile - 340EH - ST PIERRE LE VIEUX 146 189 


Lagune route de pareds - LA TARDIERE 6 320 6 056 


Lagunes rue de la Raffinerie - LA CAILLERE ST HILAIRE 28 228 30 113 


PI chemin de la vierge - ST HILAIRE DES LOGES 548 569 


PI doubles des Loges - ST HILAIRE DES LOGES 828 1 021 


PI Lot communal les Coquelicots - ST HILAIRE DES LOGES 451 474 


PI rue Antoine Cardin - ST HILAIRE DES LOGES 482 474 


PR Allée du Parc - LE MAZEAU 295 549 


PR Bas Marais - ST PIERRE LE VIEUX 2 927 4 388 


PR Bellenoue - CHÂTEAU GUIBERT 0 2 437 


PR Bourg - CHÂTEAU GUIBERT 0 3 398 


PR Bourg Rue de la Garnauderie - DAMVIX 1 583 1 533 


PR Chemin des etangs - CHÂTEAU GUIBERT 0 421 


PR Chemin du Bois Gazeau - XANTON CHASSENON 112 105 


PR Chemin du Halage - ST SIGISMOND 786 1 023 


PR Coron des Bas de soie - FAYMOREAU 0 5 


PR du Canal rue Sablon - VIX 2 705 3 450 


PR du Chêne Tord - DAMVIX 527 670 


PR du Village Emeraude - DAMVIX 4 822 2 736 


PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST MARTIN DES 
NOYERS 


49 072 76 159 


PR Ferolle - LA CAILLERE ST HILAIRE 539 528 


PR Général route de Saint Michel - ST DENIS DU PAYRE 1 927 3 420 


PR Impasse de la Fontaine - ST DENIS DU PAYRE 1 129 1 332 


PR Impasse des cormiers (borderie) - CHÂTEAU GUIBERT 0 463 


PR Impasse des Noues - VIX 4 997 5 452 


PR impasse des Peupliers Cne LE MAZEAU 189 185 


PR impasse des vignes - CHÂTEAU GUIBERT 0 443 


PR La Pajotière (Champ Cloucq) - NIEUL SUR L AUTISE 6 176 5 680 


PR La Prée - ST MARTIN DES NOYERS 395 727 


PR La Roussiere - CHÂTEAU GUIBERT 0 719 


PR le Bas des Eaux - LE MAZEAU 772 785 
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Consommation électrique en kWh 2023 2024 


PR Le Bois Moreau - LA JAUDONNIERE 337 341 


PR le bourg - LA TAILLEE 3 893 5 267 


PR Le Bourg Rue des Croisettes - LA JAUDONNIERE 322 336 


PR Le Clos des Vergers - LA CAILLERE ST HILAIRE 282 367 


PR le Clos du Parc - ST HILAIRE DES LOGES 483 1 003 


PR Le Lac - CHÂTEAU GUIBERT 0 2 063 


PR Le Paliat - LA CAILLERE ST HILAIRE 130 134 


PR le petit louvre - LA TAILLEE 575 652 


PR Le Pin - LA TARDIERE 4 163 4 750 


PR les Batailles - LA JAUDONNIERE 3 249 4 203 


PR les Brionnières - LA CAILLERE ST HILAIRE 4 158 4 948 


PR Les Hautes Pelées - TRIAIZE 11 487 9 242 


PR Les Terriers - TRIAIZE 716 924 


PR L'Ochetrie n°1 - LA JAUDONNIERE 616 670 


PR L'Ochetrie n°2 - LA JAUDONNIERE 0 0 


PR Lot. les Près de Saint Martin - ST HILAIRE DES LOGES 663 660 


PR lotissement le clouzy - VIX 505 1 157 


PR Maison de Retraite (Baraudières) - NIEUL SUR L 
AUTISE 


2 377 4 084 


PR moulin aux dames - LA TAILLEE 154 220 


PR Place de l'église - XANTON CHASSENON 220 207 


PR place du Port - MAILLE 2 735 3 120 


PR Pont aux Chèvres rue de la Touchantée - VIX 4 009 4 790 


PR route de Fontenay - ST HILAIRE DES LOGES 3 607 4 711 


PR Route du Grand Mitteau - LA JAUDONNIERE 298 307 


PR Rte des Grands Bois - LA JAUDONNIERE 818 1 006 


PR Rte du Mazeau - DAMVIX 267 188 


PR Rue Basse - LE MAZEAU 2 331 1 491 


PR Rue Courseault - ST PIERRE LE VIEUX 1 755 1 823 


PR rue de la Fontaine - VIX 424 467 


PR Rue de la Maladrie - OULMES 299 355 


PR Rue de la Maratte - TRIAIZE 3 805 7 342 


PR Rue de la Mare - MAILLE 1 913 4 590 


PR Rue de la Ville - ST PIERRE LE VIEUX 1 628 3 408 


PR Rue de Millet - MAILLE 300 282 


PR Rue des Courtes Joiries - TRIAIZE 1 763 1 635 


PR Rue des Ouches - OULMES 2 610 8 326 


PR Rue du Coin Sotet - DAMVIX 7 807 7 840 


PR Rue du Port - LE MAZEAU 5 477 8 852 


PR Rue Gabriel Marseau - XANTON CHASSENON 1 744 3 070 


PR Rue La Noue - ST PIERRE LE VIEUX 1 006 1 668 


PR Rue Point I - ST PIERRE LE VIEUX 1 340 1 576 


PR Rue Pousse Fenouille 2018 - VIX 34 825 48 253 


PR Rue Poussepenille - TRIAIZE 484 598 


PR Rue Principale - ST PIERRE LE VIEUX 610 721 


PR Rue Richelieu (Mainborgere) - CHÂTEAU GUIBERT 0 730 


PR Rue Saint Nicolas - MAILLE (Avenant en cours) 221 227 
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Consommation électrique en kWh 2023 2024 


PR Terrain des Sports - NIEUL SUR L AUTISE 2 676 4 871 


Rhizostep Chemin de la Sangle - ST SIGISMOND 1 002 3 465 


STEP - LA JAUDONNIERE 36 650 36 499 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES 45 134 43 606 


STEP - Vix 977 1 033 


Total 319 956 405 100 


 


Les consommations d'énergie présentées ci-dessus sont établies à partir de la facturation du distributeur pour l'ensemble 


du contrat au cours de l'exercice, et prennent en compte toutes les corrections de facturation :  avoirs et rattrapages. 


 


LES BOUES ET LES SOUS-PRODUITS 
Production de boues 


Nom de l’installation 
2023 
(tMS) 


2024 
(tMS) 


Lagunes rue de la Raffinerie - LA CAILLERE ST HILAIRE 164,052 0 


Lagunes - DAMVIX 67,302 0 


STEP - LA JAUDONNIERE 4,32 3,095 


Lagune Les Groies - OULMES 21,56 0 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES 14,56 14,165 


PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST MARTIN DES NOYERS 13,757 0 


 


Evacuation des boues 


Nom de l’installation Destination 
2023 
(tMS) 


2024 
(tMS) 


Lagune Les Groies - OULMES Boues traitées vers épandage agricole 21,56 0 


Lagunes - DAMVIX 
Boues évacuées sans traitement vers épandage 


agricole (F) 
67,302 0 


Lagunes rue de la Raffinerie - LA CAILLERE ST 
HILAIRE 


Boues évacuées sans traitement vers épandage 
agricole (F) 


164,052 0 


PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST 
MARTIN DES NOYERS 


Boues traitées évacuées vers compostage produit 
(F) 


13,757 0 


STEP - LA JAUDONNIERE 
Boues évacuées sans traitement vers épandage 


agricole (F) 
4,32 3,095 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES Boues traitées vers épandage agricole 5,824 5,28 


 


Les sous-produits : Refus de Dégrillage 


Nom de l’installation Destination 
2023 


Kg 
2024 


Kg 


STEP - LA JAUDONNIERE Refus dégrillage évacué vers décharge (F) 2 600 2 500 


Lagune - NIEUL SUR L'AUTISE Refus dégrillage évacué vers décharge (F) 60 0 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES Refus dégrillage évacué vers décharge (F) 1 000 0 


PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST MARTIN 
DES NOYERS 


Refus dégrillage évacué vers transit 0 200 


STEP - Vix Refus dégrillage évacué vers décharge (F) 240 240 
 







85 - ASST - CC VENDEE SEVRE AUTISE – Délégation de service public- Assainissement 


 87  


DETAIL DE LA CONFORMITE PAR SYSTEME DE TRAITEMENT 
Nombre de bilans 24h réalisés par système de traitement durant l’année 


Remarque : Pour les installations dont la capacité est inférieure à 30 kg de DBO5/j, le bilan de fonctionnement et les 


évaluations de conformité n’interviennent que tous les deux ans. 


Libellé de l’installation 2023 2024 


Lagune - BREUIL BARRET - 1 


Lagune - LA TAILLEE - 1 


Lagune - LE MAZEAU 1 1 


Lagune - MAILLE 1 1 


Lagune - NIEUL SUR L'AUTISE - 1 


Lagune Bourg Bâtard - 275EH - LA TARDIERE - 1 


Lagune de Souil - 480EH - ST PIERRE LE VIEUX - 1 


Lagune Les Groies - OULMES 1 1 


Lagune route de pareds - LA TARDIERE - 1 


Lagunes - DAMVIX - 2 


Lagunes - ST DENIS DU PAYRE - 1 


Lagunes rue de la Raffinerie - LA CAILLERE ST HILAIRE - 1 


PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST MARTIN DES 
NOYERS 


- 2 


STEP - LA JAUDONNIERE - 1 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES 2 2 


STEP - Vix 2 2 


STEP Lagune - TRIAIZE (PR sortie lagune) - 2 


 


Taux de conformité par système de traitement 


Libellé de l’installation 2023 2024 
Evaluation de la 


conformité par l’exploitant 


Lagune - BREUIL BARRET - 100% Conforme 


Lagune - LA TAILLEE - 100% Conforme 


Lagune - LE MAZEAU 100% 100% Conforme 


Lagune - MAILLE 100% 100% Conforme 


Lagune - NIEUL SUR L'AUTISE - 100% Conforme 


Lagune Bourg Bâtard - 275EH - LA 
TARDIERE 


- 100% Conforme 


Lagune de Souil - 480EH - ST PIERRE 
LE VIEUX 


- 100% Conforme 


Lagune La Porte de l'Ile - 340EH - ST 
PIERRE LE VIEUX 


- - Conforme 


Lagune Les Groies - OULMES 100% 100% Conforme 


Lagune route de pareds - LA 
TARDIERE 


- 100% Conforme 


Lagunes - DAMVIX - 100% Conforme 


Lagunes - ST DENIS DU PAYRE - 100% Conforme 


Lagunes rue de la Raffinerie - LA 
CAILLERE ST HILAIRE 


100% 100% Conforme 


PR et lagune Rte de la Riolière 
1900EH- ST MARTIN DES NOYERS 


100% 100% Conforme 


Rhizostep - XANTON CHASSENON 100% - - 


Rhizostep Chemin de la Sangle - ST 
SIGISMOND 


100% - - 







85 - ASST - CC VENDEE SEVRE AUTISE – Délégation de service public- Assainissement 


 88  


STEP - LA JAUDONNIERE 100% 100% Conforme 


STEP - ST HILAIRE DES LOGES 100% 100% Conforme 


STEP - Vix 100% 100% Conforme 


STEP Lagune - TRIAIZE (PR sortie 
lagune) 


100% 100% Conforme 


 


Le taux de conformité est calculé selon la somme du nombre de bilans 24h par système de traitement 
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9 LES INTERVENTIONS REALISEES 
Préserver et moderniser votre patrimoine 
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LES INTERVENTIONS D’EXPLOITATION 
 


Les opérations d’hydrocurage du réseau 


Opérations d’hydrocurage préventif programmés 


Synthèse de l’hydrocurage préventif réalisé durant l’année :  


Commune 
Linéaire total de 


canalisations (ml) 


BAZOGES-EN-
PAREDS 


836 


BREUIL-BARRET 1659 


LA TAILLEE 697 


LA TARDIERE 1508 


LE MAZEAU 1304 


MAILLE 152 


OULMES 1539 


SAINT-HILAIRE-
DES-LOGES 


1373 


SAINT-MARTIN-
DES-NOYERS 


1240 


VIX 1627 


XANTON-
CHASSENON 


675 


Total 12610 


 


Détail de l’hydrocurage préventif réalisé durant l’année : 


Commune Date Adresse Linéaire curé (ml) 


BAZOGES-EN-PAREDS 22/01/24 Rue des fontenelles 836 


BREUIL-BARRET 
12/01/24 Rue du clos de la jarrie 890 


19/08/24 Rue de la mairie 769 


LA TAILLEE 06/09/24 Rue du 8 mai 1945 697 


LA TARDIERE 
19/01/24 Rue du calvaire 727 


19/08/24 Rue des trois moulins 781 


LE MAZEAU 
25/03/24 Rue basse 584 


25/03/24 Allée du parc 720 


MAILLE 25/04/24 Rue du four 152 


OULMES 


15/04/24 Route de niort 948 


16/04/24 Route de niort 210 


16/04/24 Rue de la thibie 84 


17/04/24 Rue de la thibie 297 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 


02/04/24 Rue du clos du parc 317 


04/04/24 Rue des vignes franches 365 


04/04/24 Rue saint-étienne des loges 642 
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Commune Date Adresse Linéaire curé (ml) 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 05/04/24 Rue des vignes franches 49 


SAINT-MARTIN-DES-NOYERS 


17/06/24 Chemin du fromenteau 379 


17/06/24 Rue sainte-agathe 434 


04/07/24 Chemin du fromenteau 427 


VIX 


22/11/24 Rue georges clemenceau 981 


22/11/24 Rue Pousse Fenouil 173 


11/12/24 Rue des terrières 473 


XANTON-CHASSENON 19/11/24 Rue gabriel marsaud 675 


TOTAL 12 610 


 


Opérations d’hydrocurage préventif non programmés et débouchages 


Synthèse des opérations d'hydrocurage préventif non programmés effectuées sur le réseau et les branchements au cours 


de l'année : 


Commune Type de débouchage Nombre Linéaire curé (ml) 


CHATEAU-GUIBERT Débouchage Hydro Branchement 1 0 


DAMVIX Débouchage Rior EU 1 0 


LA JAUDONNIERE Débouchage Hydro EU 1 100 


LA TARDIERE 
Curage EU 3 200 


Débouchage Rior Branchement 1 0 


OULMES 


Débouchage Rior Branchement 2 0 


Débouchage Rior EP 1 0 


Débouchage Rior EU 1 0 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES Débouchage Rior EU 1 0 


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX Débouchage Rior EU 2 0 


Total  14 300 


 


Détail des opérations d'hydrocurage préventif non programmés effectuées sur le réseau et les branchements au cours de 


l'année : 


Commune Date Adresse 


CHATEAU-GUIBERT 16/08/24 - 


LA JAUDONNIERE 21/10/24 - 


LA TARDIERE 


15/04/24  Rue de la brossardière 


29/04/24  Rue du paradis 


30/04/24  Rue du paradis 
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Opération de passage caméra 


Synthèse des passages caméra réalisés durant l’année :  


Commune Linéaire inspecté (ml) 


LA TARDIERE 30 


LE MAZEAU 677 


OULMES 1524 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 1374 


SAINT-MARTIN-DES-NOYERS 353 


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 180 


VIX 1667 


XANTON-CHASSENON 678 


Total 6483 


 


Détail des passages caméra réalisés durant l’année :  


Commune Date Adresse Linéaire inspecté (ml) 


LA TARDIERE 18/09/24 Rue du parc 30 


LE MAZEAU 28/03/24 Allée du parc 677 


OULMES 


16/04/24 Rue de la thibie 128 


16/04/24 Route de niort 1160 


18/04/24 Rue de la thibie 236 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 


04/04/24 Rue des vignes franches 405 


04/04/24 Rue du clos du parc 316 


05/04/24 Rue saint-étienne des loges 643 


13/03/24 Rue du chail 10 


SAINT-MARTIN-DES-NOYERS 
19/06/24 Rue sainte-agathe 350 


10/07/24 Rue de la moinerie 3 


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 11/10/24 Rue de la Souillètre 180 


VIX 


17/04/24 Rue du pont aux chèvres 40 


25/11/24 Rue georges clemenceau 600 


26/11/24 Rue Pousse Fenouil 140 


26/11/24 Rue georges clemenceau 410 


12/12/24 Rue des terrières 477 


XANTON-CHASSENON 19/11/24 Rue gabriel marsaud 678 
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Opérations de débouchage ponctuel 


Détails des interventions ponctuelles de désobstruction de réseaux et/ou de branchements à l'aide d'un équipement tel 


qu’un RIOR, une canne ou une aspiratrice 


Commune Date Adresse 


DAMVIX 03/12/24 Rue de la cure 


LA TARDIERE 03/05/24 Rue augustin de hargues 


OULMES 


05/02/24 Route de fontenay 


08/02/24 Rue saint-thomas 


22/05/24 Place des rosiers 


15/10/24 Rue saint-thomas 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 23/02/24 Rue du chail 


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 
06/03/24 Impasse des Moulins à Vent 


15/07/24 Chemin du Gros Coin 


 


Opération sur postes de relevage 


Synthèse des interventions sur les postes de relevage réalisées durant l’année : 


Commune Nombre 


CHATEAU-GUIBERT 8 


DAMVIX 5 


LA CAILLERE-SAINT-HILAIRE 4 


LA JAUDONNIERE 7 


LA TAILLEE 3 


LA TARDIERE 1 


LE MAZEAU 9 


MAILLE 6 


NIEUL-SUR-L'AUTISE 4 


OULMES 3 


SAINT-DENIS-DU-PAYRE 3 


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 7 


SAINT-MARTIN-DES-NOYERS 1 


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 11 


SAINT-SIGISMOND 1 


TRIAIZE 5 


VIX 8 


XANTON-CHASSENON 3 


Total 89 


 


  







85 - ASST - CC VENDEE SEVRE AUTISE – Délégation de service public- Assainissement 


 94  


Détail des interventions sur les postes de relevage réalisées durant l’année : 


Commune Date Adresse 


CHATEAU-GUIBERT 


19/02/24 PR Bellenoue  


19/02/24 PR Le Lac  


19/02/24 PR Rue Richelieu (Mainborgere)  


19/02/24 PR Impasse des cormiers (borderie)  


19/02/24 PR Bourg  


19/02/24 PR Chemin des etangs  


19/02/24 PR impasse des vignes  


19/02/24 PR La Roussiere  


DAMVIX 


06/05/24 PR du Village Emeraude  


20/02/24 PR Bourg Rue de la Garnauderie  


20/02/24 PR du Chêne Tord  


20/02/24 PR Rte du Mazeau  


20/02/24 PR Rue du Coin Sotet  


LA CAILLERE-SAINT-HILAIRE 


11/03/24 PR Ferolle  


11/03/24 PR Le Clos des Vergers  


11/03/24 PR Le Paliat  


11/03/24 PR les Brionnières  


LA JAUDONNIERE 


05/03/24 PR L'Ochetrie n°2  


05/03/24 PR Le Bourg Rue des Croisettes  


05/03/24 PR L'Ochetrie n°1  


06/06/24 PR Route du Grand Mitteau  


06/06/24 PR Rte des Grands Bois  


11/03/24 PR Le Bois Moreau  


05/03/24 PR les Batailles  


LA TAILLEE 


25/01/24 PR le petit louvre  


25/01/24 PR moulin aux dames  


25/01/24 PR le bourg  


LA TARDIERE 25/07/24 PR Le Pin  


LE MAZEAU 


24/01/24 PR le Bas des Eaux  


24/01/24 PR Rue du Port  


12/12/24 PR Rue du Port  


16/08/24 PR Rue du Port  


24/01/24 PR impasse des Peupliers  


30/04/24 PR Rue du Port  


12/09/24 PR Rue du Port  


24/01/24 PR Allée du Parc  


24/01/24 PR Rue Basse  


MAILLE 18/10/24 PR place du Port  
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Commune Date Adresse 


MAILLE 


25/04/24 PR Rue de Millet  


25/01/24 PR place du Port  


24/01/24 PR Rue de la Mare  


24/01/24 PR Rue Saint Nicolas (Avenant en cours) 


25/04/24 PR Camping Municipal  


NIEUL-SUR-L'AUTISE 


21/02/24 PR La Pajotière (Champ Cloucq)  


02/10/24 PR La Pajotière (Champ Cloucq)  


21/02/24 PR Terrain des Sports  


21/02/24 PR Maison de Retraite (Baraudières)  


OULMES 


17/04/24 PR Rue des Ouches  


24/01/24 PR Rue de la Maladrie  


24/01/24 PR Rue des Ouches  


SAINT-DENIS-DU-PAYRE 


16/02/24 PR Impasse de la Fontaine  


04/09/24 PR Général route de Saint Michel  


16/02/24 PR Général route de Saint Michel  


SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 


07/02/24 PI rue Antoine Cardin  


21/02/24 PR Lot. les Près de Saint Martin  


21/02/24 PR route de Fontenay  


07/02/24 PI chemin de la vierge  


21/02/24 PR le Clos du Parc  


07/02/24 PI doubles des Loges  


21/02/24 PI Lot communal les Coquelicots  


SAINT-MARTIN-DES-NOYERS 19/02/24 PR La Prée  


SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 


25/01/24 PR Chemin du Gros Coin  


25/01/24 PR Rue de la Ville  


25/01/24 PR Rue La Noue  


25/01/24 PR Rue Principale  


12/09/24 PR Bas Marais  


18/10/24 PR Rue La Noue  


25/01/24 PR Bas Marais  


25/01/24 PR Route du Mauvais  


12/09/24 PR Rue Point I  


25/01/24 PR Rue Courseault  


25/01/24 PR Rue Point I  


SAINT-SIGISMOND 21/02/24 PR Chemin du Halage  


TRIAIZE 


16/02/24 PR Les Terriers  


16/02/24 PR Rue de la Maratte  


16/02/24 PR Rue des Courtes Joiries  


16/02/24 PR Rue Poussepenille  
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Commune Date Adresse 


TRIAIZE 16/02/24 PR Les Hautes Pelées  


VIX 


20/02/24 PR Pont aux Chèvres rue de la Touchantée  


20/02/24 PR Rue Pousse Fenouille 2018  


25/01/24 PR rue de la Fontaine  


12/12/24 PR Impasse des Noues  


18/10/24 PR lotissement le clouzy  


20/02/24 PR du Canal rue Sablon  


20/02/24 PR lotissement le clouzy  


25/01/24 PR Impasse des Noues  


XANTON-CHASSENON 


14/02/24 PR Rue Gabriel Marseau  


07/02/24 PR Chemin du Bois Gazeau  


07/02/24 PR Place de l'église  


 


Les casses ou fuites du réseau 


Les casses sur branchements 


Détail des fuites, ou des casses, réparées sur branchements : 


Commune Date Adresse 


TERVAL 15/04/24  Rue de la brossardière  
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LES INTERVENTIONS DE MAINTENANCE 


Les interventions de maintenance 2ème niveau 


Synthèse des interventions de maintenance 2ème niveau : 


Commune 
Nombre d’interventions de 


type curatif 


OULMES 3 


CHATEAU GUIBERT 9 


LA TAILLEE 2 


LE MAZEAU 5 


RIVES D AUTISE 1 


ST DENIS DU PAYRE 1 


ST HILAIRE DES LOGES 2 


ST MARTIN DES NOYERS 8 


ST PIERRE LE VIEUX 3 


TERVAL 1 


VIX 4 


Total 39 


  


 Détail des interventions de maintenance 2ème niveau : 


Commune Libellé de l’installation Equipement concerné Date 
Type 


d’intervention 


OULMES 


PR Rue des Ouches - OULMES Pompe n°1 29/01/24 Curatif 


Lagune Les Groies - OULMES 
Lagune Les Groies - 


OULMES 
19/02/24 Curatif 


PR Rue des Ouches - OULMES Armoire de commande 02/09/24 Curatif 


CHATEAU GUIBERT 


PR La Roussiere  PR La Roussiere  04/01/24 Curatif 


PR Chemin des etangs  PR Chemin des etangs  04/01/24 Curatif 


PR Le Lac  PR Le Lac  05/01/24 Curatif 


PR Impasse des cormiers 
(borderie)  


PR Impasse des cormiers 
(borderie)  


05/01/24 Curatif 


PR Rue Richelieu (Mainborgere)  
PR Rue Richelieu 
(Mainborgere)  


12/01/24 Curatif 


PR impasse des vignes  PR impasse des vignes  12/01/24 Curatif 


PR Bellenoue  PR Bellenoue  08/02/24 Curatif 


PR Bourg  PR Bourg  08/02/24 Curatif 


PR impasse des vignes  Débitmetre 28/08/24 Curatif 


LA TAILLEE 
PR le bourg  PR le bourg  03/01/24 Curatif 


PR le bourg  Télétransmission 22/04/24 Curatif 


LE MAZEAU 


PR Rue du Port  Pompe n°2 29/01/24 Curatif 


PR Rue du Port  Armoire de commande 12/04/24 Curatif 


PR Rue du Port  PR Rue du Port  30/04/24 Curatif 
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Commune Libellé de l’installation Equipement concerné Date 
Type 


d’intervention 


LE MAZEAU 
Lagune  Télétransmission 12/09/24 Curatif 


PR Rue du Port  Télétransmission 29/10/24 Curatif 


RIVES D AUTISE 
PR Maison de Retraite 


(Baraudières)  
Pompe n°1 02/12/24 Curatif 


ST DENIS DU PAYRE Lagunes  
Armoire de commande  


sortie lagune 
23/10/24 Curatif 


ST HILAIRE DES LOGES 
STEP  Pompe extraction boues 17/01/24 Curatif 


STEP  Pompe relèvement 1 19/01/24 Curatif 


ST MARTIN DES NOYERS 


PR La Prée  télétransmission 03/01/24 Curatif 


PR et lagune Rte de la Riolière 
1900EH 


dégrilleur 16/01/24 Curatif 


PR et lagune Rte de la Riolière 
1900EH 


télésurveillance 21/03/24 Curatif 


PR et lagune Rte de la Riolière 
1900EH 


télésurveillance 04/07/24 Curatif 


PR et lagune Rte de la Riolière 
1900EH 


turbine 1 12/08/24 Curatif 


PR et lagune Rte de la Riolière 
1900EH 


dégrilleur 30/08/24 Curatif 


PR et lagune Rte de la Riolière 
1900EH 


vannes fonte 20/12/24 Curatif 


PR et lagune Rte de la Riolière 
1900EH 


serrurerie (trappes, grilles 
anti-chute, tampons) 


20/12/24 Curatif 


ST PIERRE LE VIEUX 


PR Rue Point I  télétransmission 10/04/24 Curatif 


PR Rue de la Ville  PR Rue de la Ville  29/11/24 Curatif 


PR Rue Principale  PR Rue Principale  29/11/24 Curatif 


TERVAL Lagune route de pareds  Armoire électrique 07/06/24 Curatif 


VIX 


PR Impasse des Noues  Pompe n°1 01/07/24 Curatif 


PR Impasse des Noues  Télétransmission 01/07/24 Curatif 


PR Impasse des Noues  PR Impasse des Noues  07/08/24 Curatif 


PR rue de la Fontaine  PR rue de la Fontaine  29/11/24 Curatif 


 


Les interventions de contrôle réglementaire sur les installations électriques 


Commune Libellé de l’installation Equipement concerné Date 


LA TAILLEE PR le bourg  PR le bourg  30/01/24 


LA TAILLEE PR moulin aux dames  PR moulin aux dames  30/01/24 


LA TAILLEE PR le petit louvre  PR le petit louvre  30/01/24 


LE MAZEAU PR Rue du Port  PR Rue du Port  29/01/24 


LE MAZEAU PR Rue Basse  PR Rue Basse  29/01/24 


LE MAZEAU PR le Bas des Eaux  PR le Bas des Eaux  29/01/24 


LE MAZEAU PR Allée du Parc  PR Allée du Parc  01/02/24 


ST DENIS DU PAYRE PR Général route de Saint Michel  PR Général route de Saint Michel  03/04/24 


ST DENIS DU PAYRE PR Impasse de la Fontaine  PR Impasse de la Fontaine  03/04/24 
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Commune Libellé de l’installation Equipement concerné Date 


ST HILAIRE DES LOGES PR le Clos du Parc  PR le Clos du Parc  05/03/24 


ST HILAIRE DES LOGES PI Lot communal les Coquelicots  PI Lot communal les Coquelicots  05/03/24 


ST HILAIRE DES LOGES PI rue Antoine Cardin  PI rue Antoine Cardin  05/03/24 


ST MARTIN DES NOYERS PR La Prée  PR La Prée  30/01/24 


ST MARTIN DES NOYERS 
PR et lagune Rte de la Riolière 


1900EH 
PR et lagune Rte de la Riolière 


1900EH 
30/01/24 


ST PIERRE LE VIEUX PR Rue Point I  PR Rue Point I  01/02/24 


ST PIERRE LE VIEUX PR Route du Mauvais  PR Route du Mauvais  13/06/24 


ST PIERRE LE VIEUX PR Chemin du Gros Coin  PR Chemin du Gros Coin  13/06/24 


TERVAL Lagune Bourg Bâtard - 275EH  Lagune Bourg Bâtard - 275EH  30/01/24 


TERVAL PR Le Pin  PR Le Pin  30/01/24 


TERVAL Lagune route de pareds  Lagune route de pareds  30/01/24 


VIX STEP  STEP  01/02/24 


VIX PR lotissement le clouzy  PR lotissement le clouzy  14/06/24 


VIX 
PR Pont aux Chèvres rue de la 


Touchantée  
PR Pont aux Chèvres rue de la 


Touchantée  
14/06/24 


VIX PR du Canal rue Sablon  PR du Canal rue Sablon  14/06/24 


 


LES OPERATIONS DE RENOUVELLEMENT 


Les Opérations de renouvellement dans le Cadre du programme contractuel :  
Un Programme Contractuel de Renouvellement implique un engagement de la part du Délégataire à exécuter un programme 
préétabli d'opérations de renouvellement. Une dotation annuelle lissée est définie à partir d'un calendrier prévisionnel 
détaillé des opérations de renouvellement. 
Le montant des dépenses effectuées correspond à l'affectation des dépenses au Programme Contractuel. Le tableau de suivi 
englobe toutes les années depuis la signature du contrat jusqu'à l'année en cours, y compris le solde actuel du Programme. 
 


Les Opérations de renouvellement dans le Cadre du fonds contractuel :  
Un Fonds Contractuel de Renouvellement implique un prélèvement annuel sur les recettes du service, tel que défini 
contractuellement, afin de financer des dépenses de renouvellement dans le cadre d'une planification pluriannuelle 
spécifique. La liste des équipements couverts par ce Fonds Contractuel de Renouvellement a été établie lors de la signature 
du contrat. 
Le montant des dépenses effectuées correspond à l'affectation des dépenses au Fonds Contractuel. Le tableau de suivi 
englobe toutes les années depuis la signature du contrat jusqu'à l'année en cours, y compris le solde actuel du fonds. 


RenCpt 


La garantie pour la continuité de service :  
Une Garantie est un renouvellement fonctionnel qui se traduit par un engagement contractuel visant à assurer le bon 
fonctionnement des installations. Elle est mise en place indépendamment d'un programme contractuel et ne nécessite pas 
le remboursement des montants non utilisés à la fin du contrat. C’est une « assurance » de bon fonctionnement pour la 
collectivité. 
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Les tableaux reprennent ci-après les opérations de renouvellement : 
 


Programme prévisionnel actualisé du Compte au : 


31/12/2024 
Type de 


Renouvellement 
2023 2024 2025 2026 2027 2028 


Année de 


Réalisation 


PR Bourg - CHÂTEAU 


GUIBERT 


Télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 127      


Télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 127      


PR Rue Richelieu 


(Mainborgere) - CHÂTEAU 


GUIBERT 


Télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 127      


Pompe n°2 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   963    


PR Chemin des etangs - 


CHÂTEAU GUIBERT 


Sonde de niveau 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   786    


Débitmetre 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   1 385    


Télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 127      


Pompe n°2 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   963    


PR Impasse des cormiers 


(borderie) - CHÂTEAU 


GUIBERT 


Sonde de niveau 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   786    


Débitmetre 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   1 385    


Télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 127      


Pompe n°1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
    1 050   


PR impasse des vignes - 


CHÂTEAU GUIBERT 


Télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 127      


Pompe n°2 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   1 277    
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Programme prévisionnel actualisé du Compte au : 


31/12/2024 
Type de 


Renouvellement 
2023 2024 2025 2026 2027 2028 


Année de 


Réalisation 


STEP La mainborgere - 


CHÂTEAU GUIBERT 
Débitmètre 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
    1 388   


PR place du Port - MAILLE Pompe n°1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 1 104      


PR Rue de la Mare - 


MAILLE 


Télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
2 127       


Pompe n°2 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
     991  


Lagune - MAILLE Télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
    2 368   


PR le Bas des Eaux - LE 


MAZEAU 
Pompe 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
   997    


PR Allée du Parc - LE 


MAZEAU 
Pompe n°2 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
  1 108     


Lagune - LE MAZEAU Télétransmission  
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 368      


PR Rue de la Maladrie - 


OULMES 


Télétransmission  
Renouvellement 


complet du 


matériel 
2 127      2024 


Pompe n°2 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   1 126    


PR Impasse de la Fontaine 


- ST DENIS DU PAYRE 
Télétransmission 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
  2 127     


PR Général route de Saint 


Michel - ST DENIS DU 


PAYRE 


Débitmètre  
Renouvellement 


complet du 


matériel 
    1 385   


Télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
  2 127     


Pompe n°2 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
    1 182   
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Programme prévisionnel actualisé du Compte au : 


31/12/2024 
Type de 


Renouvellement 
2023 2024 2025 2026 2027 2028 


Année de 


Réalisation 


PR route de Fontenay - ST 


HILAIRE DES LOGES 
Pompe n°2 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
     1 052  


PR le Clos du Parc - ST 


HILAIRE DES LOGES 


Télétransmission  
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 127     2024 


Pompe n°1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 1 267     2024 


PI doubles des Loges - ST 


HILAIRE DES LOGES 
Pompe n°2 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
   1 216    


PR Lot. les Près de Saint 


Martin - ST HILAIRE DES 


LOGES 
Pompe n°1 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
   1 154    


STEP - ST HILAIRE DES 


LOGES 


Pompe extraction boues 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   1 119    


Pompe recirculation 1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
  1 130     


Pompe relèvement 1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
  1 548     


Pompe relèvement 1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
  1 548     


PR La Prée - ST MARTIN 


DES NOYERS 


télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 127      


pompe 2 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 1 277      


PR et lagune Rte de la 


Riolière 1900EH- ST 


MARTIN DES NOYERS 


transmetteur lagune 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
    1 347   


sonde US lagune 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
    879   


automate - Zelio 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   1 591    
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Programme prévisionnel actualisé du Compte au : 


31/12/2024 
Type de 


Renouvellement 
2023 2024 2025 2026 2027 2028 


Année de 


Réalisation 


PR et lagune Rte de la 


Riolière 1900EH- ST 


MARTIN DES NOYERS 


télésurveillance 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 368     2024 


pompe 2 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 294     2024 


pompe 1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 1 268      


PR Bas Marais - ST PIERRE 


LE VIEUX 


télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
2 127      2024 


pompe 1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   889    


PR Chemin du Gros Coin - 


ST PIERRE LE VIEUX 


télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
2 127      2024 


pompe 2 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
    889  2024 


PR Route du Mauvais - ST 


PIERRE LE VIEUX 


télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
2 127      2024 


pompe 1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
     889  


PR Rue Courseault - ST 


PIERRE LE VIEUX 


télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 127     2024 


pompe 1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
    1 373   


PR Rue La Noue - ST 


PIERRE LE VIEUX 


télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 127     2024 


pompe 1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
    918   


PR Rue Point I - ST PIERRE 


LE VIEUX 
télétransmission 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
2 127      2024 
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Programme prévisionnel actualisé du Compte au : 


31/12/2024 
Type de 


Renouvellement 
2023 2024 2025 2026 2027 2028 


Année de 


Réalisation 


PR Rue Point I - ST PIERRE 


LE VIEUX 
pompe 1 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
   2 509    


PR Rue Principale - ST 


PIERRE LE VIEUX 


télétransmission 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
2 127      2024 


pompe 1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
    1 539   


PR Rue de la Ville - ST 


PIERRE LE VIEUX 
télétransmission 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
2 127      2024 


Lagune de Souil - 480EH - 


ST PIERRE LE VIEUX 


débitmètre entrée station 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   1 402    


débitmètre 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
   1 402    


Lagune La Porte de l'Ile - 


340EH - ST PIERRE LE 


VIEUX 
Débitmètre 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
   1 385    


PR le bourg - LA TAILLEE Pompe n°1 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 1 434      


PR le petit louvre - LA 


TAILLEE 
Télétransmission  


Renouvellement 


complet du 


matériel 
2 127       


Lagune Bourg Bâtard - 


275EH - LA TARDIERE 
Pompe 1 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
  977     


PR rue de la Fontaine - VIX Télétransmission  
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 127     2024 


STEP - Vix 


Débitmètre entrée 
Renouvellement 


complet du 


matériel 
  1 385     


Télétransmission  
Renouvellement 


complet du 


matériel 
 2 368      


PR Rue Gabriel Marseau - 


XANTON CHASSENON 
Télétransmission 


Renouvellement 


complet du 


matériel 
  2 127     
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Dotations non actualisées en Compte au : 


31/12/2024 
2023 2024 2025 2026 2027 2028 


 


Total (€) 


 


Dotations(€) 31 815 31 815 32 175 32 175 32 175 32 175 192 330 


 


Coefficients en Compte au :  31/12/2024 2023 2024 


Coefficient de la dotation 1,000000 1,024000 


Coefficient de report de solde 1,000000 1,000000 


 


Bilan financier en Compte au :  31/12/2024 2023 2024 


 


Total (€) 


 


Dotation actualisée (€) 31 815 32 579 64 394 


Report de solde actualisé (€) 0 25 449  


Non Programmé au contrat TOTAL 6 366 5 234 11 600 


Programmé au contrat TOTAL  31 444 31 444 


Total renouvellement(€) 6 366 36 678 43 044 


Solde(€) 25 449 21 349  
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Renouvellement Réalisé en Compte 


année : 2024 
Libellé Matériel Type Renouvellement 


Date 


réalisation 
Montant 


PR Rue de la Maladrie - OULMES Télétransmission  
Renouvellement complet du 


matériel 
24/04/2024 2 178 


PR Rue des Ouches - OULMES Pompe n°1 
Renouvellement complet du 


matériel 
21/02/2024 1 036 


PR le Clos du Parc - ST HILAIRE DES 


LOGES 


Télétransmission  
Renouvellement complet du 


matériel 
29/08/2024 2 178 


Pompe n°1 
Renouvellement complet du 


matériel 
18/07/2024 1 858 


PR et lagune Rte de la Riolière 


1900EH- ST MARTIN DES NOYERS 


télésurveillance 
Renouvellement complet du 


matériel 
02/01/2024 2 368 


pompe 2 
Renouvellement complet du 


matériel 
21/08/2024 2 349 


PR Bas Marais - ST PIERRE LE VIEUX télétransmission 
Renouvellement complet du 


matériel 
06/08/2024 2 178 


PR Chemin du Gros Coin - ST PIERRE LE 


VIEUX 


télétransmission 
Renouvellement complet du 


matériel 
27/05/2024 2 178 


pompe 2 
Renouvellement complet du 


matériel 
10/01/2024 910 


PR Route du Mauvais - ST PIERRE LE 


VIEUX 
télétransmission 


Renouvellement complet du 


matériel 
16/04/2024 2 178 


PR Rue Courseault - ST PIERRE LE 


VIEUX 
télétransmission 


Renouvellement complet du 


matériel 
06/08/2024 2 178 


PR Rue La Noue - ST PIERRE LE VIEUX télétransmission 
Renouvellement complet du 


matériel 
20/08/2024 2 178 


PR Rue Point I - ST PIERRE LE VIEUX télétransmission 
Renouvellement complet du 


matériel 
03/06/2024 2 178 


PR Rue Principale - ST PIERRE LE VIEUX télétransmission 
Renouvellement complet du 


matériel 
23/07/2024 2 178 


PR Rue de la Ville - ST PIERRE LE VIEUX télétransmission 
Renouvellement complet du 


matériel 
02/08/2024 2 178 


Lagune route de pareds - LA TARDIERE Pompe 1 
Renouvellement complet du 


matériel 
04/10/2024 1 204 


PR rue de la Fontaine - VIX Télétransmission  
Renouvellement complet du 


matériel 
07/06/2024 2 178 


PR Impasse des Noues - VIX Pompe n°1 
Renouvellement complet du 


matériel 
01/08/2024 2 994 


Total    36 678 
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Programme prévisionnel actualisé du Programme au : 31/12/2024 
Type de 


Renouvellement 
2023 2025 


Année de 


Réalisation 


STEP Le bourg - CHÂTEAU GUIBERT équipement de protection collectif 
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


PR Impasse de la Fontaine - ST DENIS 


DU PAYRE 


Pompe n°1 
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


Pompe n°2 
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


PR Chemin du Halage - ST SIGISMOND Pompe 
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


Rhizostep Chemin de la Sangle - ST 


SIGISMOND 
Vanne enterré entrée  


Renouvellement 


complet du matériel 
 1  


PR Le Pin - LA TARDIERE 


Pompe n°1 
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


Pompe n°2 
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


Lagune route de pareds - LA TARDIERE Pompe n°2 
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


PR Place de l'église - XANTON 


CHASSENON 


Pompe 
Renouvellement 


complet du matériel 
1  2024 


Tuyauterie  
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


PR Chemin du Bois Gazeau - XANTON 


CHASSENON 


Pompe 
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


Tuyauterie  
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


PR Rue Gabriel Marseau - XANTON 


CHASSENON 


Pompe 
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


Tuyauterie  
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


Rhizostep - XANTON CHASSENON Equipements pour GEF 
Renouvellement 


complet du matériel 
1   


 


Dotations non actualisées en Programme au : 


31/12/2024 
2023 2024 2025 2026 2027 2028 


 


Total (€) 


 


Dotations(€) 6 000 6 000 6 000 6 000 6 000 6 000 36 000 
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Coefficients en Programme au :  31/12/2024 2023 2024 


Coefficient de la dotation 1,000000 1,024000 


Coefficient de report de solde 1,000000 1,000000 


 


Bilan financier en Programme au :  31/12/2024 2023 2024 


 


Total (€) 


 


Dotation actualisée (€) 6 000 6 144 12 144 


Report de solde actualisé (€) 0 6 000  


Programmé au contrat TOTAL  813 813 


Total renouvellement(€) 0 813 813 


Solde(€) 6 000 11 331  


 


Renouvellement Réalisé en 


Programme année : 2024 
Libellé Matériel Type Renouvellement 


Date 


réalisation 
Montant 


PR Place de l'église - XANTON 


CHASSENON 
Pompe 


Renouvellement complet du 


matériel 
06/11/2024 813 


Total    813 
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10 LES INDICATEURS DE PERFORMANCE 
Garantir la performance de votre réseau 
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RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE SERVICE  
 


Description du contrat 


85 - ASST - CC VENDEE SEVRE AUTISE 
Délégation de service public 


Début contrat : 1 janvier 2023    Fin contrat : 31 décembre 2028 


 


D204.0 Tarification du service au m3 pour 120m3 au 01/01/N+1 pour l’année 2024 


Part communale et intercommunale 
VP.191 Montant annuel de la part fixe (abonnement) revenant à la collectivité 0,00 €HT/an 


 Prix au m3 (Consommation) revenant à la collectivité 0,0000 €HT/m3 


VP.178 
Montant HT de la facture 120m³ revenant à la collectivité  
(abonnement + consommation x 120) 


0,00 €HT/120m3 


Part distributeur (délégataire) 


VP.190 Montant annuel de la part fixe (abonnement) revenant au délégataire 46,02 €HT/an 
 Prix au m3 (Consommation) revenant au délégataire 2,3905 €HT/m3 


VP.177 
Montant de la facture 120m³ revenant au délégataire  
(abonnement + consommation x 120) 


332,88 €HT/120m3 


Taxes des organismes publics 


VP.217 
Montant de la redevance Consommation Part Performance (Agences de l'eau) et 
de la Redevance modernisation des réseaux (Agences de l'eau) 


0,0840 €HT/m3 


VP.218 Montant de la Redevance Voies Navigables de France (VNF) : Rejets  0,0000 €HT/m3 


VP.219 Montant Autres taxes et redevances applicables sur le tarif 0 €HT/m3 


VP.213 Taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facture 10%  


VP.179 
Montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ 
(VP.217+VP.218+VP.219) x 120 x (1+VP.213/100) + (VP.177+VP.178) x VP.213/100 


11,088 
€TTC/120m
3 


 Montant total d’une facture 120m3 au 1er janvier de l’année N+1 377,26 
€TTC/120m
3 


D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 au 1er janvier de l'année N+1 3,14  €TTC/m3 


DC.184 Montant HT des recettes liées à la facturation pour l'année N (hors travaux)  0 €HT 


 


Réseau 


D202.0 Nombre d'arrêtés d'autorisation de déversement 0 unité 


Données de consolidation 


VP.199 Linéaire de réseau de collecte unitaire (hors branchements et réseau pluvial) 0,232 km 


VP.200 Linéaire de réseau de collecte séparatifs (hors branchements et réseau pluvial) 125,04 km 


VP.077 Linéaire de réseau de collecte total (hors pluvial) 127,921 km 


Point du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 


VP.046 Nombre de points noirs 5 Nb 


P252.2 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de 
curage par 100 km de réseau 


3,908 Nb/100km 


Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 


VP.141 Linéaire de réseaux renouvelés au cours de l’année (quel que soit le financeur) 0 km 


VP.140 
Linéaire de réseaux renouvelés au cours des 5 dernières années (quel que soit le 
financeur) 


0,076 km 


DC.195 Montant financier des travaux engagés 
Voir le 
CARE 


€HT 


P253.2 Taux de renouvellement des réseaux de collecte sur 5 ans 0,01% % 
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P202.2B: Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 


Condition 
d’acquisition 


Code 
SISPEA 


Descriptif Résultats Note 


PARTIE A : plan des réseaux 


Sur 10 points VP.250 
Existence d'un plan du réseau de collecte des eaux usées hors 


branchements 
OUI 10 points 


Sur 5 points VP.251 
Mise à jour au moins annuelle des plans du réseau de collecte des 


eaux usées hors branchements 
OUI 5 points 


Total Partie A :  15 points / 15 points 


PARTIE B : Inventaire des réseaux 


 


VP.252 Existence d’un inventaire avec mention de la catégorie de l'ouvrage NON 


VP.254 
Mise à jour annuelle de l’inventaire des réseaux d’eaux usées à partir 


d’une procédure formalisée pour les informations relatives aux 
tronçons de réseaux. 


NON 


Si les 2 conditions précédentes sont « Oui » alors les indicateurs suivants ont 10 points chacun.  
Les 5 points restants sont répartis ainsi : <60%=0 ; >60%=1 ; >70%=2 ; >80%=3 ; >90%=4 ;>95%=5 points  


Sur 15 points 


VP.253 Pourcentage de connaissance des informations structurelles 68,01% 0 points 


Linéaire de réseau eaux usées avec diamètre / matériau renseigné pour l’année 


2024 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales") 87 Km 


Sur 15 points 


VP.255 Pourcentage de connaissance de l'âge des canalisations 81,8% 13 points 


Linéaire de réseau eaux usées avec période de pose renseignée pour l’année 
2024 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales") 


104,64 Km 


Pour évaluer 
Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux 
pluviales") 


127,921 Km 


Total Partie B :  13 points / 30 points 


Pour comptabiliser le total de la partie B, la partie A doit être à 15 points 


PARTIE C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 


Calcul de VP.256 : Sur 10 points à partir de 50% 
Les 5 points restants sont répartis ainsi : <60%=0 ; >60%=1 ; >70%=2 ; >80%=3 ; >90%=4 ;>95%=5 points 


Sur 15 points 


VP.256 Connaissance de l’altimétrie des canalisations 14,94% 0 points 


Linéaire de réseau eaux usées avec altimétrie renseigné au 31/12 (excepté les 
réseaux typés "eaux pluviales") 


19,11 Km 


Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux 
pluviales") 


127,921 Km 


Sur 10 points VP.257 
Localisation complète de tous les ouvrages annexes du réseau d'eaux 


usées 
OUI 10 points 


Sur 10 points VP.258 
Existence et mise à jour au moins annuelle d'un inventaire des pompes 


et équipements électromécaniques 
OUI 10 points 


Sur 10 points VP.259 
Mention du nombre de branchements pour chaque tronçon (entre 2 


regards de visite) du réseau d’eaux usées 
NON 0 points 


Sur 10 points VP.260 
Localisation et identification complète des interventions et travaux sur 


le réseau d'eaux usées 
NON 0 points 


Sur 10 points VP.261 
Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d'enquête et 


d'auscultation du réseau d'eaux usées et récapitulatif des travaux 
réalisés à leur suite 


NON 0 points 


Sur 10 points 
si les 2 


conditions 
sont « Oui » 


VP.262 Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de travaux  0 points 


Existence d'un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 
renouvellement en eaux usées 


NON 


Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 
renouvellement en eaux usées 


NON 


Total Partie C : 20 points / 75 points 


Pour comptabiliser le total de la partie C, la somme des parties A+B doit être à minima de 40 points 


P202.2B VALEUR DE L’INDICE 48 points / 120 points 
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Collecte 


Indice de Connaissance des Rejets au Milieu Naturel 


Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 


VP.158 
(20 points) 


Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejet potentiels aux 
milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs 
d'orage, trop pleins de postes de refoulement) 


OUI 20 points 


VP.159 
(10 points) 


Evaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de 
chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des 
établissements industriels raccordés) 


NON 0 points 


VP.160 
(20 points) 


Réalisation d'enquêtes de terrain pour reconnaitre les points de déversements et mise 
en œuvre de témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l'importance du 
déversement 


OUI 20 points 


VP.161 
(30 points) 


Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les 
prescriptions définies par l'arrêté du 22 décembre 1994 


OUI 30 points 


VP.162 
(10 points) 


Réalisation d'un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des 
systèmes de collecte et des stations d'épuration 


OUI 10 points 


VP.163 
(10 points) 


Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets 
sur le milieu récepteur 


NON 0 points 


Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 


VP.164 
(10 points) 


Evolution de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur NON 0 points 


Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes 


VP.165 
(10 points) 


Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d'assainissement 
et des rejets des principaux déversoirs d'orage 


NON 0 points 


P255.3 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des 


eaux usées 
80 points/120 


points 


VP.186 Pollution collectée estimée en DBO5 (informatif) 8,25 
 


Dans le Tableau A : l’acquisition de points supplémentaires est faite si les étapes précédentes sont réalisées, la valeur de 


l’indice correspondant à une progression dans la qualité de la connaissance du fonctionnement des réseaux. 


Les tableaux B et C ne sont pris en compte que si la somme des indicateurs mentionnés dans le tableau A atteint au moins 80 


points. 


Epuration  


P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la 
directive EU 


Cet indicateur s'obtient 
auprès des services de la DDT. 


P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive EU 


Cet indicateur s'obtient 
auprès des services de la DDT. 


VP.176 Charge totale entrante en DBO5 Le détail par installation est présenté ci-après 415,59 kg/j 


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés acceptables dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


22  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés acceptables dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


22  


P254.3 
Conformité des performances des équipements d’épuration aux prescriptions de 
l’acte individuel* 


100 % 


*Le taux de conformité est calculé en divisant, pour chaque station, le nombre de bilans acceptables et conformes par le 


nombre total de bilans acceptables, puis en pondérant ce ratio par la charge entrante moyenne de DBO5 de la station, avant 


de faire la somme de ces résultats pour l'ensemble des stations 
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Données exploitation par installation 


 Lagunes rue de la Raffinerie - LA CAILLERE ST HILAIRE 


VP.176 Charge entrante en DBO5 23,1 kg/j 


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


1  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


1  


 


Données exploitation par installation 


 STEP Bellenoue - CHÂTEAU GUIBERT 


VP.176 Charge entrante en DBO5 NR  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


NR  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


NR  


 


Données exploitation par installation 


 Lagune La Porte de l'Ile - 340EH - ST PIERRE LE VIEUX 


VP.176 Charge entrante en DBO5 9  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


0  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


0  


 


Données exploitation par installation 


 Lagunes - ST DENIS DU PAYRE 


VP.176 Charge entrante en DBO5 7,35  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


1  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


1  


 


Données exploitation par installation 


 Rhizostep - XANTON CHASSENON 


VP.176 Charge entrante en DBO5 NR  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


NR  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


NR  
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Données exploitation par installation 


 STEP - Vix 


VP.176 Charge entrante en DBO5 73,175  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


2  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


2  


 


Données exploitation par installation 


 Lagune - MAILLE 


VP.176 Charge entrante en DBO5 14,88  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


1  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


1  


 


Données exploitation par installation 


 Lagune Bourg Bâtard - 275EH - LA TARDIERE 


VP.176 Charge entrante en DBO5 7,2  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


1  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


1  


 


Données exploitation par installation 


 Rhizostep - LA CAILLERE ST HILAIRE 


VP.176 Charge entrante en DBO5 NR  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


NR  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


NR  


 


Données exploitation par installation 


 Lagune - BAZOGES EN PAREDS (Bilan effectué en 2023 ( à effectuer tous les 2ans)) 


VP.176 Charge entrante en DBO5 NR  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


NR  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


NR  
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Données exploitation par installation 


 Lagune - BREUIL BARRET 


VP.176 Charge entrante en DBO5 15,4  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


1  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


1  


 


Données exploitation par installation 


 Rhizostep Chemin de la Sangle - ST SIGISMOND 


VP.176 Charge entrante en DBO5 NR  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


NR  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


NR  


 


Données exploitation par installation 


 STEP Lagune - TRIAIZE (PR sortie lagune) 


VP.176 Charge entrante en DBO5 38,1 kg/j 


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


2  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


2  


 


Données exploitation par installation 


 STEP Le bourg - CHÂTEAU GUIBERT 


VP.176 Charge entrante en DBO5 9,1  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


0  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


0  


 


Données exploitation par installation 


 STEP - ST HILAIRE DES LOGES 


VP.176 Charge entrante en DBO5 37,528  


VP.208 Boues évacuées en tMS 5,28  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 5,28  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


2  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


2  
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Données exploitation par installation 


 Lagune - LA TAILLEE (Bilan effectué en 2023 ( à effectuer tous les 2ans) 


VP.176 Charge entrante en DBO5 NR  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


NR  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


NR  


 


Données exploitation par installation 


 Lagune de Souil - 480EH - ST PIERRE LE VIEUX 


VP.176 Charge entrante en DBO5 11,84  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


1  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


1  


 


Données exploitation par installation 


 STEP filtre plantés de roseaux - BREUIL BARRET 


VP.176 Charge entrante en DBO5 NR  


VP.208 Boues évacuées en tMS NR  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


NR  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


NR  


 


Données exploitation par installation 


 Lagune route de pareds - LA TARDIERE 


VP.176 Charge entrante en DBO5 27,9  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


1  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


1  


 


Données exploitation par installation 


 PR et lagune Rte de la Riolière 1900EH- ST MARTIN DES NOYERS 


VP.176 Charge entrante en DBO5 27,9 kg/j 


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


2  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


2  
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Données exploitation par installation 


 Lagunes - DAMVIX 


VP.176 Charge entrante en DBO5 30,88  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


2  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


2  


 


Données exploitation par installation 


 STEP - FAYMOREAU 


VP.176 Charge entrante en DBO5 NR  


VP.208 Boues évacuées en tMS NR  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


NR  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


NR  


 


Données exploitation par installation 


 STEP - LA JAUDONNIERE 


VP.176 Charge entrante en DBO5 17,92 kg/j 


VP.208 Boues évacuées en tMS 3,095 tMS 


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 3,095 tMS 


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


1  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


1  


 


Données exploitation par installation 


 Lagune - NIEUL SUR L'AUTISE 


VP.176 Charge entrante en DBO5 27  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


1  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


1  


 


Données exploitation par installation 


 STEP La mainborgere - CHÂTEAU GUIBERT 


VP.176 Charge entrante en DBO5 NR  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


NR  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


NR  
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Données exploitation par installation 


 Lagune Les Groies - OULMES 


VP.176 Charge entrante en DBO5 21,34  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire conformes 


1  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance 
réglementaire 


1  


 


Données exploitation par installation 


 Lagune - LE MAZEAU 


VP.176 Charge entrante en DBO5 11,875  


VP.208 Boues évacuées en tMS 0  


VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 0  


VP.210 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de 


l'autosurveillance réglementaire conformes 
1  


VP.211 
Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de 


l'autosurveillance réglementaire 
1  


Boues 


VP.208 Quantité totale des boues évacuées (en Tonnes de Matière Sèches) 8,38 tMS 


D203.0 
Quantité totale des boues issues des ouvrages d’épuration (en Tonnes de Matière 
Sèches) 


16,75 tMS 


VP.209 
Quantité totale des boues admises par une filière conforme (en Tonnes de 
Matière Sèches) 


8,38 tMS 


P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes à la réglementation 


100%  


Abonnés 


VP.056 Nombre total d'abonnés (abonnements)  5 513 ab 


VP.228 Densité linéaire d'abonnés (abonnements) 27 ab/Km 


VP.229 Ratio habitants par abonnés (abonnements) 0,00 Hab/ab 


D201.0 
Estimation de la population desservie par le service public dans le périmètre du 
contrat 


0 Hab 


VP.124 
Nombre potentiel d'abonnés (abonnements)de la zone relevant de 
l'assainissement collectif. Cette donnée relève du zonage de l’assainissement 
collectif (par enquête publique) 


Cette donnée relève de la 
responsabilité de la collectivité 


P201.1 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées.  
Nombre potentiel d’abonnés / Nombre d’abonnés total x 100 


Donnée à titre 
indicatif 


100% 
 


VP.023 Nombre d’inondations dans les locaux des usagers N.R  


P251.1 Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagés 
Donnée à titre 
indicatif 


N.R. 


Nb/ 
1000Hab 


VP.003 Nombre de réclamations écrites reçues par l'opérateur 0  


VP.152 Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité 
Cette donnée relève de la 


responsabilité de la collectivité 


P258.1 Taux de réclamations pour 1000 abonnements 0 
Nb/ 
1000ab 
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Données exploitation par installation 


Gestion financière 


D204.0 Tarification du service au m3 pour 120m3 au 01/01/N+1 pour l’année 2024 


VP.068 Volumes assujettis pour l’année 2024 394 386 m3 


VP.119 
Montant des abandons de créances et versements à un fond de solidarité (TVA 
exclue) pour l’année 2024 


0 €HTVA 


VP.207.0 
Montant des actions de solidarité (abandons de créances ou des versements à 
un fond de solidarité). 


Donnée à titre 
indicatif 


0,0000  
€HTVA/m3 


VP.182 Encours total de la dette 
Cette donnée relève de la 


responsabilité de la collectivité 


VP.183 Epargne brute annuelle 
Cette donnée relève de la 


responsabilité de la collectivité 


P256.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité 
Cette donnée relève de la 


responsabilité de la collectivité 


VP268 
Montant restant impayé au 31/12/2024 sur les factures émises au titre de 
l’année 2023 


0 €TTC 


VP.185 
Chiffre d’affaires TTC facturé (hors travaux) au 31/12/2024 sur les factures 
émises au titre de l’année 2023 


0 €TTC 


P257.0 Taux d'impayés sur les factures d’assainissement 0 % 
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11 PRESENTATION DE L’ENTREPRISE 
Préserver la ressource la plus précieuse de notre planète 
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UNE NOUVELLE AMBITION 


POUR L’EAU DECLINEE AU PLUS 


PRES DES TERRITOIRES 


Acteur depuis près d’un siècle de la protection de l’eau et 
de l’environnement, le groupe Saur agit aux côtés des 
territoires et délivre au quotidien des services essentiels 
pour et en lien avec ses clients collectivités, entreprises et 
citoyens.  
Forte d’un nouveau projet d’entreprise durable et d’un 
nouveau positionnement, Saur confirme son engagement 
pour répondre au mieux aux besoins des territoires et aux 
défis de la transition écologique et hydrique. 
Cette ambition est portée par notre raison d’être : 


« Militer pour que tous les acteurs accordent à l’eau la 


valeur qu’elle mérite,  


Gérer l’eau de façon responsable, en qualité et en 


quantité suffisantes,  


Agir et convaincre pour économiser l’eau,  


Inventer de nouveaux modèles pour préserver la 


ressource la plus précieuse de notre planète ».  


Pour en savoir plus, consulter le rapport intégré de Saur, 
disponible sur le site saur.com. 


 


 


 


SAUR ET VOUS, ALLIER QUALITE DE 


SERVICE, PROXIMITE ET PERFORMANCE 
DE VOTRE CONTRAT 


Pour répondre au mieux à vos besoins et pour atteindre 
ses objectifs de protection de la ressource, Saur a adopté 
un maillage permettant de déployer sur chacun des 
territoires les moyens opérationnels et techniques 
adéquats. Au sein de sa division Eau France, Saur et ses 
filiales Cise TP et Stereau concentrent également toutes 
les expertises nécessaires à l’amélioration de la 
performance de votre contrat et au développement de 
votre patrimoine réseau et usine.  
Pour opérer au quotidien vos services d’eau et 
d’assainissement et vous garantir réactivité et efficacité, 
Saur assure une couverture nationale grâce à 10 
Directions Régionales, 21 Directions d’Exploitation en 
charge de l’exécution de votre contrat et 16 Centres de 
Pilotage Opérationnel (CPO) qui centralisent la 
supervision et le pilotage en temps réel de votre 
exploitation.  


 


 


LE CPO, animateur d’excellence 
opérationnelle 
Le Centre de Pilotage Opérationnel est une véritable « 
tour de contrôle » qui rassemble des experts, techniciens 
et spécialistes dans des domaines aussi variés que les 
processus de traitement, l’hydraulique, la maintenance, 
la cartographie. Il intègre, traite, analyse et valorise en 
continu des données issues d’une multitude de capteurs 
innovants et Hi-Tech qui suivent votre patrimoine 24h/24.  
Des experts métiers permettent de garantir une gestion 
optimale de vos installations et mettent leurs 
compétences à votre service en intégrant les enjeux 
spécifiques à votre territoire. 
Des spécialistes traitent, analysent et véhiculent en temps 
réel des milliers de données, directement issues du 
terrain, en vue d’en assurer la traçabilité et l’analyse pour 
vous accompagner au mieux dans la maîtrise de la 
politique de l’eau de votre territoire. 
Le CPO, garant d’une liaison permanente entre experts, 
ordonnanceurs et équipes de terrain, permet de suivre en 
temps réel et d’analyser les éléments du réseau grâce aux 
remontées d’information des différents capteurs. 
Le CPO met à votre disposition le meilleur de la 
technologie en vous faisant bénéficier des dernières 
avancées en matière de R&D et d’innovation.  
Cette organisation nous permet de proposer un service 
adapté aux besoins spécifiques de chaque collectivité 
pour répondre aux exigences des territoires en offrant à 
tous l’excellence d’une même qualité de service à un prix 
maitrisé. 
 
 
 


PURE INNOVATION : NOS 
SOLUTIONS AU SERVICE DE 
L’EAU 


Les exigences de l’arrêté du 21 juillet 2015 et l’arrêté 
modificatif du 31 juillet 2020 entrent en vigueur 
progressivement. SAUR prépare déjà la prochaine 
échéance : l’extension de la mise en place du diagnostic 
permanent aux systèmes ≥2 000 eqH avant le 
31/12/2024.  
SAUR dispose d’outils de fond (SIG, GMAO et supervision) 
afin de vous garantir un diagnostic permanent complet 
accompagné d’indicateurs de performance pertinents, et 
de vous assurer un programme d’exploitation optimal, 
travaillant dans une boucle d’amélioration continue. 
Nous continuons à vous accompagner dans vos enjeux 
d’aujourd’hui : protection du milieu naturel, surveillance 
des installations, sécurisation du fonctionnement et 
pérennisation du patrimoine, ainsi que de vous conseiller 
sur les enjeux de demain, notamment la transition 
énergétique.  
Grâce à son organisation et ses nouveaux outils, SAUR 
améliore durablement sa performance opérationnelle 
pour préserver votre milieu naturel. 
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Assurer la conformité règlementaire 
L’autosurveillance mise en place sur nos systèmes 
d’assainissement (collecte et traitement) permet un suivi 
régulier des performances des installations, en détectant 
toute dérive. 
L’évaluation de la conformité règlementaire est faite au 
fil de l’eau, avec un reporting adapté. 
 


Protéger le milieu naturel 


GALATE, outil SAUR par excellence, permet l’analyse 
multicritères de sensibilité des postes de pompage.  
Intégré dans notre stratégie d’exploitation et dans nos 
outils de diagnostic permanent, il vous permet en plus de 
minimiser le risque et l’impact d’éventuels déversements 
vers les milieux d’usage sensible 


 Sécuriser le fonctionnement des 
installations 


L’arrêté du 21/07/2015 et l’arrêté modificatif du 
31/07/2020 renforce les exigences de sécurisation des 
installations, notamment en élargissant le périmètre de 
réalisation d’analyses de risques de défaillance aux 
bassins et postes : SAUR vous accompagne en proposant 
des analyses de risques, assorties de plans d’actions 
permettant ainsi d’améliorer la fiabilité et la sécurité de 
vos installations et d’enrichir le diagnostic permanent 
avec ces informations. 


Transition énergétique 


Le management de l’énergie est depuis plusieurs années 


une priorité chez SAUR. Nos processus et méthodes sont 


régulièrement audités par l’AFNOR dans le cadre de la 


certification ISO 50 001 qui récompense la mise en place 


d’une démarche d’amélioration continue sur le 


management de l’énergie. En 2023, la certification a de 


nouveau été reconduite.  


La récente crise énergétique et les difficultés 


d’approvisionnement électrique lors de l’hiver ont montré 


la dépendance de nos activités à l’électricité. Afin de 


développer un modèle de plus en plus résiliant, SAUR a 


travaillé étroitement avec les gestionnaires de réseau 


d’électricité afin d’anticiper les risques liés aux possibles 


coupures de délestages lors des pointes hivernales. Un 


processus de prévenance automatisé a été mis en place 


afin de maitriser tout risque de rupture sur la production 


et l’alimentation en eau potable. 


SAUR s’est engagé fortement afin de réduire son intensité 


carbone lié à ses activités.  C’est pourquoi en 2023, 100% 


de l’électricité consommé sur vos sites est issu 


d’électricité verte d’origine renouvelable. Méthodologie 


auditée et validée SELON LE GHG PROTOCOL.  


 


 


LA RESPONSABILITE 
SOCIÉTALE DE L’ENTREPRISE  


UNE ENTREPRISE EXEMPLAIRE POUR 
L’ENVIRONNEMENT 


Acteur de l’environnement, 
nous souhaitons promouvoir 
une gestion exemplaire de nos 
sites et de nos services pour 
minimiser les impacts que nos 
métiers pourraient avoir sur le 
climat, la Biodiversité ou les 
ressources naturelles. 
Engagée de manière structurante dans ses processus, 
notre entreprise Saur est certifiée ISO 14 001 
(management de l’environnement) et ISO 50 001 
(management de l’énergie) au niveau national et les met 
en œuvre pour répondre à cet enjeu de préservation de 
votre territoire.  


Accompagner la transition carbone sur 
votre territoire 


En tant qu’acteur engagé dans la lutte contre le 
dérèglement climatique, le groupe Saur a à cœur de 
soutenir la transition énergétique des territoires qu’il 
dessert, et d’accompagner le développement d’une 
économie bas-carbone à travers l’ensemble de ses 
activités.  
Nos ambitions carbones sont fortes, et nous les mettons 
au service de vos objectifs climat. Saur a en effet pour 
objectif de réduire ses émissions directes (scope 1) et 
indirectes liées à la consommation d’électricité (scope 2) 
de 42% d’ici 2030 comparé à 2021. Cette trajectoire de 
réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre du 
Groupe a été validée par SBTi (Science Based Target 
Initiative) en 2023. 
Pour vous accompagner vers cette transition énergétique, 
les principales mesures mises en œuvre sont les 
suivantes :  


- Une consommation d’énergie décarbonée : la 
fourniture de l’électricité de nos contrats 
d’exploitation est couverte intégralement par une 
production d’énergie renouvelable. Des certificats de 
garantie d’origine, délivrés aux producteurs d'énergie 
verte par l'AIB (Association of Issuing Bodies), 
permettent de soutenir la filière de production 
d’énergie renouvelable. 


- Un engagement de Saur en faveur 
de la sobriété, avec les 
optimisations énergétiques : 
norme ISO 50 001, gestion du 
pilotage de la performance 
énergétique via optim+, etc.  
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Des achats durables 


Soucieux de consolider une démarche partenariale 
durable et de qualité, nous avons établi une gouvernance 
engagée de notre service Achats, portée par la Politique 
Achats Responsables de 
Saur France et la Charte 
Relations Fournisseurs, 
reflétant la réciprocité de 
notre engagement auprès 
de nos partenaires. 
Feuille de Route qui guide 
l’ensemble de la filière Achat 
de Saur, cette politique 
(accessible publiquement 
sur le site web de Saur) porte 
plusieurs engagements, 
dont :  


− Engagement 5 : Recourir en priorité aux achats de 
proximité et favoriser les acteurs de l’Economie 
Sociale et Solidaire 


− Engagement 4 : 100% des cahiers des charges 
nationaux intègrent des critères de développement 
durable 


DES ENJEUX SOCIETAUX  


Conscient que le service de l’eau et de l’assainissement 
est par essence nécessairement local, nous avons à cœur 
de rester implanté au plus proche des territoires dans 
lesquels nous opérons.  


Contribuer à l’insertion et l’emploi local 


L’accès au monde du travail pour les jeunes et les séniors, 
et plus globalement pour toutes les populations éloignées 
de l’emploi, est une préoccupation majeure. En tant 
qu’acteur économique, nous souhaitons jouer, à vos 
côtés, un rôle clé dans la sensibilisation, la formation et 
l’insertion professionnelle des habitants de votre 
territoire. 
Depuis 2021, Saur a supprimé la période d’essai pour ses 
recrutements en CDI. Cette action facilite notamment 
l’accès au logement et à l’emprunt pour les nouveaux 
embauchés. 
Saur accompagne l’insertion professionnelle du public le 
plus éloigné de l’emploi (jeunes, seniors, personnes en 
situation de chômage longue durée, personnes en 
situation de handicap …), en privilégiant des partenariats 
avec des acteurs locaux, ancrés sur votre territoire.  
Nous menons les actions suivantes :  


 Recourir à de la sous-traitance auprès d’ESAT 
(Etablissement et Service d’Aide par le Travail), 
notamment pour la gestion des espaces verts.  


 Recruter prioritairement une main d’œuvre locale en 
transmettant à France Travail, CAP Emploi et la 
Mission Locale toutes nos offres d’emploi du 
périmètre contractuel. 


Participer à des événements Emploi sous forme de forum 
ou d’ateliers. 


 


Accompagner les clients les plus fragiles  


Conscients que les situations de vie peuvent affecter 
ponctuellement les capacités de nos abonnés à payer 
leurs factures, différentes modalités de paiement sont 
mises à leur disposition. Nos conseillers clientèle 
examinent chaque situation et proposent différentes 
options pour faciliter le paiement de leur service : 


- La possibilité de régler les factures selon un plan de 
paiement personnalisé, 


- Le prélèvement mensuel pour permettre aux clients 
en difficulté de mieux répartir et anticiper le poids de 
la facture au cours de l’année 


Concernant les abonnés en situation de précarité 
hydrique, Saur propose de les accompagner via différents 
systèmes de médiation, de sensibilisation à la réduction 
des consommations d’eau et de leurs factures, ainsi que 
l’appui via des aides financières palliatives.  
En complément, Saur est signataire au sein de chaque 
Département d’une Convention pour préciser 
son concours financier au Fonds de Solidarité pour le 
Logement. L'aide FSL, attribuée en commission, est 
appliquée directement sur la facture d’eau par nos 
services sous forme d’abandon de créances. 


La surdité en France 
représente 6,6 millions de 
personnes. Afin d’assurer 
sa mission de service public 
aux personnes sourdes ou 
malentendantes, Saur a 
conclu un partenariat avec 


ACCEO. Ces clients peuvent échanger instantanément 
avec nos chargés clientèle via l’application Acceo qui 
transcrit la parole en texte ou la traduit en langue des 
signes française. 


Saur Solidarité 


Les valeurs de Saur et l’engagement de nos collaborateurs 
nous font mener des actions solidaires, au-delà de nos 
activités courantes, notamment grâce à notre fonds de 
dotation Saur Solidarités.  


Saur encourage ses collaborateurs à s’impliquer pour 
l’intérêt général en conditionnant l’attribution des 
financements à leur portage et implication dans le projet. 
Les projets éligibles doivent favoriser l’accès à l’eau et à 
l’assainissement, soutenir l’insertion professionnelle des 
personnes en difficultés ou aider les personnes en 
situation de handicap. Ces projets, nécessairement 
proposés par les collaborateurs de Saur et portés par des 
associations, fondations ou ONG, sont ensuite évalués par 
un Comité, selon leurs impacts et faisabilité. 
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Ethique et conformité 


Nous sommes également 
engagés à être 
exemplaire d’un point 
de vue éthique. Saur est 
le 1er acteur de l’eau à 
avoir été certifié ISO 
37001 par un organisme 
indépendant dès 2019. 
Cette certification internationale qui atteste de la 
robustesse de notre dispositif a été maintenue en 2024, 
suite à un audit de surveillance.  
Un programme dédié de formation et de sensibilisation 
des collaborateurs à la lutte contre la corruption et le 
trafic d’influence s’articule ainsi autour de deux piliers :  


 les nouveaux embauchés, dès leurs arrivées au sein 
du Groupe, doivent suivre une formation en ligne afin 
de les sensibiliser à la lutte contre la corruption et le 
trafic d’influence. Elle permet également de porter à 
leur connaissance les standards éthiques du groupe.  


 les fonctions les plus exposées au risque de 
corruption et de trafic d’influence qui ont identifiées 
dans le cadre de la cartographie des risques font 
l’objet d’une formation renforcée. 


Dans un souci de réactivité et de transparence, Saur 
dispose d’un dispositif de signalement conforme à la loi 
n°2016-1691 dite « Sapin II », modifiée par la loi n°2022-
401 dite « Waserman ». Il permet aux collaborateurs et 
parties prenantes externes de signaler en toute 
confidentialité, toute situation ou comportement qui 
serait contraire à notre de code de conduite ou à une 
obligation légale et réglementaire.  


Neutralité du service Public  


Comme le prévoit le règlement intérieur de Saur et 
conformément aux dispositions de la loi 2021-1109 du 24 
août 2021, en sa qualité de délégataire de service public, 
Saur assure l'égalité des usagers devant le service public 
et veille au respect des principes de laïcité et de 
neutralité du service public. 
A cette fin, Saur veille à ce que ses salariés, lorsqu’ils 
participent à l’exécution du service public, 
s’abstiennent notamment de manifester leurs opinions 
politiques ou religieuses et traitent de manière égale 
toutes les personnes et respectent leur liberté de 
conscience et leur dignité. 
Outre l’application des sanctions qui s’imposent, tout 
manquement à ces règles est susceptible de faire l’objet 
d’une information à l’autorité organisatrice du service. 
Au cours de l’année 2024, Saur a renforcé son processus 
de signalement de potentiels manquements à la 
neutralité du service public, avec une catégorie dédiée au 
sein du système de signalement du Groupe (voir ci-
dessous), et un processus de résolution des faits 
remontés. 


 


 


FAVORISER LE FACTEUR HUMAIN 


Assurer la sécurité de nos collaborateurs  
La santé et la sécurité des 
collaborateurs, de tout 
intervenant extérieur et des 
riverains, sont définies au sein 
du Groupe Saur, comme un 
absolu, une valeur de 
l’entreprise. La politique Santé 
et Sécurité de Saur 
n’ambitionne qu’un seul 
objectif : le zéro accident.  
La culture sécurité de Saur se base sur l’exemplarité et la 
vigilance partagée autour d’une seule philosophie : « je 
prends soin de ma santé et de ma sécurité et de ceux qui 
m’entourent. Pour cela, en cas de risque, j’identifie, 
j’alerte et je sécurise. » 


Acteur de la formation locale 
Au-delà du versement de la taxe d’apprentissage aux 
établissements scolaires situés sur votre territoire, Saur 
participe à la formation des plus jeunes, du collège au 
BAC+5, en menant diverses actions pour faciliter leur 
accès au monde professionnel :   
 Accueil de stagiaires de classe de 3ème, seconde et des 


filières professionnelles (Bac Pro, BTS ou Bac+5)  
 Participation à différents événements pour représenter 


les métiers de l’eau 
 Des visites des sites (selon les arrêtés de sécurité) 


auprès des élus, publics scolaires, et grand public.  
 des interventions dans les établissements scolaires, 


pour présenter le cycle de l’eau et les enjeux qui 
l’entourent. 


 Mise à disposition de supports de sensibilisation à 
destination des scolaires et des usagers. 


Volonté de formation continue 
Dans un contexte de mutation de ses métiers et 
d’évolution digitale, Saur fait évoluer et renouvelle les 
compétences de ses collaborateurs. L’entreprise a mis en 
place des outils et processus qui favorisent l’identification 
des compétences et des potentiels de développement de 
chacun.  
Outre les formations indispensables au maintien des 
habilitations, Saur déploie un panel plus complet et 
adapté à la diversité des besoins de chacun. Parmi ses 
modalités pédagogiques :  
 La plateforme de formation digitale e-learning « My 


Academy », avec des contenus sur-mesure 
régulièrement actualisés et aisément accessibles, 
rendant le collaborateur acteur de son parcours de 
formation 


 La « Saur Water Academy » : un centre de formation 
interne dédié aux métiers de l’eau qui propose des 
formations variées et spécialisées. Il existe déjà 3 
centres en présentiel, à Agen, Nîmes, Limoges et St 
Etienne, et d’autres territoires sont à l’étude. 


 Depuis 2022, Saur réalise des « Ciné Saur » auprès des 
agents opérationnels. Ces ateliers présentiels, ludiques 
et gamifiés de formation-action au développement 
durable permettent aux agents et responsables de 
s’impliquer davantage sur la RSE à l’échelle de leur 
secteur. 



https://saurgroup.alert-report.com/entreprises
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Sensibiliser les collaborateurs à la RSE 
A l’occasion de la semaine du développement durable, 
une nouvelle mobilisation des collaborateurs sur le thème 
de le RSE a été réalisée à travers un Challenge « Saur 
s’active ».  
Une application Squadeasy a été installée sur les 
téléphones professionnels. Cette application a permis aux 
collaborateurs de monter des équipes et de se défier via 
des chalenges sportifs, des quizz ou photos sur des 
thématiques telles que la biodiversité, l’impact carbone 
ou l’économie circulaire.  
En 2024, plus de 1 000 participants ont parcouru 182 897 
km via les différentes voix de mobilité douce : 


Permettre l’engagement des 
collaborateurs 
Un partenariat 
stratégique, étendu à 
l’ensemble du territoire 
national, entre la 
Direction Générale et le 
Service Départemental 
d'Incendie de Secours (SDIS) a récemment été signé chez 
Saur visant à encourager l'emploi de ses collaborateurs et 
à les libérer en tant que Sapeurs-Pompiers Volontaires.  
L’objectif principal de cette convention est de valoriser 
les sapeurs-pompiers volontaires en permettant 
une meilleure conciliation entre leurs missions de 
secours et leurs responsabilités professionnelles. 
En favorisant l'engagement des SPV, nous renforçons la 
sécurité de nos collectivités tout en contribuant au bien-
être général de tous. 
Cette initiative renforce non seulement les effectifs des 
sapeurs-pompiers, mais témoigne également de notre 
volonté de promouvoir la solidarité et la cohésion 
sociale à une échelle plus large.  


Assurer l’égalité de traitement au sein de 
notre entreprise  
L’égalité de traitement entre tous nos collaborateurs est 
une évidence pour l’entreprise. Le Groupe a obtenu en 
France une note globale de 99/100 en 2024 pour l’index 
de l’égalité professionnelle Femmes-Hommes défini par 
le ministère du travail, en constant progrès depuis 2020.  
Saur cherche à promouvoir des politiques de recrutement 
et de gestion des carrières qui permettent d’augmenter la 
parité au sein de nos équipes, et de créer un climat 
d’épanouissement pour l’ensemble de nos collaborateurs 
et collaboratrices. 
Fondé en 2018, le réseau 
EllEau a pour principal 
objectif de favoriser la mixité 
professionnelle. Que ce soit 
par le recrutement, 
l'accompagnement des 
carrières ou encore le changement des mentalités, 


l'ensemble des ambassadeurs et ambassadrices est 
persuadé que la mixité est un levier de performance, 
d'attractivité, de créativité et de bien-être.  


LA RECHERCHE DE 
SUBSTANCES DANGEREUSES 
DANS L’ENVIRONNEMENT 
(STEU ≥10 000 EH) 
Rappel règlementaire et contexte : 
La démarche RSDE a été initiée en 2002 suite à la Directive 
Cadre sur l’eau du 23/10/2000 avec pour objectif le retour 
au bon état des masses d’eau et la réduction ou la 
suppression des rejets de substances prioritaires. 
Après un premier bilan de l’INERIS en 2007, il a été 
constaté un manque de connaissances sur les émissions 
de certains micropolluants, ce qui a conduit à une 
première campagne de recherche et d’analyses à partir de 
2012. 
L’analyse de l’ensemble des données collectées dans le 
second bilan de l’INERIS en mars 2016 a conduit à :  
- Redéfinir une liste de substances à surveiller,  
- Modifier les NQE (Normes de Qualité 


Environnementale) et les règles de calcul des 
substances significatives,  


- Cibler les molécules à considérer pour enclencher un 
diagnostic amont afin de rechercher l’origine des 
substances significatives. (Micropolluants 
significativement présent). 


La note technique relative à la surveillance des 
micropolluants est parue le 19 août 2016. 
Cette note prévoit: 
- La surveillance des micropolluants sur l’eau brute (point 


Sandre A3) et sur l’eau traitée rejetée au milieu naturel 
(point Sandre A4)  


- La réalisation d’une première campagne d’analyses 
complète en 2018, suivie ensuite de campagnes en 
2022, 2028 et 2034 (6 analyses sur l’eau brute + 6 sur 
l’eau traitée). 


- La réalisation d’un diagnostic micropolluants sur le 
réseau en amont de la station d’épuration si des 
substances significatives étaient retrouvées dans les 
effluents. 


La réalisation du diagnostic comporte les grandes étapes 
suivantes : 
- La réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU 


permettant de sectoriser les contributeurs potentiels 
de micropolluants, compte-tenu de la bibliographie 
disponible ; 


- L’identification des émissions potentielles par type de 
contributeur ; 


- La réalisation éventuelle d’analyses complémentaires 
pour affiner l’analyse des contributions par substance 
et par contributeur ; 


- La proposition d’actions visant la réduction des 
émissions de micropolluants, associées à un calendrier 
de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 


- L’identification des micropolluants pour lesquelles 
aucune action n’est réalisable compte-tenu soit de 
l’origine des émissions du micropolluant (ex : levier 
d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale 
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pour les particuliers), soit du coût démesuré de la 
mesure à mettre en place.  


Ce diagnostic est à réaliser dans les 2 ans suivants les 
campagnes d’analyses de 2018 et 2022. 
Une note complémentaire a été publiée en janvier 2022, 
elle reprécise les modalités d’application de la note de 
2016 avec des préconisations techniques et la nécessité de 
vérifier la procédure complète, notemment avec des 
blancs. 
Elle fournit également une liste de molécules optionnelles 
qui pourraient être à analyser en complément des 
molécules obligatoires de 2016, par décision du préfet 
dans l’arrêté RSDE de la STEU. 
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Fréquences de quantification en entrée et en sortie pour les substances quantifiées dans les eaux en entrée de 20 % ou plus des stations selon Bilan INERIS (campagne RSDE STEU 3 2017-
2020)







 


LA REUT ; UN BESOIN, UNE ALTERNATIVE, UNE SOLUTION 


ENVIRONNEMENTALE DURABLE. 


 







 


ATTESTATIONS D’ASSURANCES 


Attestation Dommages aux Biens 


 







 


Responsabilité civile 


 







 


Attestation Responsabilité civile décennale obligatoire (bâtiment) 


 


 







 


 







 


 







 


 
 







 


Attestation Responsabilité civile Atteinte à l’Environnement 


 







 


Attestation Tous risques chantiers 


 


 







 


ANNEXES COMPLEMENTAIRES 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


  


  







 


 


 


   


LE GLOSSAIRE 
 







 


Ce glossaire récapitule pour les principaux termes utilisés dans les métiers de l’eau, et plus particulièrement dans ce rapport 


annuel du délégataire, la définition et éventuellement le mode de calcul des informations transmises : 


Analyse de pilotage AEP : c'est un ensemble d'analyses effectuées par l'exploitant avec pour objectif d'améliorer et 


d'optimiser la configuration des installations liées à l'Approvisionnement en Eau Potable (AEP). Ces données peuvent être 


obtenues à partir de diverses sources, notamment : 


• des instruments portables ou appareils installés en des emplacements fixes dédiés à la mesure de la qualité de 
l'eau. 


• des analyses de la qualité de l'eau réalisées en utilisant des méthodes rapides adaptées aux conditions sur le terrain 
ou effectuées dans des laboratoires d'analyses spécialisés. 


Autosurveillance EU : elle correspond à toutes les actions entreprises par l’exploitant sur la station de traitement et sur le 


réseau pour garantir le bon fonctionnement de l’épuration. Cela consiste notamment à effectuer des analyses sur une période 


de 24h selon un calendrier défini à l’avance et à transmettre les résultats d’analyse à la police et à l’agence de l’eau. 


Biens financés par la collectivité : il s'agit de biens qui sont la propriété de la collectivité et qui sont mis à la disposition du 


délégataire dans le cadre d'un contrat. À la fin de ce contrat, ces biens reviennent automatiquement et gratuitement à la 


collectivité. 


Biens de retour : ce sont des biens qui ont été financés par le délégataire, qui sont affectés au service et qui sont essentiels à 


son bon fonctionnement. À la fin du contrat, ces biens reviennent automatiquement et sans frais à la collectivité. 


Biens de reprise : ce sont des biens financés par le délégataire, qui sont utilisés pour le service. À la fin du contrat, la collectivité 


a la possibilité de les racheter selon les modalités financières préalablement établies dans le contrat, sans que le délégataire 


puisse s'y opposer. 


Bilan journalier EU : ce rapport évalue l'efficacité du traitement d'une installation d'épuration des eaux usées en se basant 


sur des échantillons prélevés à l'entrée et à la sortie de l'installation sur une période de 24 heures, en fonction du débit. 


Différents paramètres sont analysés et comparés, notamment les concentrations de certains composants et/ou le rendement 


de l'épuration, par rapport aux performances que l'installation doit atteindre conformément aux normes établies. 


Bilan annuel EU : ce rapport résume l'efficacité de traitement sur une année donnée en se basant sur des échantillons prélevés 


à l'entrée et à la sortie de l'installation tout au long de l'année. Il évalue la conformité de certains paramètres en utilisant les 


bilans journaliers, en prenant en compte une marge de tolérance établie par la réglementation. Pour d'autres paramètres, la 


conformité est évaluée en calculant la moyenne des mesures effectuées. En fin de compte, l'exploitant évalue la conformité 


de l'installation sur l'année, paramètre par paramètre, puis pour l'ensemble de l'installation. La police de l'eau a pour mission 


de donner son avis officiel sur la conformité de l'installation en se basant sur les données fournies par l'exploitant. 


Branchement AEP : il s'agit de l'ensemble de canalisations et d'équipements qui relient la partie publique du réseau de 


distribution d'eau au réseau de distribution intérieur d'un client. Les équipements installés comprennent au minimum un 


robinet d'arrêt d'eau situé avant le compteur, ainsi qu'un compteur général. 


Branchements EU : Il s'agit de canalisations distinctes pour les eaux usées et les eaux pluviales, qui se connectent au réseau 


public d'assainissement collectif. Ces canalisations partent des regards de branchement ou boîtes de branchement situés en 


limite de propriété, auxquels les installations privatives de l'usager sont raccordées. 


CARE : compte Annuel de Résultat de l’Exploitation. Pour un contrat déterminé, les chiffres de l’année en cours sont indiqués, 


et ceux de l’année précédente sont rappelés. Le cadre de ce CARE a été établi par la FP2E, dans le respect strict du décret 


2005-236 du 18 mars 2005. 


Client : personne physique ou morale consommant de l’eau et ayant au moins un contrat abonné le liant avec le service de 


distribution de l’eau. 


Compte (ou fonds contractuel) de renouvellement : il s’agit des opérations de renouvellement réalisées sans programmation 


contractuelle, imputées sur un compte de tiers qui correspond à la mise en place de fonds prélevés sur les produits du 


délégataire, pour couvrir les aléas de fonctionnement des équipements.  


Compteur : équipement faisant partie intégrante du branchement et qui permet de comptabiliser les volumes consommés 


par le branchement. 


Contrat abonnés AEP : contrat associé à un branchement liant un client au service de distribution de l’eau. 







 


Contrôle sanitaire AEP : ensemble des analyses réalisées par les ARS afin de contrôler la qualité des eaux. Ces analyses sont 


effectuées dans des laboratoires agréés à partir d’échantillons prélevés sur différents points de contrôle (captage, 


installations de production/traitement, réseaux de distribution, points de consommation). 


Echantillon AEP : volume d’eau prélevé dans le but d’analyser les caractéristiques de l’eau à l’endroit et au moment précis du 


prélèvement. Les caractéristiques de l’eau sont décomposées et quantifiées/évaluées par paramètre lors de leur analyse. 


Garantie pour continuité de service (dite de renouvellement) : il s’agit d’un renouvellement, où le Délégataire prend à sa 


charge, et à ses risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation ou de renouvellement des équipements, 


nécessaires à la continuité du service. 


Indice linéaire de pertes en réseau AEP : l’indice linéaire de pertes en réseau correspond aux volumes perdus dans les réseaux 


par jour et par kilomètre de réseau (hors branchements) et est exprimé en m3/km/jour. Les volumes perdus sont calculés par 


différence entre les volumes mis en distribution et les volumes consommés autorisés. Cet indicateur, qui rapporte les volumes 


des pertes en eau à une grandeur caractéristique du réseau, traduit directement l’état physique de ce réseau. 


Indice linéaire des volumes non comptés AEP : l’indice linéaire des volumes non comptés correspond aux volumes non 


comptés dans les réseaux par jour et par kilomètre de réseau (hors branchements) et est exprimé en m3/km/jour. Les volumes 


non comptés est égal à la différence entre les volumes mis en distribution et les volumes consommés comptabilisés. 


Paramètre d'une analyse AEP : un paramètre correspond à une caractéristique précise ou à un composé spécifique dont la 


teneur dans l’échantillon d’eau est quantifiée/évaluée. Certains paramètres font l’objet d’une réglementation. Un paramètre 


réglementé peut donc pour un échantillon donné être conforme ou non-conforme. 


Paramètre d'une analyse EU : un paramètre correspond à une caractéristique précise ou à un composé spécifique dont la 


teneur dans l’échantillon d’eau est quantifiée/évaluée. Certains paramètres font l’objet d’une réglementation. Un paramètre 


réglementé peut donc pour un échantillon donné être conforme ou non-conforme. Si un jour donné, la station reçoit plus 


d’effluent à traiter que prévu, la conformité du paramètre ne peut pas être établie et la donnée est exclue des calculs. 


Patrimoine immobilier : il s'agit du patrimoine immobilier nécessaire à la réalisation du service. Le Délégataire fournit un état 


de variation de ce patrimoine en intégrant trois types de mouvements : 


• les investissements concessifs (achat de terrain, mise en service d'un ouvrage financé par le Délégataire, destruction 
d'un ouvrage…). 


• les opérations de renouvellement d'une telle importance qu'elles s'assimilent à la construction d'un bâtiment neuf. 


• les investissements immobiliers du Délégataire (bureaux) entièrement dédiés au service. 
Période de relève des compteurs AEP : les compteurs permettant de connaître la consommation de chaque branchement 


d’un client sont relevés régulièrement. La relève pour une année donnée de tous les compteurs de tous les clients s’étale sur 


plusieurs jours ou plusieurs semaines en fonction du nombre de compteurs concernés. Pour une relève donnée, la date 


moyenne de la campagne de relève peut ainsi être calculée. C’est cette date moyenne qui est utilisée année après année 


pour calculer la consommation moyenne d’une commune ou d’un contrat sur une période correspondant sensiblement à une 


année. 


Point de mise en distribution AEP : point de prélèvement d’échantillon pour lequel la qualité de l’eau en ce point est 


considérée comme représentative de la qualité de l’eau sur le réseau de distribution d’une zone géographique déterminée 


(en sortie d’installations de traitement dans la plupart des cas). A ce point, les eaux peuvent provenir d’une ou plusieurs 


sources mais leur qualité peut être considérée comme uniforme en distribution. 


Programme contractuel de renouvellement : il s’agit de l’ensemble des opérations de renouvellement, effectuées par le 


Délégataire dans le cadre d’un programme technique contractuel, évalué financièrement sur la durée du contrat. 


Programme d’investissement : il s’agit des engagements pris par le Délégataire de réaliser certains investissements sur le 


patrimoine, afin d’améliorer la qualité du service, ou le fonctionnement des installations. Ce programme est défini dans un 


inventaire contractuel. 


Qualité eau au point de mise en distribution AEP : évaluation qualitative de la qualité de l’eau au point de mise en distribution. 


Cette évaluation s’effectue pour chaque échantillon prélevé sur tous les paramètres analysés, éventuellement regroupés 


sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 


Qualité eau brute AEP : évaluation qualitative de la qualité de l’eau brute prélevée dans le milieu naturel avant tout 


traitement visant à la rendre potable. Cette évaluation s’effectue pour chaque échantillon prélevé sur tous les paramètres 


analysés, éventuellement regroupés sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 







 


Qualité eau distribuée AEP : évaluation qualitative de la qualité de l’eau au point de consommation (robinet) par le client. 


Cette évaluation s’effectue pour chaque échantillon prélevé sur tous les paramètres analysés, éventuellement regroupés 


sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 


Qualité eau traitée AEP : évaluation qualitative de la qualité de l’eau en sortie des installations de production/traitement 


avant admission sur le réseau de distribution. Cette évaluation s’effectue pour chaque échantillon prélevé sur tous les 


paramètres analysés, éventuellement regroupés sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 


Rapport bactériologique AEP : ensemble des paramètres de type bactériologique qui caractérisent un échantillon d’eau 


analysé. Un rapport bactériologique est déclaré conforme si tous les paramètres unitaires qui le composent sont en 


conformité avec la réglementation. 


Rapport physico-chimique AEP : ensemble des paramètres de type physico-chimique qui caractérisent un échantillon d’eau 


analysé. Un rapport physico-chimique est déclaré conforme si tous les paramètres unitaires qui le composent sont en 


conformité avec la réglementation. 


Rendements hydrauliques d'une installation AEP : correspondent au rapport entre les volumes d'eau produite et les volumes 


d'eau brute admis dans l'installation. Ils traduisent le rendement de conversion de l'eau potable à partir de l'eau brute. 


Rendements du réseau de distribution AEP : correspondent au rapport entre, d'une part, les volumes consommés autorisés, 


augmentés des volumes exportés ou vendus en gros, et d'autre part, les volumes produits, augmentés des volumes importés 


ou achetés en gros. Les rendements constituent de bons indicateurs environnementaux, mais ils ne traduisent que de manière 


indirecte l'état du réseau, car ils dépendent de la consommation et des volumes exportés ou vendus en gros. 


Réseau de distribution public AEP : ensemble de canalisations transportant l’eau produite par les installations de production 


jusqu’au compteur général des clients, partie publique des branchements inclus. 


Réseau de distribution intérieur AEP : ensemble de canalisations et d’équipements placés sous la responsabilité d’un client. 


Le réseau intérieur d’un client commence après le compteur général permettant d’évaluer la consommation du branchement 


associé à ce client. 


Réseau de collecte des eaux usées EU : ensemble des canalisations et ouvrages annexes acheminant de manière gravitaire 


ou sous pression les eaux usées issues des branchements publics des usagers ou d’autres services de collecte jusqu’aux unités 


de dépollution. 


Réseau de collecte privatif EU: ensemble de canalisations et d’équipements placés sous la responsabilité d’un client 


permettant de collecter ses effluents. Le réseau intérieur d’un client est raccordé au branchement (généralement situé en 


limite de propriété). 


Surveillance de l'exploitant AEP : elle comprend un examen régulier des installations, un programme de tests ou d’analyses 


et la tenue par l’exploitant d’un fichier sanitaire. Ces analyses viennent en complément de celles réalisées par les ARS et 


contribue à la surveillance de la qualité des eaux. 


Taux de mobilisation d'une installation AEP : rapport exprimé en % entre le volume de pointe journalier constaté et la capacité 


nominale d’une installation. Un rapport proche de 100% est le signe d’une installation dont les réserves de capacité sont 


minimes, voire insuffisantes. 


Taux d’eaux parasites EU: il représente la part d’eaux claires parasites véhiculée par le réseau de collecte d’eaux usées par 


rapport à l’eau potable consommée par l’ensemble des clients, qui est rejetée dans ce même réseau. Ces eaux claires 


parasites peuvent être classées selon diverses typologies, la plus simple opposant les eaux parasites d’infiltration (EPI) aux 


eaux parasites de captage (EPC). Les EPI résultent d’une mauvaise étanchéité du réseau tandis que les EPC sont le signe de 


mauvais raccordements. 


Terre de décantation AEP : ensemble des résidus de traitement collectés sur certains ouvrages (décanteurs, filtres, …) des 


installations de production. Ces résidus, bien souvent connus sous le terme de boues d’eau potable, sont régulièrement 


évacués des installations. 


Volumes consommés comptabilisés AEP : volumes d’eau potable consommés par des clients du périmètre du contrat et 


résultant des relevés des appareils de comptage . Ces volumes n’incluent pas les volumes exportés ou vendus en gros (VEG). 


Volumes consommateurs sans comptage AEP : correspondent aux volumes utilisés sans comptage par des usagers connus, 


avec autorisation ; ces volumes estimés incluent notamment : 


• l’eau nécessaire à la défense incendie (Essais des PI/BI et manœuvres incendie), 







 


• l’eau utilisée pour les espaces verts et le lavage de la voirie, 


• l’eau utilisée par les fontaines (non équipées de compteurs) 
Volumes de service du réseau AEP : correspondent aux volumes utilisés pour l’exploitation du réseau de distribution ; ces 


volumes estimés incluent notamment : 


• l’eau utilisée pour le nettoyage des réservoirs, 


• l’eau utilisée lors d’opérations de purge ou de nettoyage des conduites 


• l’eau utilisée pour la désinfection et le rinçage des conduites après travaux 
Volumes consommés autorisés AEP : il s'agit des volumes d'eau potable consommés tels qu'enregistrés par les compteurs, 


auxquels on ajoute les volumes nécessaires au fonctionnement du réseau (appelés volumes de service) consommés par les 


usagers. Ces volumes autorisés reflètent la quantité totale d'eau potable qui peut être consommée dans le périmètre couvert 


par le contrat, y compris l'eau nécessaire au bon fonctionnement du réseau. 


Volumes consommés hors Vente En Gros AEP : font référence aux quantités d'eau potable consommées par les clients situés 


dans la zone couverte par le contrat, à l'exclusion des ventes d'eau en gros (VEG) et des volumes d'eau exportés. Ces volumes 


correspondent uniquement à la consommation d'eau potable par les usagers locaux du réseau, à l'exclusion de toute 


distribution d'eau à des tiers ou d'exportation. 


Volume de pointe AEP : volume maximum journalier mesuré pendant l’année sur l’installation concernée. 


Volumes d'eaux brutes AEP : font référence à l'eau prélevée directement dans des sources naturelles telles que des rivières, 


des lacs, des barrages, des nappes phréatiques, etc. L'eau est qualifiée de "brute" pour indiquer qu'elle n'a subi aucun 


traitement visant à la rendre potable. En plus des volumes d'eau prélevés dans le milieu naturel à l'intérieur du périmètre du 


contrat, les volumes d'eaux brutes incluent également les éventuels achats d'eau brute en dehors du périmètre du contrat, 


auxquels on soustrait les éventuels volumes d'eau brute vendus en dehors du périmètre du contrat. En résumé, il s'agit du 


volume global d'eau non traitée prélevée, achetée, vendue, ou transférée dans le contexte de l'approvisionnement en eau 


potable. 


Volumes exportés (ou vendus en gros) AEP : font référence aux quantités d'eau produites livrées à un client extérieur au 


périmètre du contrat. Ce client peut être une autre collectivité, un syndicat, ou une commune distincte de celle couverte par 


le contrat. 


Volumes importés (ou achetés en gros) AEP : correspondent aux quantités d'eau achetées à un client extérieur au périmètre 


du contrat. Le client peut être une autre collectivité, un syndicat ou une commune distincte de celle couverte par le contrat. 


Volumes produits AEP : correspondent à la quantité d'eau provenant des installations de production d'eau potable. Il s'agit 


des volumes d'eau qui ont été traités et préparés pour la distribution aux usagers. Il est possible de soustraire de ces volumes 


les besoins de l'usine (s'ils sont mesurés après le compteur de production) pour obtenir la quantité nette d'eau potable 


produite et disponible pour la distribution. 


Volumes besoin usine AEP : correspondent à la quantité d'eau traitée au sein des installations de production d'eau potable, 


mais qui est utilisée à l'intérieur de ces mêmes usines pour divers usages, tels que la préparation de réactifs chimiques, le 


nettoyage, et d'autres processus internes. 


Volumes mis en distribution AEP : représentent l'eau potable qui est introduite dans le réseau de distribution d'eau en vue 


d'être consommée par les clients situés à l'intérieur du périmètre du contrat. Les volumes mis en distribution résultent de la 


somme des volumes produits auxquels on ajoute les volumes importés ou achetés en gros, puis duquel on soustrait les 


volumes exportés ou vendus en gros. 


Volumes d'eau traitée AEP : ce sont les volumes d'eau fournis par les installations grâce à des traitements plus ou moins 


complexes en fonction de la nature des eaux brutes que l'on souhaite rendre potables. 


 


  







 


  


LES NOUVEAUX TEXTES REGLEMENTAIRES 







 


NOUVEAUX TEXTES REGLEMENTAIRES ASSAINISSEMENT 2024 
 


GESTION DES EFFLUENTS 
 
➔ Décret n°2024-769 du 8 juillet 2024 autorisant certaines eaux recyclées comme ingrédient entrant dans la 
composition des denrées alimentaires finales et modifiant les conditions d’utilisation de ces eaux dans des établissements 
du secteur alimentaire   
 
Le décret vise à promouvoir la réutilisation des eaux dans l'industrie agroalimentaire tout en assurant la sécurité des 
consommateurs.  Il permet aux eaux recyclées issues des matières premières et aux eaux de processus recyclées de circuler 
dans le même réseau que le réseau de distribution de l'eau destinée à la consommation humaine ou de circuler dans un 
réseau connecté à ce dernier. Il modifie les conditions pour l'utilisation des eaux recyclées issues des matières premières, des 
eaux de processus recyclées et des eaux usées traitées recyclées dans d'autres établissements du secteur alimentaire que 
celui dont elles sont issues. 
 
➔ CJUE : 4 octobre 2024, Condamnation de la France pour non-respect de la Directive 91/271/CEE relative au 
traitement des eaux usées urbaines (DERU). Imposant aux Etats membres de garantir un traitement approprié des eaux 
usées urbaines avant leur rejet dans l’environnement  
 
La condamnation concerne spécifiquement 78 agglomérations françaises qui ne respectaient pas les exigences de la DERU. 
La Commission européenne avait précédemment mis en demeure la France de se conformer à cette directive en octobre 
2017 mais des manquements persistaient. La CJUE a ainsi constaté que ces agglomérations ne satisfaisaient pas aux 
obligations de traitement des eaux urbaines résiduaires, notamment en ce qui concerne le traitement secondaire ou 
équivalent des eaux usées avant leur rejet. 
Cette décision souligne l’importance pour les Etats membres de respecter les normes environnementales de l’Union 
Européenne, en particulier en matière de traitement des eaux usées, afin de protéger les écosystèmes aquatiques et la santé 
publique.  
 
→ Décret n°2024-1098 du 2 décembre 2024 relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)  
  
Le décret modifie plusieurs dispositions du code de l'environnement relatives aux schémas d'aménagement et de gestion des 
eaux afin de clarifier les procédures d'élaboration, de modification et de révision des schémas, de préciser le contenu des 
documents des schémas et d'améliorer le fonctionnement des commissions locales de l'eau. Le décret modifie également 
certaines dispositions du code de l'urbanisme afin de faciliter l'intégration des règles issues des schémas d'aménagement et 
de gestion des eaux dans les documents d'urbanisme, notamment concernant les zones humides. 
 


ENVIRONNEMENT 
 


➔ Décret n°2024-62 du 31 janvier 2024 relatif aux opérations d’entretien des milieux aquatiques et portant diverses 
dispositions relatives à l’autorisation environnementale (entrée en vigueur le 2 février 2024).  
 
Ce décret a pour objet d’améliorer et de clarifier les rédactions de certaines dispositions du code de l’environnement relatives 
à la procédure d’autorisation environnementale et introduire des simplifications pour la mise en œuvre d’opérations 
d’entretien des cours d’eau.  
 
➔ Arrêté du 28 mai 2024 portant création d’un traitement automatisé d’informations nominatives dénommé 
« Outil de Surveillance et de Contrôle Eau et Nature (OSCEA) » et de sa version mobile SONGE (Solution pour un Outil 
Nomade de Gestion de l’Eau).   
 
Cet arrêté introduit plusieurs mesures visant à moderniser et sécuriser les procédures de contrôle liées à la gestion de l’eau 
et de la nature, en améliorant l’accès et le traitement des informations nécessaires. La finalité du traitement étant de faciliter, 
centraliser, sécuriser et homogénéiser la rédaction des procédures judiciaires et administratives mises en œuvre par les 
fonctionnaires et agents habilités, notamment dans le cadre des contrôles relatifs à la gestion de l’eau et de la nature.  
Quelques informations sur les données collectées :  


La présente veille réglementaire présente, sous la forme d’une liste, les textes parus en 2024 accompagnée d’un 


bref commentaire de leur objet. Cette liste n’a pas pour ambition d’être exhaustive, il s’agit avant tout d’attirer 


votre attention sur les évolutions réglementaires de l’année qui, notamment, pourraient avoir des incidences sur le 


service. 
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• Le traitement recueille des informations nominatives telles que l’identité, les coordonnées et les fonctions des 
personnes concernées par les procédures de contrôle. 


• Ces données sont destinées aux agents habilités des services compétents en matière de gestion de l’eau et de la 
nature, ainsi qu’aux autorités judiciaires en cas de nécessité.  


• La durée de conservation des données n’excède pas cinq ans à compter de la date de clôture de la procédure 
concernée.  


• Des mesures techniques et organisationnelles sont mises en place pour garantir la sécurité et la confidentialité des 
données, conformément aux exigences du Règlement général sur la protection des données (RGPD).  
 


EXPLOITATION DES OUVRAGES 
 
➔ Arrêté du 10 juillet 2024 modifiant l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et 
aux installations d’assainissement non collectif à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,3 kg/j  de DB05une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,3 kg/j de DB05 
 
Cet arrêté comprend plusieurs modifications parmi les principales :  


• Les manuels d’autosurveillance : ces derniers doivent être conformes à un modèle spécifique disponible sur le site 
du ministère de l’environnement. Les systèmes existants doivent se conformer à ce modèle d’ici le 31 décembre 2028.  


• Les mesures de la température : les débits doivent inclure la mesure de la température des rejets en sortie de 
station 1.  


• Le contrôle technique : le dispositif d’autosurveillance fera l’objet d’un contrôle technique au moins tous les deux 
ans par un organisme compétent et indépendant.  
 
➔ Arrêté du 7 mai 2024 : Redevance pour le financement du guichet unique DT-DICT  
 
Cet arrêté fixe le barème hors taxes des redevances pour l'année 2024, destinées au financement du guichet unique 
Déclaration des Travaux et Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DT-DICT). Cette redevance est perçue 
pour financer le service public de la gestion des réseaux et canalisations. Les collectivités devront intégrer ces nouvelles 
dispositions dans leur gestion financière.  
 
➔ Arrêté du 4 juin 2024 modifiant l’arrêté du 14 août 2012 relatif aux conditions de mesurage des niveaux 
d’empoussièrement, aux conditions de contrôle du respect de la valeur limite d’exposition professionnelle aux fibres 
d’amiante et aux conditions d’accréditation des organismes procédant à ces mesurages  
 
Le mesurage des niveaux d'empoussièrement en fibres d'amiante dans l'air des milieux professionnels s'appuie sur 
l'élaboration par l'organisme accrédité d'une stratégie d'échantillonnage ayant pour objet de déterminer, pour l'objectif de 
mesurage fixé par son commanditaire, le nombre minimum de prélèvements à effectuer ainsi que leurs conditions de 
réalisation. Pour ce faire, l'article 3 de l'arrêté du 14 août 2012 prévoit que le respect par l'organisme accrédité missionné de 
la méthode définie par la norme NF EN ISO 16000-7 : 2007 complétée par les indications données par son guide d'application 
français en vigueur emporte présomption de conformité aux exigences fixées par ledit texte réglementaire en matière 
d'établissement d'une stratégie d'échantillonnage. 
 
La publication en 2023 par l'association française de normalisation (AFNOR) d'un fascicule constituant la nouvelle version 
dudit guide d'application, emportant l'abrogation de la version précédente, conduit à réviser la rédaction de l'article 3 de cet 
arrêté du 14 août 2012 afin de préciser les nouvelles conditions pour pouvoir se prévaloir de cette présomption de conformité 
aux dispositions dudit texte réglementaire. A cette occasion, une nouvelle rédaction est adoptée, se référant de façon 
générique au document en vigueur publié par l'AFNOR et valant guide d'application de la norme susmentionnée, afin de 
garantir la pérennité de cet arrêté en cas de publication ultérieure d'une nouvelle version dudit guide. 
 
➔ Arrêté du 4 juin 2024 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles 
autres que bâtis tels que les ouvrages de génie civil, infrastructures de transport ou réseaux divers  
 
Cet arrêté du 4 juin 2024, définit les obligations des donneurs d’ordre, maîtres d’ouvrage, ou propriétaire d’immeubles non 
bâtis tels que les ouvrages de génie civil, infrastructures de transport ou réseaux divers, qui doivent faire rechercher la 
présence d’amiante préalablement à toute opération comportant des risques d’exposition des travailleurs à l’amiante.  
 
Cette obligation vise également à permettre au donneur d’ordre de réaliser le marquage réglementaire des matériaux et 
produits contenant de l’amiante.  
Cette obligation vise enfin à permettre à l’entreprise appelée à réaliser l’opération de procéder à son évaluation des risques 
professionnels, et ajuster les mesures à mettre en œuvre pour assurer la protection collective et individuelle de ses 
travailleurs et prévenir la dispersion environnementale des fibres d’amiante. L’arrêté précise les situations ou conditions dans 
lesquelles il peut être constaté l’impossibilité de réaliser tout ou partie du repérage amiante, ainsi que les mesures que 
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l’entreprise appelée à réaliser l’opération doit prévoir dans ce cas pour assurer la protection des travailleurs et des 
populations résidant ou travaillant sur ces ouvrages de génie civil, infrastructures de transport ou réseaux divers.  
 
➔ Projet de loi relatif à la résilience des infrastructures critiques et au renforcement de la cybersécurité, déposé le 
15 octobre 2024 à l’Assemblée nationale, et au Sénat, comme transposition de la Directive NIS 2 (en français sécurité des 
réseaux et des systèmes d’Information)  
 
Le secteur de l'eau n'est pas épargné par les menaces cyber et doit être protégé en raison de son importance cruciale pour 


la santé publique, l'agriculture et l'industrie. Il rentre pleinement dans le périmètre de la réglementation sur la protection des 


infrastructures critiques 


Cette nouvelle réglementation imposera des obligations de sécurisation à plusieurs niveaux pour les services d’eau potable 


et d’assainissement, en particulier pour les installations desservant au moins 30 000 habitants. 


L’Agence Nationale de Sécurité des Systèmes d’Information, (ANSSI) qui pilote la transposition en droit national de la directive 


et assure sa mise en œuvre, sera en charge d’organiser les contrôles. Des sanctions financières et administratives pourront 


être appliquées aux organisations qui ne se sont pas mises en conformité. 


Afin de renforcer le niveau de cybersécurité des entités, la directive NIS 2 impose plusieurs exigences clés : 


• Analyse des risques 


• Gouvernance et gestion des risques 


• Mesures de sécurité 


• Notification des incidents 


• Surveillance et audits 


• Sensibilisation et formation 


Elle impose également des exigences de sûreté pour protéger les équipements et réseaux industriels contre les menaces 


cyber et physiques, nécessitant une approche globale de la cybersécurité et de la sûreté pour répondre à ces enjeux de 


protection et de résilience.  


Si votre collectivité est concernée, vos interlocuteurs SAUR se tiennent à votre disposition pour aborder ce sujet.  


Pour plus d’informations : 


SECTEUR DE L’EAU ÉTAT DE LA MENACE INFORMATIQUE - ANSSI 


Guide d'application "La cybersécurité, un enjeu majeur dans les domaines de l'eau et de l'assainissement" - ASTEE 


 
REDEVANCES AGENCES DE L’EAU 
 
➔ Réforme des redevances des agences de l’eau : Loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 
(article 101)  
 
La loi de finances pour 2024 introduit des changements significatifs aux redevances perçues par les agences de l’eau, qui ont 
pris effet à partir du 1er janvier 2025. Ces modifications affectent plusieurs domaines :  
- Remplacement de la redevance pour pollution de l'eau d'origine non domestique par une redevance pour pollution 
de l'eau d'origine non domestique pour les industriels non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées. 
- Remplacement de la redevance pour pollution de l'eau d'origine domestique par une redevance pour pollution de 
l'eau par les activités d'élevage. 
- Introduction d'une nouvelle redevance sur la consommation d'eau potable. 
- Remplacement des deux redevances pour la modernisation des réseaux de collecte par une redevance pour la 
performance des réseaux d'eau potable et une redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif. 
- Modification des redevances pour pollution diffuses, sur la ressource en eau et pour le stockage d'eau en période 
d'étiage. 
- Remplacement de la redevance pour protection du milieu aquatique par une redevance cynégétique et pour la 
protection du milieu aquatique. 
- Modification des obligations déclaratives, contrôles et modalités de recouvrement. 
 
 
➔ Arrêté du 7 mai 2024 : Redevance pour le financement du guichet unique DT-DICT  
 
Cet arrêté fixe le barème hors taxes des redevances pour l'année 2024, destinées au financement du guichet unique 
Déclaration des Travaux et Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DT-DICT). Cette redevance est perçue 
pour financer le service public de la gestion des réseaux et canalisations. Les collectivités devront intégrer ces nouvelles 
dispositions dans leur gestion financière. 
 
➔ Arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance des réseaux 
d’eau potable et la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif pris en compte pour 
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l’application de la redevance d’eau potable et d’assainissement prévue à l’article L.2224-12-3 du code général des 
collectivités territoriales  
 
Cet article dispose que les redevances d’eau potable et d’assainissement couvrent les charges consécutives aux 
investissements, au fonctionnement et aux renouvellements nécessaires à la fourniture des services, ainsi que les charges et 
les impositions de toute nature, afférentes à leur exécution. 
 
Toutefois, la redevance d’eau potable prend en compte la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable prévue 
à l’article L. 213-10-5 du code de l’environnement à hauteur d’un montant forfaitaire maximal, déterminé par arrêté. De 
même, la redevance d’assainissement prend en compte la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement 
collectif prévue à l’article L. 213-10-6 du même code à hauteur d’un montant forfaitaire maximal, déterminé par arrêté aussi. 
Ce montant forfaitaire maximal est plafonné à 3 euros par mètre cube d’eau. 
 
➔ Décret n°2024-787 du 9 juillet 2024 portant modifications des dispositions relatives aux redevances des agences 
de l’eau  
 
Le décret relatif à la réforme des redevances des agences de l’eau modifie les redevances perçues par les agences de l’eau 
en France. Il supprime les redevances pour pollution d’origine domestique et pour la modernisation des réseaux de collecte. 
Une nouvelle redevance est instaurée sur la consommation d’eau potable, sans plafonnement sauf pour la l’élevage avec 
comptage spécifique. Des redevances pour la performance des réseaux sont mises en place pour inciter à la réduction des 
fuites et à l’entretien des infrastructures. L’objectif est d’encourager une gestion plus efficace de l’eau et de financer les 
actions de préservation. 
 
 
➔ Arrêté du 20 décembre 2024 modifiant l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d’établissement de la 
redevance sur la consommation d’eau potable et des redevances pour la performance des systèmes d’assainissement 
collectif 
 
Cet arrêté apporte des précisions/modifications quant à l’établissement des nouvelles redevances des agences de l’eau. 
 


DROIT DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
 


➔ Formulaire DC4 : Publication d’un nouveau formulaire de déclaration d’un sous-traitant  
 
Dans ce cadre, la Direction des Affaires Juridiques (DAJ) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et Numérique a publié un nouveau formulaire DC4 applicable à compter du 1er janvier 2024. Il s’agit d’un modèle 
de déclaration de sous-traitance généralement pour présenter un sous-traitant. Il contient notamment une nouvelle rubrique 
relative à la durée du contrat conclu entre le titulaire du contrat et son sous-traitant.  
 
➔ Réforme de Chorus Pro  
 
Cette réforme inclut la généralisation de la facturation électronique qui concerne directement les collectivités territoriales 
en plusieurs points : 


• Obligation de recevoir des factures électroniques : à partir de 2024 (et d’ici 2026 pour la généralisation) les 
collectivités territoriales devront être capables de recevoir des factures électroniques dans le cadre de leurs relations avec 
les entreprises assujetties à la TVA. La réforme impose à toutes les entités publiques de recevoir des factures sous un format 
électronique.  


• Obligation d’émission de factures électroniques : le calendrier révisé prévoit que les grandes entreprises et les 
entreprises de taille intermédiaire devront émettre des factures électroniques à partir du 1ᵉʳ septembre 2026, tandis que les 
petites et moyennes entreprises (PME) et les micro-entreprises seront concernées à partir du 1ᵉʳ septembre 2027.  


• Introduction de la double authentification, le 18 septembre 2024. Cette mesure vise à protéger les comptes 
utilisateurs contre les tentatives de piratage et à assurer une sécurité accrue pour l'ensemble des utilisateurs du portail. 


• A noter que la généralisation de la facturation électronique concerne toutes les transactions entre entreprises 
assujetties à la TVA en France. Cette initiative s'inscrit dans un effort plus large pour moderniser et sécuriser les processus de 
facturation, tout en luttant contre la fraude fiscale. 
 
➔ Décret Rep. Min. n° 09142 : JO Sénat Q, 15 février. 2024, p. 564 : Place des matériaux biosourcés ou bas carbone 
dans la commande publique 
 
Afin La loi Climat et résilience introduit une obligation d’utiliser des matériaux biosourcés ou bas carbone dans au moins 25% 
des rénovations lourdes et constructions relevant de la commande publique à partir du 1er janvier 2030. Les industriels de la 
filière des matériaux biosourcés prévoient de doubler leur capacité de production dès 2025 pour anticiper cette exigence. 
Cependant, certaines questions restent en suspens, notamment la quantité exacte de matériaux biosourcés ou bas carbone 
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requise dans les rénovations et constructions concernées. Pour répondre à ces incertitudes, la présente réponse ministérielle 
a annoncé le lancement de travaux préalables à la rédaction du décret d’application de la loi. L’objectif est de définir 
précisément les matériaux à utiliser, leur proportion dans les ouvrages, les rénovations lourdes concernées, ainsi que les 
seuils de marchés de travaux pour lesquels cette obligation s’appliquera. Le gouvernement précise que la rédaction du décret 
interviendra après cette phase de concertation. Toutefois, il souligne que les acheteurs publics peuvent dès à présent 
anticiper cette mesure en incluant dans leurs marchés publics l’utilisation de matériaux biosourcés ou bas carbone, dans le 
respect des règles de la commande publique.  
 


➔ Décret n°2024-134 du 21 février 2024 relatif à l’obligation d’acquisition par la commande publique de biens issus 
du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées et à l’interdiction d’acquisition par l’Etat 
de produits en plastique à usage unique   


 
Afin d’accroître la part des acquisitions de biens issus de l’économie circulaire par les acheteurs publics de l'Etat et des 
collectivités territoriales, le décret abroge le décret n°2021-254 du 9 mars 2021 et modifie la liste des produits visés ainsi que, 
pour chacun d'eux, la part minimale des acquisitions qui doit être issue des filières du réemploi, de la réutilisation ou du 
recyclage. Il prévoit également une progression pluriannuelle de ces pourcentages jusqu'en 2030. Ces acquisitions peuvent 
être réalisées via un achat public à titre principal ou accessoire. Le décret donne par ailleurs la possibilité de comptabiliser 
les dons. Il rajoute les sacs poubelles en plastique à usage unique aux produits pouvant faire l'objet d'une exemption à 
l'interdiction d'acquisition par l'Etat de produits en plastique à usage unique.  
 
➔ Décret n°2024-1251 du 30 décembre 2024 portant diverses mesures de simplification du droit de la commande 
publique  
 
Le décret apporte des modifications au code de la commande publique afin notamment de simplifier l'accès des entreprises 
à la commande publique et d'assouplir les règles d'exécution financière des marchés publics.  


• Il relève à 300 000 euros hors taxes le seuil de dispense de publicité et de mise en concurrence pour les marchés 
innovants de défense ou de sécurité. 


•  Il prévoit les conditions dans lesquelles un groupement peut être constitué et sa composition modifiée dans le 
cadre de procédures incluant une ou plusieurs phases de négociation ou de dialogue.  


• La part minimale que le titulaire s'engage à confier à des petites et moyennes entreprises ou à des artisans dans le 
cadre des marchés globaux, des marchés de partenariat et des contrats de concession, est relevé. 


• Il abaisse de 5 % à 3 % le montant maximum de la retenue de garantie pour les marchés publics conclus par certains 
acheteurs avec une petite ou moyenne entreprise. 


• Il intègre les mesures règlementaires d'application de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie 
verte s'agissant de la possibilité pour une entité adjudicatrice de rejeter une offre contenant des produits provenant de 
certains pays tiers à l'Union européenne. 
 


DROIT PUBLIC ET DROIT DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
➔ Création d’une chambre spécialisée au sein de la cour d’appel de Paris dédiée aux contentieux émergents du 
devoir de vigilance et de la responsabilité écologique ; le 15 janvier 2024.  
 
Le 15 janvier 2024, la cour d’appel de paris a annoncé la mise en place, au sein de son pôle économique, d’une chambre 
dédiée aux contentieux émergents sur le devoir de vigilance et la responsabilité écologique. La chambre jugera des 
contentieux transversaux mettant en jeux des questions environnementales. Elle sera notamment compétente pour statuer 
en appel sur les décisions rendues par le tribunal judiciaire dans les litiges relatifs au devoir de vigilance fondés sur les articles 
L. 225-102-4 et L. 225-102-5 du code de commerce, ainsi que sur les litiges portant sur la publication d’informations en 
matière de durabilité par les entreprises (nouvelle directive européenne « CSDD » en cours de publication).  
 
➔ Plan d’action Simplification avril 2024 
 
Ce rapport présenté par le gouvernement français vise à alléger les démarches administratives et à faciliter le développement 
des entreprises. Le plan propose notamment des ajustements pour faciliter l’accès des entreprises aux marchés publics, ce 
qui peut également bénéficier aux collectivités territoriales en simplifiant leurs procédures d’achat. Des mesures sont 
envisagées pour simplifier les démarches administratives liées aux projets d’énergies renouvelables, facilitant ainsi leur 
intégration dans les projets des collectivités. Le plan inclut des actions visant à alléger les normes administratives, réduisant 
ainsi la charge administrative des collectivités territoriales.  
 
➔ CA- Cour administrative d’appel de Lyon, 20 juin 2024 - N° 22LY00401 : Gestion de la ressource en eau et 
suppression de la clause dite de compétence générale des départements 


 
La cour a jugé que les départements, en vertu de l'article L. 3211-1 du Code général des collectivités territoriales, ne peuvent 
intervenir dans des domaines tels que la gestion de l'eau que pour des raisons de solidarité territoriale, respectant ainsi les 
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compétences attribuées aux communes et intercommunalités. 
 
➔ Arrêté du 2 octobre 2024 modifiant l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l’eau et de 
collecte et de traitement des eaux usées  
 
 Le présent arrêté vise à modifier des rubriques des factures d'eau. Ces modifications s'inscrivent dans le cadre du chantier 
de la réforme des redevances des agences de l'eau prévues par la loi de finances pour 2024 (article 101). Elle vise à promouvoir 
une meilleure performance des services d'eau et d'assainissement pour inciter les collectivités gestionnaires à améliorer leurs 
infrastructures et ainsi réduire les fuites d'eau potable et les rejets de polluants dans le milieu. La réforme substitue les 
actuelles redevances pour pollution d'origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte à une redevance de 
rendement sur la consommation d'eau potable et de deux redevances incitatives sur la performance des services d'eau 
potable et d'assainissement collectif. Le présent arrêté met simplement en coordination la présentation des factures d'eau 
avec cette réforme. 
 
➔ La proposition de loi visant à assouplir la gestion des compétences « eau et assainissement »  
 
Le 9 octobre 2024, le Premier ministre a annoncé la fin du transfert obligatoire de la compétence eau et assainissement aux 
intercommunalités, prévu par la loi NOTRe de 2015. Les collectivités territoriales conserveront la possibilité de choisir 
l’échelon le plus approprié pour gérer l’eau et l’assainissement. Cela implique de nouvelles responsabilités en termes de 
prises de décision et de planification à long terme. Les communes devront évaluer leur capacité à gérer ces services de 
manière autonome ou l’intérêt d’un transfert à l’intercommunalité. Les transferts déjà effectués seront maintenus.  
 


DROM-COM  
 
➔ Instruction interministérielle du 12 juillet 2024 relative au plan eau DOM actualisé pour les services d’eau potable 
et d’assainissement en Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, Mayotte, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon  
 
A la suite de l’adoption du plan d’action pour une gestion résiliente, sobre et concertée de la ressource en eau, annoncé par 
le président de la République le 30 mars 2023, le plan eau DOM a été actualisé pour intégrer les dispositions du plan d’action 
pour une gestion résiliente et concertée de l’eau qui s’appliquent également, en Guadeloupe, Guyane, Martinique, La 
Réunion, Mayotte, Saint Martin et Saint-Pierre et Miquelon. A la suite du comité interministériel des outre-mer du 18 juillet 
2023, l’instruction vise également à actualiser les priorités d’action en outre-mer pour une gestion durable et équilibrée de 
l’eau par l’ensemble des secteurs, et intègre également les enjeux en termes d’assainissement. 
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Description Période 
TOTAL


HT


Temps de conception et préparation hors
saison (réunions de coordination, création
d’ateliers, fabrication de costumes /
accessoires, repérages, etc.)


Janvier à mars 2026 : 2x par mois 7h00 Inclus


Animations immersives et ateliers magiques
(contes animés, scénettes costumées, ateliers
de magie / alchimie, démonstrations
artistiques, etc.)


D’avril à octobre 2026 – selon calendrier
d’ouverture du Donjon


Inclus


Concerts féeriques chantés 1 concert / mois x 7 mois = 7 concerts Inclus


 Temps de présence global sur site (accueil
du public hors billetterie et accueil individuel,
installation, gestion technique, animation,
etc...)


30 h / semaine 
Juillet aout :  Lundi au Vendredi 
Avril - Mai - Juin -Septembre - Octobre : à
définir selon calendrier d’ouverture du site 


Inclus


TOTAL HORS TAXE 11 400


TVA PRESTA SERV: 24% 3600


TOTAL 15 000


Devis  nº10-2025
Date : 15-09-2025
Valable 3 mois - payé en 7x - Facture chaque mois


Mairie de Bazoges-en-pareds
Maire Christine Lelot 
4 Imp. du Maréchal De Lattre de Tassigny 
85390 Bazoges-en-Pareds


Client


45 rue du Duc d’Aquitaine 
85120 Vouvant 
morgane.brenier@gmail.com
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La Fée Alchimiste au Donjon de Bazoges-en-Pareds


Animations immersives et musicales – Saison 2026


 Un concept artistique et pédagogique original


Venue d’un autre temps, la Fée Alchimiste s’est installée au Donjon de Bazoges-en-Pareds pour transmettre ses


secrets oubliés. À travers contes, ateliers et concerts, elle invite petits et grands à explorer la magie des plantes,


des astres et des symboles, dans un voyage sensible entre histoire, imaginaire et nature.


 Ce que je propose  :


Scénettes costumées dans les pièces du Donjon et Jardin 


Ateliers alchimiques (plantes, encres, symboles...)


Contes animés pour les enfants et les familles


Concerts féeriques chantés avec bande-son, 1x/mois à l’église ou jardin d’inspiration médiévale


Visites Guidées en costume et scénarisées


Tente d’alchimiste dans le jardin 


 


Durée de la mission


Période : avril à octobre/novembre 2026


Présence régulière : en moyenne 30h/semaine sur site


Disponibilité pour la préparation hors saison (réunions, création...)


Concerts prévus : 1 par mois pendant 7 mois (7 concerts)


 À savoir


Animation, écriture, costumes, sonorisation : tout est pris en charge par mes soins


Matériel pour les ateliers : Fioles, papier etc.. fournis par le client 


Personnage principal incarné par moi-même


Adaptabilité aux enfants, familles, groupes scolaires ou adultes 


Siren :897 599 437 ~ Siret 89759943700026
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CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES


Entre les soussignés :


Le Prestataire


  Morgane Brenier 


 Le Monde de la Fée Morgane


 SIRET : 889759943700026


 45 rue du duc d’aquitaine - 85120 - Vouvant 


 Responsable : Morgane, en qualité d’auto-entrepreneuse


Mairie de Bazoges-en-Pareds


4 Impasse du maréchal de Lattre de Tassigny 85290 Bazoges-en-Pareds


Réprésenté par : Christine Lelot Maire de Bazoges-en-Pareds


Article 1 – Objet de la convention


La présente convention a pour objet de confier à Le Monde de la Fée Morgane la réalisation d’un programme 


d’animations immersives visant à renforcer l’attractivité du site , à fidéliser les publics familiaux et à faire rayonner le 


site autour d’une thématique culturelle forte : l’alchimie médiévale.


Article 2 – Contenu de la prestation


Le prestataire assurera, seul, les activités suivantes :


Animations quotidiennes (Lundi au Vendredi) sur site (en période d’ouverture) : scénettes costumées, ateliers 


autour de la magie et de l’alchimie, contes animés, démonstrations artistiques


Concerts d’inspiration médiévale (une fois par mois) dans l’église ou le jardin de la commune


Accueil et animation adaptés aux enfants, familles et groupes : Hors billetterie Donjon et Ouverture et Fermeture du 


site. 


Temps de conception et de préparation de saison (réunion de coordination, création d’ateliers, fabrication de 


costumes/décors et accessoires, repérage..)


Participation aux événements spéciaux (soirées, journées exceptionnelles, etc.) sur devis .


Le contenu pourra évoluer en fonction des publics, de la météo ou des besoins spécifiques du site, avec accord entre 


les deux parties.


Propriété intellectuelle


 Le prestataire conserve l’entière propriété intellectuelle et artistique des créations réalisées dans le cadre de la 


mission : scénarios, textes, concepts, mises en scène, fiches ateliers, visuels et personnages.







 Conformément aux dispositions des articles L111-1 et L121-1 du Code de la propriété intellectuelle, ces œuvres 


sont protégées dès leur création.


 Toute reproduction, représentation, adaptation ou exploitation, totale ou partielle, sans l’accord écrit préalable du 


prestataire, est interdite.


 La présente convention n’emporte aucun transfert de droits d’auteur au profit du client.


Article 3 – Durée de la mission


Durée et organisation de la mission


 La mission est prévue sur 7 mois d’activité, du 1er avril au 31 octobre 2026.


 Le prestataire assurera une présence de 30 heures par semaine sur toute la période, quelle que soit la saison, avec 


une présence quotidienne en période d’ouverture du site.


 Le volume horaire sera réparti en fonction du calendrier d’animations et des besoins définis avec le client, en lien 


avec le service patrimoine.


La période inclut 17 jours de congés, planifiés en accord avec le client afin de ne pas perturber la programmation.


 Ces congés sont accordés conformément aux dispositions du Code du travail relatives aux congés payés 


applicables aux travailleurs indépendants dans le cadre contractuel (articles L3141-1 et suivants pour la référence 


légale).


Les prestations effectuées les jours fériés sont incluses dans le forfait global.


Article 4 – Modalités d’organisation


Le prestataire travaillera en étroite collaboration avec l’équipe du site touristique, en veillant à répondre à leurs 


besoins opérationnels et à assurer une bonne coordination avec les autres activités ou événements programmés.


En lien avec le service patrimoine, elle participera à la création et à la planification du calendrier d’animations 


(hors saison), ce travail de conception et de coordination étant inclus dans le forfait global de 15 000 € TTC.


Le prestataire organise de manière autonome son emploi du temps dans le cadre de la mission, et conserve l’entière 


liberté de gestion de son planning et de ses temps de préparation.


Il est le seul intervenant en charge de l’animation et de l’accueil du public dans le cadre des prestations prévues.


Le client s’engage à faciliter l’accès aux espaces nécessaires (donjon, jardin, église…) ainsi qu’à mettre à disposition 


les moyens logistiques de base (accès à l’électricité, à l’eau si nécessaire, espaces d’accueil et le matériel nécessaire aux 


ateliers (matières premières).


Le prestataire est autonome techniquement et assure ses prestations avec son propre matériel, comprenant 


notamment :


Enceinte Bluetooth


Système Tivoli


Éléments de décor


Costumes et accessoires nécessaires aux animations et concerts


Article 5 – Conditions financières


Le montant global de la prestation est fixé à 15 000 € TTC pour l’ensemble de la mission.


Ce montant inclut l’ensemble des prestations prévues, ainsi que le temps de préparation et les frais inhérents à la 







réalisation.


Pour toute demande spécifique ou prestation non incluse dans le cadre de la présente mission, un devis 


supplémentaire sera réalisé et soumis à validation préalable du client.


Modalités de paiement :


Possibilité de paiement échelonné : 7 échéances de 2 142,85 € TTC à chaque début de mois.


Paiement sur présentation de facture, par virement bancaire


Conformément à l’article R2192-10 du Code de la commande publique, le délai maximum de paiement est fixé à 30 


jours à compter de la réception de la facture. Passé ce délai, des intérêts moratoires et une indemnité forfaitaire de 


40 € pour frais de recouvrement seront dus de plein droit par le client.


Conformément à l’article 1342-4 du Code civil, les parties conviennent que le paiement pourra être effectué de 


manière échelonnée, selon le calendrier fixé dans la présente convention.


Article 6 – Responsabilités et assurances


Le prestataire déclare être assuré pour son activité professionnelle, conformément aux dispositions de l’article 1240 


du Code civil relatif  à la responsabilité civile délictuelle.


Le client est responsable de la sécurité des lieux et du public accueilli, en application de l’article L2212-2 du Code 


général des collectivités territoriales qui impose au maire d’assurer la sûreté et la sécurité sur le territoire de la 


commune.


En cas d’incident lié à l’accueil, à la sécurité des lieux ou au matériel mis à disposition par le client, la responsabilité 


du prestataire ne pourra être engagée, sauf  faute avérée de ce dernier.


Le client s’engage à ce que les installations, équipements et espaces utilisés soient conformes aux normes de sécurité 


en vigueur (articles R4224-17 et suivants du Code du travail concernant la sécurité dans les établissements 


recevant du public).


Article 7 – Modification / Annulation


En cas d’annulation du projet par le client, toute période déjà entamée fera l’objet d’une facturation au prorata 


temporis des prestations déjà réalisées ou engagées, conformément à l’article 1217 du Code civil relatif  aux 


sanctions de l’inexécution du contrat.


En cas d’empêchement majeur du prestataire (maladie, accident, événement imprévisible), les parties conviennent 


d’appliquer les dispositions de l’article 1218 du Code civil sur la force majeure : un événement échappant au 


contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat, et dont les effets 


ne peuvent être évités par des mesures appropriées, suspend l’exécution de la prestation ou permet la résiliation sans 


pénalités.


Le prestataire s’engage à informer le client dans les meilleurs délais de toute situation pouvant entraîner un 


empêchement total ou partiel d’exécuter la prestation prévue.


Article 8 – Litiges







Les parties s’engagent à rechercher en priorité une solution amiable à tout différend pouvant survenir dans le cadre 


de l’exécution de la présente convention, conformément aux dispositions de l’article 56 du Code de procédure 


civile.


À défaut d’accord amiable, et en cas de contrat passé avec une collectivité territoriale, le litige sera porté devant le 


Tribunal administratif  de Nantes, compétent conformément aux règles de compétence territoriale prévues par 


l’article R312-1 du Code de justice administrative.


En cas de litige avec une structure privée, la juridiction compétente sera déterminée en fonction du siège social du 


prestataire, sauf  clause contraire.


Fait à                                          le 


 En deux exemplaires originaux.


Signatures :          


Le Prestataire : 


Le  client :
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